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Renseignements généraux : 

Le colloque est organisé par l'Institut d'Etudes 
européennes les jeudi 14 et vendredi 15 octobre 1971. 

l 

Les séances de travail auront lieu dans la 
Salle des conférences de l'Institut de Sociologie, 
44, avenue Jeanne, 1050 Bruxelles. 

- 1 

Un plan des lieux et un carton de réservation de parking 
sera envoyé aux participants. 

1 

La correspondancè doit être adressée à l'Institut d'Etudes 
européennes, avenue F.D. Roosevelt 39, 1050 Bruxelles -
tél. 49.00.30- extension 3069 (Adresse télégraphique : 
INETEUR). 
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JEUDI 14 OCTOBRE 

9 h 

x 9 h 30 

Introduction des travaux par 

Monsieur le Recteur H. BRUGMANS, 
Président de l'Association des Instituts 
d'Etudes européennes, et 

Monsieur le professeur G. GORIELY, 
Vice-Président de l'Institut d'Etudes européennes. 

Place de la politique d'investissement parmi les 
objectifs d'une politique industrielle de la CEE,· 
par 

Monsieur le professeur E.S. KIRSCHEN, 
Directeur du Département d'Economie appliquée 
de l'Université Libre de Bruxelles. 

)/ 10 h 30 I- ~rodalités du financement de la promotion indus
trielle par le progrès technologique. 

15 h 

Président : Monsieur P. DE GROOTE, 
Président de l'Institut d'Etudes 
européennes. 

Rapport de base (CEE) par 

Monsieur H. von MOLTKE 
Chef de d~vision à la direction des Affaires 
industrielles, technologiques et scientifiques 

de la Commission des Communautés européennes. 

Co~rapport (Royaume-Uni) par 

Monsieur A.J. LIPPITT, 
Department of Trade and Industry. 

II- Orientation sectorielle des investissements par 
rappor't aux Etàts-Unis et au Japon et dans le 
cadre des rapports avec les pays en voie de 
développement. 

Président : Nonsieur le professeur G. SAUVAGE, 
Directeur de l'Institut européen 
d'Administration des Affaires (INSEAD). 

Introduetion· par 

Monsieur le professeur G. SAUVAGE. 

Rapport (point de vue des milieux industriels) par 

Dr· W.BAUMANN, 
Bundesverband des Deutschen Industrie E.V. 
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VENDREDI 15 OCTOBRE 

9 h 

15 h 

17h30 

III- Attitudes adoptées à l'égard des investissements 
étrangers. 

Président : Honsieur COLONNA di PALIANO, 
Président de la Rinascente, 
Ancien membre de la Commission de 
la CEE. 

Le point de vue américain par 

Monsieur le professeur H. BLOCH, 
School of International Affairs, 
columbia University, New York. 

L'attitude du secteur privé par 

Hon sieur P. SCOHIER, . 
Directeur général de la Compagnie belge de 
participations Paribas (COBEPA) • 

Le point de vue d'un syndicaliste par 

Honsieur 1-1. BOULADOUX. 
Président de la Confédération mondiale du 
Travail, 
Vice-Présiden·t du bureau du Comité économique 
et social des Communautés européennes. 

IV- Aspects institutionnels et juridiques. 

Président : Honsieur le Recteur H. BRUGNANS. 

Aspects juridiques par 

Monsieur G. VANDERSANDEN, 
Assistant à la Faculté de Droit de Brwcelles, 
Chargé de recherches à l'Institut d'Etudes 
européennes. 

Problèmes institutionnels par 

Monsieur C. DUPONT, 
Chargé d'ense~gnement à l'université de Lille I, 
Chargé d'études à la Commission des Communautés 
européennes 

Options politiques par 

Monsieur le professeur G. GORIELY, 
Directeur des recherches politiques à l' Ins.titut 
d'Etudes européennes. 

Conclusions par 

Madame J. POELHANS, 
Directeur des recherches économiques à 
l'Institut d'Etudes européennes, et 

Mcns{eur Ie "';"~':"'~~C!cu=.,_,~ n .. ~Il"\TANSKJ, 

secrétaire général de l'AIEE. 
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Introduction des travaux par 

Monsieur le Recteur H. BRUGMANS, 
Prisident. de l'Association des Instituts 
d'Etudes Européennes, et 

Monsieur le professeur G. GORIELY, 
Vice-Président de l'Institut d'Etudes Europiennes 

Place de la poli tique d' üivestissement parmi les 
objectifs d'une Politique industrielle de.la CEE, 
par 

Monsieur le professeur E.S. KIRSCHEN, 
Directeur du Département d'Economie appliquée 
de l'Universiti Libre de Bruxelles 

Modalité du financement de la promotion indus
trielle par le progris technologique. 

Président: Monsieur P. DE GROOTE, 
Prisident de l'Înstitut d'Etudes Européennes 

Rapport de base (CEE).par 

Monsieur H. von NOLTKE 
Chef de la division à la direction des Affaires 
industrielles, technologiques ·et scientifiques 
de la Commission des Communautés européennes 

Co-rapport (Royaume-Uni) par 

Monsieur A.J. LIPPITT 1 

Department of Trade and Industry 

Dijeuner 
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II. - Orientation sectorielle des investissements 
par rapport aux Etats-Unis et au Japon et dana 
le cadre des rapports avec les pays en voie de 
·développement. 

Président: Monsieur le professeur G. SAUVAGE, 
Directeur, INSEAD, Fontainebleau 

Introduction par 

Monsieur le professeur SAUVAGE 

Rapport (point de vue des milieux industriels) 
par 

Dr. W. BAUMANN, Bundesverband der Deutschen 
Industrie E. V. · 

Diner 

ASSEMBLEE GENERALE DE L'AIEE 

9 h III. - Attitudes adoptées à l'égard des investissements 
étrangers. 

13 h 

Président: Monsieur COLONNA di PALIANO, 
Président de la Rinascente, Ancien membre 
de la Commission de la CEE. 

Le point de vue américain par 

Monsieur le professeur H. BLOCH, School of 
International Affairs, Columbia Universitw, 
New York. 

L'attitude du secteur privé par 

Monsieur P. SCOHIER, 
Directeur général de la Compagnie belge 
de participation Paribas (COBEPA). 

Le point de vue d'un syndicaliste par 

Monsieur M. BOULADOUX, 
Président de la Confédération mondiale du 
Travail, Vice-Président du bureau du Comité 
économique et social des Communautés euro
péennes 

Déjeuner 
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- Aspects institutionnels et juridiques, 

Président: Monsieur le Recteur H. BRUGMANS 

Aspects juridiques par 

Monsieur G. VANDERSANDEN, 
Assistant à ln Faculté de Droit de Bruxelles, 
Chargé de recherches à l'Institut d'Etudes 
européennes. 

Problèmes institutionnels par 

Monsieur C. DUPONT, 
Chargé d'enseignement à l'Université de Lille I, 
Chargé d'études à la Commission des Communautés 
européennes. 

Options politiques par 

Monsieur le prafesseur G. GORIELY, 
Directeur des recherches politiques à l'Institut 
d'Etudes européennes. 

Conclusions par 

Madame J. POELMANS, 
Directeur des recherches économiques à 
l'Institut d'Etudes européennes, et 

Monsieur le professeur D, SIDJANSKI, 
Secrétaire général de l'AIEE 
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ASSOCIATION DES INSTITUTS D'ÉTUDES EUROPÉENNES 
(A.I. E. E.) 

VILLA MOYNIER 122, RUE DE LAUSANNE GENÈVE 

Genève, le 8 octobre 1971 

111 or r. 1971 

Cher Monsieur, 

Ci-inclus nous vous envoyons le texte des 
rapporta sur : 

Le rigime juridique des investissements dans la 
Communauti europienne p~r M. G. VANDERSANDEN, 
assistant à la Faculti de Droit de Bruxelles, 
chargé de recherches à l'Institut d'Etudes Euro~ 
peennes et 

- Orientation sectorielle des investissements du 
noint de vue de l'industrie par Dr. W. BAUMANN, 
Abt. Volkswirtschaft und Statistik, Bundesverband 
der Deutschen Industrie e,V, 

En espirant vous revoir bientôt à Bruxelles, 
nous vous prions de croire, cher Monsieur, à l'assurance 
de nos sentiments les meilleurs. 

D. Franke 

AIEE/2o8/X/l971 

TÉLÉ PH 0 NE 32 28 03 ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE UNIEUROPA GENÈVE 



' • 

ASSOCIATION DES INSTITUTS D'ÉTUDES EUROPÉENNES 
(A.I. E. E.) 

VILLA MOYNIER 122, RUE DE LAUSANNE GENÈVE 

Genève, le 5 octobre 1971 

Cher Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous envoyer ci-inclus, 
deux rapports 

- Le financement du progrès technologique au regard des 
objectifs de la politique industrielle de la Communauté, 
par M. H. von Moltke, Chef de la division à la Direction 
générale des Affaires industrielles, technologiques et 
scientifiques de la Commission des Communautés européennes 

- Point de vue d'un syndicaliste face aux investissements 
étrangers, 
par M. Bouladoux, Président de la Confédération mondiale 
du Travail, Vice-Président du Bureau du Comité économique 
et social 1 

qui seront présentés lors de notre prochain colloque à Bruxelles, 
les 14 et 15 octobre 1971. 

Dans l'attente du plaisir de vous revoir bientôt 
à Bruxelles, nous vous prions de croire, cher Monsieur, à l'ex
pression de nos sentiments los meilleurs. 

D. Franke 

T É LÉ PH 0 N E 32 28 03 ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE UNIEUROPA GENÈVE 



INSTITUT D'ETUDES EUROPEENNES 
Université Libre de Bruxelles 
Avenue F.D. Roosevelt 39 
1050 BRUXELLES 

Colloque sur 
"Une politique des investissements 
dans le cadre de l'intégration 
européenne" , 
Bruxelles, 14-15 octobre 1971 

ASSOCIATION DES INSTITUTS 
D'ETUDES EUROPEENNES 

Les personnes qui souhaitent faire une intervention sont 

priées d'attendre que le micro leur soit amené. 

Nous leur serions reconnaissant de bien vouloir énoncer 

clairement leurs nom et qualité avant de poser leur 

question. 



ERRATUM 

Rapport BAUMANN 

Orientation sectorielle des investissements 

du point de vue de l'industrie 

Page 10, 22è ligne 

lire : concomitant au lieu de proportionnel. 
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LE FINANCE~ŒNT DU PROGRES TECHNOLOGIQUE AU 

REGARD DES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 

INDUSTRIELLE DE LA CO~illUNAUTE 

par 

H. von HOLTKE 

Chef de diVision à la.Direction générale 
des Affairee industrielles, technologiques 

et scientifique•.-~~,-~a 
Commission des Communautés européennes 
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I. Position du problème. 

Comment l'innovation doit-elle être financée ? Il 

y a quelques dizaines d'années, cette question n'aurait 

guère donné lieu à de longues discussions. On aurait cer-

tes reconnu à l'Etat un rôle de support général de la re-

cherche scientifique et tephnique. Quant au financement 

de 1 1 innovatio~1 on se serait demandé en revanche si et en 

quoi il se distingue des autres investissements industriels 

à long terme. Et on aurait probablement noté 6omme seule 

différence qu'en raison de son risque inhérent, l'innova

tion n'est que rarement financée par le marché des capi

taux habituel, mais qu'elle fait pour ainsi dire toujours 

appel aux capitaux propres de l'entreprise. 

Aujourd'hui, la situation est radicalement différente_ 

Les moyens.de R-,.IL. nécessaires au développement de pro

duits ou de procédés nouveaux faisant appel à des techno

logies avancées ont augmenté d'une m.anière très importante. 

Pour ne citer que deux exemples : le chiffre d'affaires 

minimum nécessaire pour assur-er une activité de R";"D .. suf

fisamment vaste et vari'.éê,, s 1 élève en Allemagne à 500 mil

lions de DM dans le domaine des semi-conducteurs et des 

composants électroniques, et à 600 millions de Di'! dans le 

domaine de l'informatique. 

Il en résulte que certains domaines qui connaissent 

un besoin de développement très intense ne peuvent être 
• 

pris en charge que par des entreprises très puissantes. 

Souvent, ces entrepl,"·ises elles-mêmes ne sont p.lus en mesure 

de supporter l'intégralité des dépenses de R-D, en raison 

de l'ampleur sans cesse croissante du risque f~nancier. 

C'est ici qu'intervient le rôle complémentaire des 

pouvoirs publics, qui s'est fortement développé au cours 

des deux de~.è~ :d:~><idoeo·"-· Concentrée au début sur des 

secteurs qui revêtent un intérêt public manifeste ou dans 

lesquels l'Etat fait face à des besoins qui lui sont spé

cifiques, l'interve~tion étatique s. 1 est peu à peu étendue 
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à un éventail assez large de branches industrielles;,elle 

est justifiée le plus souvent par la responsabilité géné

rale de l'Etat pour tout ce qui contribue à entretenir et 

à renforcer le potentiel économique du pays, notamment 

dans les secteurs qui conditionnent son avenir d'une ma,ni.è-

',Xe,: substantielle. Or, l'innovation est de no·s jours l'un 

des facteurs les plus importants de la croissance indus

trielle. 

Dès le moment où le finanéement pubiic prend une cer

taine ampleur, la question se pose de savoir si l'Etat 

n'entre pas en conflit avec son obligation de ne pas entra-

ver la concurrence industrielle. On s'est efforcé de ré-

pondre en par,tie au problème par la concentration des cré.,

dits de l'Etat sur des établissements publics de R-D; une 

seconde approche a consisté à limiter, au bénéfice de la 

collectivité, ies droits du contractant industriel sur 

l'exploitation des connaissances acquises par lui grâce à 

l'aide de moyens publics. 

Dans ce qui suit, on s'efforcera de montrer que ces 

considérations ont de plus en plus cédé le pas à 1 1 intérfit ' 

qu'il y a à créer un potentiel indùstriel dynamique, et 

qu'on n'hésite plus de nos jours à engager des fonds pu

blics pour renforcer la position technologique mime d'en-

treprises isolées. L'.exposé sera, par conséquent_, concen-

tré : sur les principales formes du financement de l'inno

vation technologique par les instances publiques, sur cer

tains problèmes posés par ce financem~nt et sur ses lacunes 

actuelles. 

Mais d'abord encore une remarque de caract~re g~néra~ 

Nous savons que dans les pays de la Communauté, le finan

cement public de la R-D atteindra environ 5 Mrd. u.c.(l) 

{1) Les abréviations utilisées dans ce rapport se réfèrent 
à l'unité de compte de l'Ac~ord Monétaire Européen 
(u.c.), ou au million d'unités de coinpte (Mue). 1 u.c. 
est égale à 1 dollars des Etats-Unis. 
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en 1971 et que de ce montant, environ 2,5 Mrd. u.c, seront 

consacrés à des objectifs in,téressant l'industrie, En re-

vanche, on ne dispose d'aucune donnée statistique récente. 

en ce qui concerne les montants affectés par l'industrie 

elle-même à la promotion de l'innovation, Les derniers 

chiffres dispoaibles sur le financement de la R-D par le 

secteur des entreprises remontent en effet à 1967 : durant 

cette année, le financement industriel atteignait 2,670 Huc 

contre J,J02 Huc pour le secteur de l'Etat, soit 45 % en 

moyenne, Selon les pays, la part du financement industriel 

dans les dépenses totales du R-D était comprise cette an-

née-là entre 31 et 60 %. Il est certain que ce rapport 

s'est modifié depuis lors dans le sens d'un rapprochement 

des deux branches de la fourchette, sans que l'on puisse 

donner des indications précises, 

En plus de leur âge, ces chiffres présentent, du point 

de vue de notre sujet, l'inconvénient de n'avoir trait 

qu'aux seules dépenses de R-D. Or la recherche-développe-2. 

ment ne couvre qu'une partie du processus de l'innovation, 

dans lequel nous pouvons distinguer schématiquement trois 

phases successives 

d'abord celle qui a trait à la recherche orientée 

et appliquée et qui s'étend jusqu'à la constructj_on. 

et à l'exploitation d'un prototype 

ensuite celle qui a trait au lancement industriel 

et qui prend la relève au stade du prototype, pour 

se terminer normalément à la présérie 

enfin, la phase de lancement commercial du produit 

préalablement mis au poj_nt. 

Malgré leur importance considérable, les dépenses en

courueS pendant la première phase sont de ]_oin inférie1.1re:3 

à celles de la phase suivante, et un rapport de 1 à iO est 

souvent mentionné. Pendant la troisième phase - celle du 

lancement commercial - le co'O.-t diminue mais reste .néanmoins 

encore supérieur à celui de la première phase, 

Le manque de statistiques sur les dépenses au cours des 

n 
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deux dernières phases rend, par conséquent·, encore plus dif"

ficile des évaluations quantitatives. Ceci reste vrai en 

dépit du fait que les dépenses de l'Etat sont concentrées 

pour l'essentiel sur la phase de la R-D allant jus.qu 1 au pro

totype. La même constatation vaut pour- une forme d 1 inter

vention de l'Etat - celle des commandes publiques où les dé

penses de l'entreprise sont imputées sur le prix- que l'on 

peut considérer comme un financement indirect couvrant le 

processus de l'innovation dans sa totalité. Cette forme 

d'inter-vention a acquis une très grande importance pour 

la promotion de l'innovation aux Etats-Unis, bien qu'elle 

ne concerne que des secteurs (défense, aérospatial) dans 

lesquels les besoins de l'Etat sont prépondérants. 

On ne dispose malheureusement pas de statistiques compa

ratives en ce qui concerne ce même phénomène en Europe. 

Ces remarques préliminaires étaient nécessaires pour 

souligner que cet exposé ne saurait prétendre à épuiser le 

sujet. En effet, beaucoup d'études devraient encore êtr8 

entreprises afin d'éclaircir davantage les données de base 

du problème. _ 

II. Les principales formes du financement public de l'inno

vation. 

Dans ce qui suit, on s'efforcera de saisir l'ampleur, 

les modalit~s et les priorités des interventions financières 

de l'Etat dans _le processus de l'innovation. Pour ne pas 

encombrer l'exposé, les exemples seront choisis dans l'ar

senal des moyens d'intervention de trois pays de la Commu-

nauté Allemagne, Belgique et France - et ce n'est que dans 

des cas très spéciaux qu'il sera fait référence à des ins

truments mis au point dans d'autres pays. On tâchera ainsi 

d'illustrer les -différences d'approche et de politique qui 

existent, en ce qui concerne le poids relatif accordé aux 

différents instruments d'interventio~ dans deux pays de di

mension moyenne aux structures assez dissemblables, et dans 

un pays de dimension plus réduite. 
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l._~~~~~la ~~~he~~~~~!_du DéV~!~EE~~~!· 

Actuellement; une part impo~tante de$ crédits a) que 
, ! 

les Etats destinent à des 'c~ivités de R-D intéres-, . 

sant l;iildu!ïtrie est affecUe à des ~!~!?.!i§.§.~'!i~!!!§. 
' . ~ ... ., . ' 

c'est Îe cas notam-

ment dans ie domaine nucléaire, où ie CEA français 

bénéficiai·t dans les der~:{è:i:-es années d 1 un finance

ment public civil de JOO à 350 Huc par an en moyenne, 

le financèinent correspondant étant cl'environ 60 i'luc 

pout les centres allemands et de 10 à i2 Mue pour le 

CEN èn Belgique. 

Le cas dti nucléaire mis à part, les centres publics 

s 1 occupant de recherche technologiq.ue et ayant un 

rôle central dans la promotion de 1 1 innovation se ren

contrent avant tout en France avec le CNES pour la 

recherche spatiale, lé CNEXO pour lèoc~anographie, 

l'IRIA.~our l'informatique et d'~utres encore, dont 

lès ~Ubsides cumulés ~tteignent a~tuellement quelque 

]80 Htic/an mais qui E!n redistribuent une part substan-

tielle à l'industrie sous forme de commandes. Pour 

l'ensemble de la Communauté, on peut évaluer à 900 à 

1000 Nue les crédits budgétaires annuellement versés 

aux établissements publics ayant une voca-tion de re..:.. 

cherche industrielle ou technologique, ce qui repré

sente environ un cinquième des dépenses publiques to

tales en R-D de la Communauté. 

Cette masse financière est cependant en régres-

sion relative assez nette d'une part en effet, le 

nucléaire approche de sa maturité industrielle et 

n'exige plus le même engagement financier de l'Etat; 

d'autre part, les pays semblent avoir tous reconnu 

que la nature publique d'un ~tablissement de rechel·r}-·e 

constitue un-frein ~ à la mobilité des hommes et par

tant des idées; de ce fait, le flux des connaissances 

vers l'industrie n'est pas toujours convenablement 

assuré. M~me les formules de syniliiose partielle 



Etat/Indus:trie appliquées en Belgique et en Répùbligue 

fédérale, ou encore l' ilxamen et la v~lorisatio'n sys,té

matiques des résultats de la recherche par un organisme 

public (cas de la NRDC au Royaume-Uni) ne sémblerit pas 

résoudre tous les problèmes que pèse le transfert aux 

industri~s des connai~Sances acquiSes, riotamment.en 

raison de l 1 intér@t n~turel des entreprises d'~vDir une 

exclusivité sur celle~-ci. 

C'est sans doute l'une des raisons pour lesquelles la 

plupart des gouvernements ont renoncé à créer des éta

blissements nationaux dans les secteurs d'origine plus 

récente. 

b) Les centres étatiques mis à part, la plupart des cré

dits publics de R-D servent au financement d'activités 

dans des entreprises industrielles. Une estimation ra-

pide permet de penser gue les montants en question at

teignent actuellement un niveau très voisin ert Allemagne 

et en France de l'ordre de 400 Mue/an pour chacun des 

pays. En Belgique en revanche, cette somme ne devrait 

guère avoir dépassé 10 à 12 Mue par an au cours des der

nières années. 

L'acheminement de ces montants vers l'industrie 

suit des règles différentes selon le degré de centrali

sation des d~cisions en matière scientifique et techni-

gue. En France, o~ les initiatives émanant de l'Etat 

sont nombreuses, c'est la pui~~~nc~pu!?_li9_!!;e gui formule 

d'abord ses besoins et les soumet ensuite à l'industrie 

sous forme de rnarch4s de définition ou encore de marchés 

d'études ou de prototypes. De tels marchés, gui peuvent 

avoir trait à dès sommes importantes, sont conclus no

tamment par le Hinistère des Armé,es et par celui de l' 

Equipement (responsable pour ''Concorde'~); ils concer

nent surtout l'industrie aérospatiale, la construction 

mécaniquè, la construction de matériel électronique et 

le matériel d'informatique. Leur valeur globale attei-

gnait quelque J80 !-luc en 1968, et environ autant en 1969. 



• 

7-~-

A côté de cela, :les subventions ·de R-D accordées 

à l'industrie sur son· initiative n'ont qu'une importance 

limitée. Elles sont accordées le plus souvent par la 

DGRST.dans le cadre d 1 "actions concertées" répondant ·à 

des th~mes prioritaires fixés par le Plan, dans des do

maines ob la recherche en France eèt trop diffuse ou in-

suffisamment soutenue. Ces actions font appel à la col• 

laboration de chercheurs d'horizons tr~s divers et se. 

situent à mi-chemin e~tre la recherche de base et la re

cherche appliquée. Une de leurs caractéristiques est 

que l'Etat ne fournit qu'une partie - en général 50% 

des fonds nécessaires. Les connaissances appartiennent 

au bénéficiaire sous réserve d'un droit d 1 usage gratuit 

de l'Etat pour ses propres besoins. 

Au cours des derriières années, des actions concer

tées ont été lancées sur une vingtaine de thèmes, tels 

1 •·éiec troniq4e., , l'•a::JCp1>0tt.àt±on· 'à es oéaan9, ·1.' électro te. cH>:... 

nique.,,:la. biologie: moléculaire, .et~ .•• : Le.,rythme des. en

g.<,gotment"fi:nanciers de l.'.Etat ·:<;>tteii+t·:a.ctt!!';LJ.fii!Jent 6.0 ~ 25 

Huc par an, dont la moitié environ intéresse l'industrie. 

En Allemagne, les commandes de R-D dont l'Etat 

prend l'initiative sont nettement moins importantes (de 

l'ordre de 150 à 200 Huc/an) et se concentrent sur les 

sec~eurs militaire et spatial, avec quelques applications 

nucléaires. En revanche, un rôle bien plus grand qu'en 

France est dévolu à l'initiative industrielle, C'est 

sur proposition d'entreprises ou de groupements d'entre

prises qu'un nombre important de contrats sont conclus 

dans le domaine nucléaire, En informatique·, un program

me quinquennal spécial du Ministère de la Recherche scien

tifique, plafonné à 200 Mue pour la période 1971/75, donc 

en moyenne à 40 Huc par an, prévoit l'octroi à des en

treprises industrielles de subventions couvrant jusqu'à 

50 % du coût de programmes de R-D agréés par le g-ouver

nement.et dont les connaissances appartiennent sans res

triction aux bénéficiaires. 
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Nais c'est par le programme "nouvelles technologiee" 

d6 mime miriist~ret iancé en 1970, que l'Allemagne se 

rapproche le plùs du syst~me d'''action concertée". Dans 

i•un èt l'autre castil s'agit de programmes d'initiative 

iridustriellei financés dans le cadre de th~mes définis 

aü niveau du I'J'Ouvernement et intéressant une gamme tr~s 

variée de domaines de moyenné technologie. Comme en 

France, ie gouvernement finance 50 )b des dépenses, ce 

taux pouvant itre relevé pour des projets présentant un 

intérit public plus marqué. Ce programme, qui absorbera 

quelque 25 Nue en 1971, est appelé à connaître une tr~s 

forte expansion puisque la programmation financi~re à 

moyen terme prévoit pour lui un crédit de 150 Huc pour 

la seule année 1974. Les th~mes actuellement couverts 

comprennent e.a. la bionique, les nouveaux moyens et 

syst~mes de transport, les technologies physiques nou

vèlles, la technique énergétique, les nouveaux matériaux 

et les nouveaux procédés de construction et de fabrica-

ti on. Le financement peut s'étendre jusqu'à la construc-

tian de prototypes •h d'installations de démonstration. 

La Belgique, où les commandes publiques de R-D sont 

pour ainsi dire inexistantes, connaît à son tour un méca....:. 

nisme d'aide qui s'apparente de tr~s pr~s à ceux de 

l'action conc"ertée et du programme "nouvelles technolo-

gies "-. C'est à un or-ganisme indépendant mais financé 

par le gouvernement - l'IRSIA - qu'il appartient d'exa

miner les propositions de R-D émanant de l'industrie 

mais surtout d'associations ou de groupements d'entre

prises, et d'apporter aux meilleures d'entre elles un 

complément financier de 50 )6 des dépenses, qui peut pas

ser jusqu 1 à 80 ); lorsque le programme proposé fait l'ob

jet d'une recherche industrielle coopérative ou qu'il 

comporte un intérit public ou un risque exceptionnels. 

Il semble bien que les intentions de l'IRSIA se situent 

mo"ins dans les technologies ;d' avant_,.._ga>!;de•'EJuec,dalianane 

éléva'tionc généra];é ,d1:l;cùi vea:u d' ecntrèprises "• .plu tc)±•. ', 
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traditionnelles mais auxquelles un effort intense de 

R-D peut donner un "second souffle". Aussi l'IRSIA 

s'inspire-t-elle, avec beaucoup de souplesse, des axes 

de dév.eloppement tracés par le Hinistère des Affaires 

économiques,et qui portent dans un premier temps sur des 

secteurs tels la chimie, les tabrications m'talli-

gues, ~a construction et les matériaux. Une extension 

vers le textile, la métallurgie et les industries alimen

taires est prévue. 

Le "volet industriel" de 1 1 IRSIA est alimenté par 

un crédit annuel du Ministère des Affaires économiques, 

dont le montant atteint actuellement 10 à 12 i•!uc. A la 

différence de ce qui se passe en France pour les ''actions 

concertées 11 , il est réparti sur un nombre assez important 

de programmes d'une ampleur moyenne assez faible; sans 

doute faut-il y voir une des conséquences du fait que 

les très grandes entreprises sont rares en Belgique et 

du souci de l'IRSIA de réserver une très grande priorité 

à la recherche - surtout coopérative - dans les petites 

et moyennes entreprises. 

2. Phase de lancement industriel. 

Dans la phase décri te ci.-dessus, 1 1 ampleur du risque 

et le caractère d'intérêt général des travaux justifiaient 

une intervention massive et à fonds perdus de l'Etat. Dans 

la phase suivante au contraire - celle qui enchaîne sur la 

mise au point technique d'un produit et s'arrête à sa pro

duction industrielle -l'Etat conserve certes un rôle de sti

mulateur de l'innovation pour le bénéfice général du pays. 

Cependant, à mesure que la concurrence entre entreprises com

mence à jouer et que le produit entre peu à peu dans une 

phase où il appartient à l'entreprise elle-même et aux or

ganismes classiques de crédit d'assumer les risques du mé

tier, son intervention se traduit le plus souvent par des 

aides temporaires o.u candi tionnel.l~JS. 
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Dans cette phase du processus d'innovation industrielle, 

l'intervention financi~r~ directe de l'Etat s'effectue en 

g,n,ral sous forme de pr&ts. Suivant l'am~leur et la nature 

du risque encouru de l'importance ou encore que les_pouv~irs 

publics attachAnt, dans l'int,rêt g,n,rai, à la réalisation 

d'un projet, ces prêts peuvent être consentis aux conditions 

habituelles du marché, ou ericore comporter' certains avanta

ges : r'duction ou exemption d'int,ritJou dispense de rem

boursement en cas d' 'chee d'un projet. A l 1 iriver;se ;, il 

peut sembler peu équitable, dans nomhrfi>de dm.S::,a;d,e ~~e 

''socialiser'' le risque sans fournir en m~rne temps à l'Etat 

l'occasion de participer aux bénéfices que peut comporter 

la réussite d'un projet. C'est pourquoi, de plus en plus, 

les Etats imaginent des formules d'intervention qui leur 

permettent de libérer l'industrie d'urie partie de son ris

que -notamment à l'occasion de projets nécessitant des mi

ses de fonds considérables - mais en lui réservant, sous 

forme de surprimes notamment, un retour équitable en cas de 

succès. Notons encore que ces interventiohs se situent 

souvent à cheval entre les derniers travaux de développement 

et les premiers .. travaux>.de];.iJ;ançWl!~ti.-hl\AAsct·rti:e.l. 

L'idée du prêt remboursable en cas de succ~s seule~ 

ment a pris naissance en France, où la DGRST dispose depuis 

1966 d'un fonds d'aide au développement industriel des ré

sultats de la recherche couvrant la phase allant du dévelop

pement jusqu'aux travaux précédant la présérie et sur le

que.L des prêts sont accordés sur demande à des entreprises 

industrielles, dans un nombre limité de secteurs définis 

par le Plan. Oans le Ve Plan qui vient de toucher à sa fin, 

la délégation disposait ainsi de 100 Huc environ en crédits, 

qui ont été affectés notamment aux secteurs de la construc

tion mécanique, de la construction électrique et électroni

que, de la chimie, de la métallurgie et des engins de trans

ports. Vu le succès rencontré, les crédits seront sérieuse

ment augmentés dans le Plan couvrant. la période 1971/76 

pour la seule année 1971, la loi de F'inances prévoit 28 i'luc 

environ. 
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L'aide au développement se caractérise par le fait 

que les cr~dits accoid~s sans intl~êts à c~ncurrence de 

50 %du coût d'un projet, n~ sont remboursés qu'en cas 

de succès. Il est Vrai que dans ce cas, ie bénéficiaire 

rembourse son prêt avec une légère surprime. 

Avec le Plan 6alcul, la France dispose en outre d'un 

outil sectoriel dont les principes sont les mêmes et qui 

est employé surtotlt à des f.ins de restructuration indus

trielle. Des 25 à 50 Mue ~ar an dont la délégation à 

l'Informatique disposait d~~uis 1967 dans le cadr~ du Plan, 

une part importante a été affectée à des prêts sans inté

rêts, remboursables en ca$ de succès. 

Plus récemment, un système en• tous ~oints analogue 

a été. introduit en Belgique avec le service des prototypes 

du Ministère des Affaires économiques. Ïci encore; une 

part du risque - 50 'i~ sauf cas exceptionnels - est supporté 

par ie bânéficiaire qui peut être contractuellement obligé 

à rembourser son prgt mijbr~ d'une sutptime. 

Le service des prototypes, qui intervient dans le dévelop

pement de prototypes, de produits ou de procédés nouveaux; 

disposait d'un crédit de 11 Nue en 1969, plus de 12 Huc en 

1970 et 15 Mue en 1971. 

En 1969, plus de 60 %des sommes ont été consacrées à la 

participation de la Belgique au projet ''réacteurs rapides'' 

poursuivi en commun avec l'Allem~gne fédérale et avec la 

Hollande. 

Quant à l'Allemagne fédérale, elle applique le système 

du prêt remboursable sous condition: au seul développement 

de son industrie aéronautique, comme le fait d'ailleurs 

également la France. En 1970, un montant de J5 Mue était 

inscrit au ~udget fédéral, 

Les crédits concernent les travaux allant du développement 

jusqu'à la fabrication en série et sont plafonnés à 60 ';(, 

des dépenses d'un projet (90 %dans le cas de l'Airbus). 

Sauf pour les projets exécutés en coopération avec d'au

tres pay~ une participation de l'Etat aux bénéfices peut 
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fitre contractuellement st~pul4e. 

La question de savoir dans quelle mesure 1 'Etat récu

père, après plusieurs années de fonctionnement du système, 

ses mises èe fonds grâce aux remboursements et à sa part.i

cipation aux bénéfices, est sans réponse pour l'instant en 

raison de·la mise en place trop récente de ce système. 

L'expérience montre en ef.fet qu'il s'écoule en g4néral plu

sieurs années entre le développement d'un produit et sa 

commercialisation effective en grande série. En France_, 

sur 200 entrepr~ses bénéficiaires de crédits d'aide au dé~ 

veloppement industriel pendant la p4riode 1966 à 1968, 11 

se.ulement avaient commencé à re.mbourser en 1969 ·et les ver

sements so.nt encore très faibles par rapport aux crédits 

affect4s. 

Signalons en passant que le Royaume-Uni pratique de

puis la fin de la guerre un système qui permet à l'Etat 

de s'associer aux risques inhérents à l'innovation indus

trielle, par des Earticipations directes au capi!~l ct·• entre

prises nouvelles ou d'entrepri~es qui acceptent d~ valo

riser des connaissances scientifiques et te-chniques acqui-

ses dans les centres publics. En France, l'IDL cr4é il y 

a à peu près un aR, a 4galement pour tâche d'aider les in

dustries par des prises de participation temporaires. Il 

semble cependant que cet organisme ne s·'oriente pas dans un 

sens qui permette de la mentionner parmi les organes de fi

na~cement de l'innovation~ 

Parmi les pays dont nous entreprenons l'examen, S'eule 

l.'Allem!'lgne semble pratiquer le système des p_rê!_.s__!_~mbou:E_-

.s_abl~ quel que soit le sort du projet financé. Dans le do-

maine de l'informatique, le Gouvernement s~est fixé en ef

fet comme but d'aider l'industrie par des cr4dits sans in

térfits qui atteindront, pendant la période 1971/75, 55 i··iuc 

par an en moyenne. Ces crédits limit4s à 35 ~ des dépenses 

d'un projet, s'appliquent aux travaux de d4veloppement très 

proches de la commercialisation d'un produit, et visent à 

renforcer l'industrie nationale par rapport à ses concur

rentes étrangères. 
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J. Phase de la commercialisation. 

L'intervention directe de l'Etat a un caract~re excep-

tionnel au cours de la phase de la commercialisation d'un 

produit, Dans certains cas l'Etat accorde des garanties 

importantes pour prémunir les premiers acheteurs de grandes 

installations contre des risques excessifs de fiabilité. 

C'est le cas notamment en Allemagne, o~ la Fédération ac

corde <!~_s.-garanties contre le ris!::ŒL!.~.s_ul t§2l!._'i~.-défail

lances têchnigues dans des centrales nucléaires de démons

tration, en assumant le déficit d'exploitation des centra

les défaillantes. 

D'autre part, l'Etats'intéresse.· parfois financi~rement à 

l~~~gat:!:_on hor:!:_1i_~nta!_~A~-~~rt~:!:_~s igg~~~!:!:.~gs da~ 

l~nd:!;strie dans le but d'améliorer les conditions généra

les de la production industrielle. 

C'est le cas des mesures visant à promouvoir l'innovation 

dans les petites et moyennes entreprises ou à y améliorer 

les m~thodes de gestion, sous forme, par exemple, de faci

lités spéciales à l'achat d'équipement de calcul. La Com-

rri~Bibn.s'emploie actuellement à faire en sorte gue des fa

cilités analogues soient introduites pour l'acquisition de 

machines-outil à commande numérique. Indirectement, ces 

mesures peuvent ~tre considérées comme des aides dans la 

phase de commercialisation de l'innovation. 

x 

x x 

Puisque nous venons .de citer un exemple de mesures in

dir.ectes, il est nécessaire de dire encore un mot sur cette 

catégorie,très importante d'interventions de l'Etat. On 

peut mentionner essentiellement les mesures suivantes 

grivilèges fiscaux : déduction des dépenses courantes 

de H-D des entreprises du revenu imposable ou amortisse

ment acc~l~r~ pour les biens immobiliers ou ~quipe:nents 

affectés à des travaux de H-D. 
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~~~!ies : l'Allemagne notamment accorde sa caution à 

des crédits importants consentis par les banques commer

ciales, dans le domaine nucléaire et en aéronautique, pour 

les travaux de première industrialisation: rien que pour 

le développement de l'Airbus, cette caution atteint pres

que lOO Millions. 

§!;~ha~:e.ub.!_ic~ : Ils peuvent être un élément capital de 

promotion technologique. 

Comme l'a montré une publication récente relative à 

la France, ce pays a affecté en 1969 51 , 4 Hrd. Ffr. ou en

core 8 7S de son PIB à des commandes publiques concentr~es, 

pour l'essentiel, sur cinq branches : bâtiment, génie civil, 

construction électrique et électronique, construction aé

ronautique et spatiale et mécanique. 

Cette même année, la part des commandes publiques, expri

mée en valeur, était voisine de 100 %dans le secteur de 

l'aéronautique tandis qu'elle atteignait 47 ;f pour l'arme

ment et les munitions, 29 ~b pour le matériel électrique et 

27 % pour le matériel électronique. 

Ces mesures indirectes ont deux traits en commun : 

a) elles sont difficilement imputables à l'une des trois 

phases du processus de l'innovation mentionné ci-dessus; 

il est vrai que cette remarque s'applique également en 

partie aux mesures directes, où la pratique administra

tive s'accorde parfois mal avec toute tentative de 

schématisation; 

b) elles sont difficilement quantifiables, au moins en ce 

qui concerne leur effet sur la promotion de l'innovation 

en effet, ou bien il n'y a pas de sorties de fonds du 

tout (cas des privilèges fiscaux et le plus souvent des 

garanties) ou bien la part des fonds imputables au pro

cessus de l'innovation ne peut pas ~tre· saisie avec pré

cision 

x 

x x 
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Quelles conclusions peut-on tirer de ce qui précède ? 

Les points les plus importants à retenir semblent être les 

suiVants : 

On constate d'abord des dirférences sensibles en ce qui 

concerne les montants consacrés par les pays considérés 

à la promotion de l'innovation. Pour l'année 1970, les 

dépenses de R-D pour 10.000 u.c. du PIB se montaient à 

50 u.c. en France, à 29 u.c. en Allemagne et à 19 u.c. 

en Belgique, pour les secteurs du nucléaire, de l'aéro

spatial, de l'informatique et de la promotion générale de 

la productivité industrielle. 

Les formes d'intervention sont très similaires dans les 

pays. 

A l'exception peut-être des garanties pour des prêts ban

caires (forme d'intervention utilisée notamment en Alle

magne)~)~ous les modes de financement sont pratiqués 

avec des modalités très semblables dans les pays examinés. 

Toutefois, l'accent mis sur les différentes formes d'in-

tervention n'est pas le même. Dans la phase de la R-D 

par exemple, les pays ont adopté des approches assez dif

férentes en ce qui concerne la répartition de leuiS fonds 

sur les centres publics et les contrats ou marchés de re-

cherche passés avec l'industrie. Bien que des statisti-

ques fiables fassent défaut, on peut évaluer-le rapport 

j.d~s dépenses à cet égard comme suit : 7 : 4 en France; 

1 : 4 en Allemagne ; égalité en Belgique. Cette même dif-

férence d'approche se réflète à l'intérieur des crédits 

destinés à des contrats ou marchés de R-D. En France, 

l'initiative de'l'Etat est plus marquée qu'en Allemagne 

ou en Belgique o0 l'initiative industrielle prédomine • 

.... ~.: . -.... ~- res~)vns:.:t-:.J.i.-

.. ,;, 

(~.) En France, .un.c·comité interministénùelaMientr1de -~dgcider 
l'institution dans,les écritures de la Caisse_Nationale 

·des Ho.rchés. de 1 •Etat U:n compt€i"1n~ituîé'·!' :t'Ôiids "éiéJga.:..
rantie des crédits pour le .làncement ._.;hndust:cte.J. et .. eruil
mercial. 
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Dans la phase suivante, c'esi encore la responsa-

Ï:.iÙté inâ;i~:f,,:.ieÙè qtli ~~t plüs irii'i:i-~Hèe èri Àllemagne, 

en ce sens que la formule du prêt remboursable en tous 

cas est plus généralement appliquée que celle du prêt 

remboursable en cas de succès qui reste limitée essen-

tiellement au domaine aéronautique. En revanche , en 

France et en Belgique, cette dernière forme d'interven

tion est très largement appliquée grâce à l'existence du 

fonds de l'aide au développement et du fonds des proto

types'. 

Il y a aussi des différences très nettes en ce qui con-

cerne les domaines prioritaires d'intervention. Sans 

vouloir entrer dans le détail, notons surtout l'orienta

tion de la Belgique vers la promotion des industries clas-

siques. 

Peut-on aller plus loin et tirer de ces différences 

d'approche des conclusions sur l'efficacité relative des 

modes d'intervention utilisés. 

Trois difficultés majeures s'opposent à une telle ten

tative 

l'influence du contexte national (encore assez différent) 

sur la politique choisie par chaque pays, 

le fait que le résultat d'une politique en matière d'in

novation ne peut être apprécié qu'à long terme alors que 

certains modes d'intervention ·sont de cr~ation assez r~-

cente, 

l'absence d'un nombre suffisant d'études de cas permet

tant des comparaisons. 

Il est vrai que dans certains secteurs comme celui 

du nucléaire, les pays membres de la Communauté ont pour 

ainsi dire procédé - et au prix de quelles duplications de 

dépenses - ·à des ".expériences en vraie grandeur 11 dont il 

est possible de tirer certains enseignements en ce qui con-

cerne les méthodes de promotion. Les discussions qui ont 

eu lieu au sein du Groupe Aigrain ont d'ailleurs montré que 

de plus en plus les pays membres poursuivent des politiques 

similaires en cette matière. Hais la question qui me sem-
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ble rev&tir un int,r&t b~en plus grand est celle de sa

voir si toutes ces mesures nationales sont suffisantes pour 

rem,dier à certaines faiblesses du processus de l'innova

tion en Europe, dans l'état actuel de d'veloppement de no-

tre industrie. Les discussions concernant les causes de 

l'écart technologique de l'Europe par rapport aux Etats-Unis 

font penser gue cet 'cart existe beaucoup moins dans le do

maine de la recherche gue dans celui de la traduction des 

résultats de la recherche en termes de produits ou de pro-

cédés commercialisables. C'est ici que se font d'ailleurs 

sentir le plus un certain nombre de supériorités des Etats, 

Unis, à savoir 

la dimension du marché et le climat de concurrence gui y 

règne, 

le dynamisme et le goût du risque d'un marché des capitaux 

très_ ou~ert à l'innovation, 

des facteurs sociologiques tels gue la mobilité des hom

mes et le moindre cloisonnement des différents milieux 

responsables de l'innovation. 

Partant de ces considérations, nous allons nous pen

cher, dans le temps gui nous reste, sur le rôle que pour

rait jouer la Communauté Européennec: pour corriger les fai

blesses actuelles de l'Europe par rapport à la concurrence 

mondiale. 

III. Le rôle de la Communauté. 

1. ~e~ ~bJe~t~f~. 

On peut résumer en trois points les objectifs gue la 

Commission poursuit dans le domaine du développement 

industriel 

cr~ation, dans la Communaut~, des conditions d'un 

vaste marché intérieur, 

promotion de la création de structures industrielles 

transnationales permettant aux entreprises de tirer 

profit des avantages de ce vaste marché 1 

développement de la compétitivité industrielle par 

des mesures de promotion des nouvelles technoloiies. 
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A première vue, le financement de l'innovation ne 

semble intéres,ser que le dernier de ces objectifs. Hais 

d'une manière indirecte, il concerne aussi les deux qui 

précèdent. La création des conditions d'un vaste marché 

intérieur requiert certes des mesures avant tout horizon

tales telles qu'élimination des entraves techniques, har

monisation fiscale, intégration des marchés financiers ou 

libéralisation des commandes publiques, gais lorsqu'on 

s'attaque au dernier de ces points, dont l'importance pour 

les produits à forte teneur technologique est connue, on 

constate que les problèmes les plus difficiles ne sont pas 

de nature juridique; ils tiennent plutôt au fait que les 

gouvernements s'identifient largement avec les intérêts 

d'entreprises soumises à leur juridiction, dont ils ont 

soutenu financièrement les programmes de R-D et dont ils 

sont souvent les meilleurs clients. On conçoit donc 

qu'un financement purement national du progrès technolo

gique puisse favoriser le cloisonnement des marchés. 

Il en est de même pour la mise en place de struc-

tures industrielles transnationales. La réalisation de 

cet objectif doit certes être poursuivie d'abord par l'adop

tion d •.un dro.i t ,;eùropéen; des, s:Geiétés •. ctommexmi,ares.;:,d.ué _ u 

des groupements industriels, et par la mise en place d'un 

organisme de conseil favorisant les rapprochements indus-

·triels, Toutefois, il ne faut pas oublier que les mesures 

nationales de financement de l'innovation ont souvent 

pour effet secondaire de pénaliser les coopérations trans

nationales, du seul fait qu'elles sont réservées à des 

entreprises nationales. Il y aurait dès lors intérêt à 

contre~balancer cet effet par un régime de financement 

institué au plan de la Communauté. 
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2. ~e~ ~o~a!i!é~ ~~~n~ in!e~v~n!i~n_c~m~u~a~t~iEe_d~n~ le 

fi~a~c~m~n! ~e_l~i~n~v~tio~·-

Un financement communautaire de l'innovation peut donc 

fournir une contribution importante pour la réalisation 

des objectifs d'une politique industrielle de la Commu-

nauté. Dans ce qui suit, on s'efforcera de voir quelles 

pourraient être les formes et les modalités d'une telle 

intervention. Il ne pourra s'agir pour l'instant que 

d'une esquisse de réponse, la Commission n'ayant pas en

core soumis des propo,s.i.tions; formelles au Conseil. 

La première phase du processus d'innovation, celle de la 

recherche et du développement, fait dès à présent l'pb

jet d'interventions financières de la Communauté dans 18 

seCteur nucléaire, celui du charbon et celui de l'acier. 

Les aides à la recherche CECA, financées par des recettes 

propres de la Communauté (prélèvement CECA) n'ont y<c.s 

donné lieu dans le passé à de graves p~oblèmes. 

n'en est pas de même pour les contrats de recherche ou 

d'association passés avec des centres publics av des en

treprises dans le cadre du Traité Euratom. 

On connait bien l'effet néfaste que l'application de 

plus en plus rigide du principe du ''juste retour'' a eu 

sur les possibilités d'intervention communautaire dans 

un secteur sans doute trop étroit pour permettre les 

compensations devenues politiquement nécessaires. A 

l'heure actuelle, le recours aux contrats Euratom reste 

bloqué pou~ des recherches autres que fondamentales, 

des décisions de programme unanimes n'ayant pu être pri

ses que pour la biologie, la protection sanitaire et la 

fusion thermonucléaire. 

Il est clair qu'une solution au problème difficile 

du juste retour ne peut gu~re &tre espérée sans un élar

gissement considérable du champ d'intervention de la 

Communaut6 et sans un accord des Etats membres d'~taler 

les compensations éventuelles sur un temps assez long. 
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C'est pourquoi, dans une initiative de novembre 

dernier, la Commission s'est faite l'avocat d'une action 

à'ensemble de la Communauté dans le domaine de la poli

tique scientifique et technique. 

Concrétement, la Commission s'est prononcée en fa

veur de la mise sur pied d'un cadre d'ensemble pour 

l'examen des besoins de la Communauté en matière de R-D 

et des ressources disponibles pour les couvrir, ainsi gue 

pour l'élaboration des actions de coordination et de~ 

programmes communautaires gui en résu.l ter aient. Les 

discussions avec les instances du Conseil des Ministres 

sont encore en cours au sujet de ces ini'tiative~, et il 

est dès lors prématuré d'entrer dans les détails. No

tons toutefois que si la Commission se concentre actuel

lement sur la phase de définition d'une politique com

mune, le temps viendra où il faudra s'attaquer à son 

exécution. Il est par conséquent dans la logique de 

ces idées gue dans une deuxième étape, il faudra prévoir 

également des moyens d'action au niveau communautaire 

et notamment des contrats de R-D. 

Ces contrats permettront de compenser les effets 

de cloisonnement des régimes purement nationaux. 

Comme on l'a vu, il s'agit de la phase la plus coûteus8 

du processus de l'innovation. C'est en même temps la 

phase où des problèmes particulièrement difficiles de 

financement. se posent aux industries innovatrices. 

Pour les grandes entreprises dont la gamme de producb .. orc 

est large et diversifiée, le problème du financement 

de cette ~tape se pose q'une façon moins aigüe; en e~

fet, les instituts de crédit trou-vent dans les produ.c-· 

tions rentables de ces entreprises des garanties suf

fisantes pour l'octroi d'un crédit. Il n'en est pas 

de même pour les moyennes et les petites entreprises ou 

encore pour les entreprises naissantes, dont le rôle 

capital pour l'innovation est ille plus en plus reconnu. 
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En Europe, les sociétés d'investissement, les banques 

commerciales et les banques d'affaires n'interviennent 

pas en général pour fournir aux innovateurs un capital de 

départ, c'est-à-dire pour jouer le rôle qu'elles ont 

joué au 19ème siècle dans le développement des grandes 

inventions. La raison en est que les risques inhérents 

au lancement industriel d'une innovation sont encore 

considérables; ils tiennent à des raisons multiples tel

les que les difficultés.techniques imprévisibles lors du 

passage à la production en série, les faiblesses de struc

ture ou de gestion des entreprises concernées, la réac

tion souvent lente du public au phénomène de l'innovation 

ou enfin le danger d'obsolescence technique causée par la 

rapidité du progrès. 

Devant ces risques, les banques européennes préfèrent sou

vent se spécialiser- dans le fïn::tncement d 1 entreprises 

arrivées à leur· maturité. 

Si aux Etats-Unis le venture capij;al business est 

très répandu depuis quelques années et fournit à l'inno

vateur le capital à risques nécessaires pour lancer son 

produit, le même phénomène n'a pas eu lieu en Europe où 

ce genre de sociétés d'investissement sont encore extrê

mement rares. 

L'existence aur le plan européen d'un mécanisme cor

rigeant cette insuffisance pourrait donner des impulsions 

nouvelles à l'innovation aussi bien qu'à la coop~ration 

des entreprises par-delà les frontières. 

Les discussions qui ont eu lieu ces dernières années au 

sein de la Commission de la Recherche du Parlement Euro

péen sur une proposition émanant de représentants brita

niques et visant la création d'une Organisation Européenne 

pour la Recherche et le Développement prouvent qu'un be

soin existe pour uneinterventioh des pouvoirs publics eu

ropéens sous des formes extrêmement souples et adaptées 

à l'environnement industriel dans lequel elle s'exercerait 
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Sans viser la cr~ation d'une organisation ind,pen

dante, les idées de la Commission concernant la mise en 

oeuvre des contrats communautaires de d'veloppement in-

dustriel vont dans un sens analogue. L'aide accordée 

par de tels contrats serait principalement destin'e à 

financer la mise au point de productions commercialisa

bles ou de proc'd's de production. En d'autres termes, 

ces contrats devraient promouvoir la mise au point de 

proc,dés, de matériaux et de techniques résultant d'une 

découverte issue de travaux de recherche, jusqu'à leur 

mise en oeuvre industrielle. 

Les productions industrielles et les proc,dés de 

production ainsi encouragés devraient bén,ficier de pers

pectives commerciales raisonnables. Compte tenu de la 

nature des projets, les contrats communautaires devraient 

se traduire normalement par des prêts remboursables, 

avec bonification en cas de succès; toutefois, les en

treprises prendraient à leur charge une partie signifi

cative des d'penses (de l'ordre de 50%). En raison de 

la récup,ration par la Communauté d'une partie au moins 

des capitaux avancés, le problème du juste retour devrait 

pouvoir être réduit à sa juste proportion. La limita-

tian du fonds communautaire destiné à alimenter les con

trats de développement industriel devrait constituer un 

autre argument de force en faveur d'une attitude plus gé

néreuse des Etats membres en matière de compensations. 

Ceci n'empêcherait nullement qu'un certain équilibre des 

+ntérêts soit recherch' sur une p'riode plus longue de 

fonctionnement du régime. 

Les projets seraient présentés par les entreprises 

elles-mêmes. Il ne semble pas opportun de fixer préaJ.a--

blement un programme d'intervention pour la miSe eP. oeu":-·.-.-;:_ 

vre de tels contrats, les priorités devant être fixées 

d'une manière souple. 
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Une préférence très nette ser~it accordée aux de

mandes présentées en coopération par des entreprises 

de plusieurs Etats membres étant entendu que la compo

sition de ces groupements serait laissée au libre choix 

des firmes. Ainsi la Communauté pourrait stimuler la 

coopération transnationale des industries d'innovation, 

dont notamment les moyennes entreprises ont besoin pour 

maintenir leur chance dans le vaste espace économique 

en voie de création. Cette condition fournirait en même 

temps un critère précieux pour éviter des doubles emplois 

avec des interventions similaires d'organismes nationaux, 

dont les contrats de prêts ou subventions sont réservés 

normalement aux entreprises nationales. 

L'instruction des demandes pourrait être assurée 

par la Commission qui recueillerait les expertises tech

niques et avis nécessaires dans des conditions propres 

à maintenir le secret industriel. 

La Banque Européenne d'Investissement pourrait être sol

licitée pour l'examan financier du dossier. En cas 

d'avis favorable, le contrat ferait l'objet d'une dé•i

sion communautaire par les instances appropriées qui 

pourraient être différentes selon le montant du contrat. 

En effet, s'il est nécessaire que les décisions d'une 

portée financière très importante restent du ressort du 

Conseil, il n'en est pas moins nécessaire que des procé

dures plus souples conférant un mandat de décision à 

la Commission, soient instauré:es pou·r ·,le:s .. c,as .norma:n:x;, 

afin d'assurer aux demandes d'assistance des industries 

une réponse aussi expéditive que possiule. Pour assumer 

cette tâche, la Commission devrait pouvoir s'entourer 

des conseillers appropriés. 

La Banque Européenne d'Investissement pourrait 

d'ailleurs jouer également un rôle important dans le 

financement de la technologie avancée. Hais cette ban

que, lorsqu'elle doit intervenir à partir de ses res

sources ordinaires, est soumise à un certain nombre de 

limitations qui l'empêchent d'accorder des avances rem-

boursables sous condition. La même observation vaut 
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pour les prises de participation qui pourraient fitre 

également intéressantes dans cette phase. De telles 

interventions ae seraient possibles que si le~ res

sources n~cessaires pouvaient être ~ises à la disposi

tion de la BEI par les Etats membres dans le cadre de 

sa section spéciale; 

Il existe cependaht des cas o~ 1 1 interverition nor

male de la Banque sous forme de prats à long terme clas

siques peuvent présenter un intérfit _pour la promotion 

de la technologie avancée. I•lentionnons le cas de cer

taines industries de pointe telles que l'industrie aéro

nautique, dont la taille peut fitre très importante mais 

dont la production niést souVent'pas diversifiée. De 

telles industries peuvent rencontrer des difficultés à 

se procurer les capitaux n~cessair~~ pour le lancement 

d'une production sur l~ march~ financier normal, 

Dans ce cas, un crédit à iong terme accordé par la Ban

que Européenne aux conditions habituelles peut fitre d'un 

intérfit certain pour 1~ réalisation de projets d 1 ~ntér5t 

commun pour plusieurs Etats membres. 

c) ~a_diffu~i~n_h~riz~n!a!e_d~ l'in~o~a!i~n_d~n~ l'~pEa= 

teil_p~o~u~tif_d~ la_C~m~u~a~t~. 

Souvent, la diffusion de liinnovation se heurte à des 

obstacles dans le chef des utilisateurs. En effet, un 

instrument de production nouveau peut présenter des ris~ 

gues de fiabilité tels gue les acheteurs potentiels re-

fusent de les prendre à leur charge, L'introduction des 

centrales nucléaires a fourni un bon exemple à cet égard 

Sans l'intervention des pouvoirs publics et notamment 

de la Communaut~, les premièr~s centrales de démonstra-

tian n'auraient sfirement pas trouvé d'acheteur. L 1 ins-

trument utilis~ à cet effet au niveau oommunautaire 

était l'Entreprise commune prévue par le Traité Euratom, 

La création d'une telle Entreprise commune peut s'ac

compagner d'une participation financière de la Commu

nauté au capital, ainsi gue de l'octroi d'avantages 
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fiscaux ou autres très importants, destinés à décharger 

l'entreprise en question d'une partie des risques inhé

rents à la réalisation du projet. 

La Commission vient de préconiser l'extension du 

statut d'Entreprise commune à des secteurs autres que le 

nucléaire. En effet, des situations analogues peuvent 

apparaître dans ia phase de démonstration d'autres tech-

nologies importantes. La possibilité de prévoir pour ces 

cas des avantages analogues à ceux prévus par le Traité 

Euratom serait sans doute un élément tr·ès précieux pour 

la promotion de l'innovation. 
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Orientation sectorielle des investissements du_Eoint de 

~~~~~-!~nd~~ tri~--·· 

Tout d'abord, quelques remarques pr~liminaires 

1- Pour traiter ce sujet, j'ai choisi, en guise de secteur.

témoin-, l'Etat, c 1 est-à-dire les pouvo.ir.s pub.l.ics régionaux 

e·t, dans le cas par ti cul ier de 1 'Allemagne, la R~pub.l ique 

f~d~rale, et son industrie. 

2~ La notion d''orientation nécessi.te quelques éclaircissements: 

a) Il existe une orientation résultant des motivations mgmes 

d'investissement. 

Dans l'industrie, ces motivations résident dans le rem

placement, l'expansion et la rationalisatioq. 

D~jà plus subtile et orient~e dans le sens de l'optimi

sation de la production, suivant la théorie de Friedrn~nn, 

la motivation d 1 optirnisation de structure vise au rende

ment maximum. Ceci devient, dans une économie totalet;1en·~~ 

industrialisée, saturée et hautement productiv~, d'autant 

plus important que les biens mat~riels se trou~ent alors 

échangés contre des valeurs de placement, et inversement. 

b) L'orientation des in~estissements publics est plus simple. 

Elle est déter1ninée par décisions efficiellement sanc

tionn~es - dans les budgets vot~s par les Parlements ou 

dans des statuts. Il est alors secondaire que les inves

tisseurs se trouvent être soit les pouvoirs publics ré

gionaux eux-mêmes, soit une exploita ti on en régie joui s.

sant ou non de la personnalité juridique. 

Les motivations d'investissement des pouvoirs pub.lics, 

et par là m&1ne leur orientation, sont fondées sur des 

plans plus ou moins ·détaillés, no1~malisés par périodes 

et dans leurs modalités techniques. En arri~re-p.lan se 

profile dans tous les cas l'option politique. 

Jusqu'ici, J.e concept d'orientation a été entendu- et je 1ne 

base ici sur l'expérience concrète de la Hépub.lique fédérale 

d'Allemagne -dans le sens d'une motivab_on d'action subjec-

tive et individuelle. Le détenteur du pouvoir de décisio~, 
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qu'il s'agisse d'un entrepreneur-propriétaire, d'une équipe 

de managers dans une entreprise privée, des pouvoirs publics 

régioÙaux ou d'une exploitation en régie, prend ses décisions 

à discr~tion, d'apr~s ses propres donn~es et ses propres struc

tures d'orientation. Dans le cas des entreprises privées, 

l'orientation est d~termin~e par le march~ dans ses diff~rentes 

dimensions achat de mat~riaux, main-d'oeuvre, ~chelle des sa-

laires, vente des marchandises et des services, système des 

prix. 

L'usure des biens d'inve~tissernent joue un r:; .e décisif, et 

qui devient toujours plus important avec la concentration 

croissante des capitaux. 

L'importance du r8le joué par les facteurs ci-dessus varie 

avec la conjoncture. 

En ce qu.i concerne l'orientation des options d'investissement 

du secteur privé~ on peut faire la constatétion suivante dans 

une économie fondée sur la division très poussée du travail, 

et la complexit~ des conditions techniques et organisationnel

les, les décisions en matière d'investissement sont prises in

dividuellement, sous l'action de facteurs diff~rents et varia

bles. 

La notion de diversification est fondamentale. Les investisse'·-

1nents s'orientent d'après les besoins propres de chaque entre-

prise. L'aspect collectif ne joue.aucun r5le, au niveau de la 

branche ou du s~cteur d'activité ne parlons. m&me pas du cadre 

national. 

Ces remarques restent valables, dans une ·certaine mesure, 

pour le secteur public. Certes, .les investissements publics 

sont motiv~s par des besoins collectifs. Mais ils ne se trou-

vent pas encore insér~s, ni en théorie ni en pratique, dans 

un plan d'orientation de l'ensemble de l'économie. Ceci est 

valable po:ur la Hé1:ub.lique f'é:,;;érale d'Allemagne aussi _bien que 

pour les Etats-Unis et le Japon. 

En République f~dérale existent th~otiquement, depuis peu de 

temps, des programmes d'investissement à moyen terme du Bug~-, 

dans le cad.re·de la politique financière à moyen terme. Ces 

programmes n'ont cependant aucune force exécutoire, comme c'est 
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le cas .pour les dépenses publiques fixées par des lois ou des 
1 

traités. Au contraire, les projets d'investissement du Bun~, 

élaborés de façon théorique dans des programmes couvrant une 

période de plusieurs années, dépendent des aléas de la CGgjonc

ture, et par conséquent de la politique de financement anticy

clique, en sorte que leur mise à exécution dans .les délais pré

vus - au cas oà elle peut se faire - doit ~tre consid6r·6e comme 

relevant du hasard pur. 

Ces remarques sont valables dans une plus large mesure encore 

pour les investissement des ~and~~ et des communes. Dans la 

loi de stabilisation et de croissance 6conorniques, une tenta

tive est faite pour instaurer une obligation d'exécution plus 

contraignante du~~:! aux !::~~der et aussi, à un degré moindre, 

aux communes. Cependant les limites imposées par l'autogestion 

et .le principe fédéraliste sont fort étroites. 

En un mot, dans. une économie industrielle caractérisée par son 

haut degré de développement et dotée d'un pouvoir décisionnel 

p~opre - brèf dans. une ''économie de marché'' - les options d'in

vestissement à moyen terme s'orientent d'apr~s des motivations 

aussi variées que l'offre hautement diversifiée de cette ~cano-

mie .. 

L'orientation à long terme se fait d'apr~s des crit~res tr~s 

g~n~raux : march~ et localisation en sont les deux notions-cl~s. 

A court terme, elle subit des variations consid~rables, car 

c'est la situation conjoncturelle qui suscite les motivations 

de remplaceltJent, d'expansion ou de rationalisation. 

L'orientation des investissements publics se fait, a un degr~ 

un peu moindre, Dans les mêmes condi·ti.on~ contraignantes. Tous ces 

investissements seront conçus et motiv~s d'une manière indivi-

duel.le. Dans le secteur priv~, ils s'orientent dans laper-

spective d'un rendement permanent, signe de la rentabilité du 

capital investi. Les investissements publics sont, quant à le1.:T 

orientation, pr~programm~s par le fait que l 1 aug1I1entation du 

niveau de vie exige des d~penses en infrastruct11Te de plus en 

plus spécifiques à chaque unit~ de production. L' infras Crue Ltn~e 

englobe les investissetnents dans les domaines de l'énergie, de 

l'information; de la communication, des transports, de la cul

ture, de la défense et de l'administration en général. 
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En ce qui concerne 1 1 orientation des investissements• dans les 

secteurs public et privci, en peut donc dire ceci elle est 

conçue de mani~re à assurer le rendement ou à cr~er les con

ditions d'un rapport optimal entre les facteurs de production, 

objectif qui est atteint par le biais du "trial and error" 'dans 

l'un comme dans 1 1 autre secte·ur_. Le programme, c'est-à-dire 

le plan d'investissement normalisé en matières et périodes,est 

appliqué de façon très différente, et généralement peu perfec-

tionnée et peu fondée. Plus l'orientation des investissements 

est établie en fonction des objectifs chiffrés du plan, plus 

elle devient générale et quasi abstraite. Il existe à peine 

une obligation d'exécution limitée dans le temps, et elle peut 

fort bien ne pas exister du tout, pour d'excellentes raisons, 

sauf cas d'exception de peu d'importance. 

Trois facteurs s'y opposent 

le fait de J. 1 autonomie d~cisionnelte individuelle 

la multitude des possibilités techniques et d'organisation 

qui obligent à la d~centralisation ; 

les j,:Jp.lications internationa~Les des économies nationales. 

Mieux ces conditions sont remplies, moins les investissements, .. 

quels qu'ils soi.ent, peuvent s'orienter vers des plans et des 

objectifs intégrés débordant le cadre de l'entreprise, ,de la 

branche et surtout du secteur. 

Au contraire, c'est un fait que la rt~cision d~centralisée, 

l 1autonomiè'ilécisionnelle indispensable pour des raisons d 1 ordre 

technique et organisati.onneJ_, exige, dans l 1 intér&t de l'accrois

sement du niVeau de vie, une option d·' investissement qui s-!.6-

riente dans une tr~s large mesure sur des donn~es individua

.lisées. 

La difficulté à laquelle nous sommes confrontés, celle de l'in

suffisance des investissements publics n'est qu'en contradic

tion apparente avec ce principe. 

La tâche d'adapter la structure des investissements aux besoins 

de l'avenir ne postule pas des modifications de principe, mais 

de degré,,,des conditions actuelles. 

En un mot,· il s'agit d'abord de formuler les besoins d'inves

tissements publics et de les faire sanctionner par ceux qui en 

sont légalement chargés. Il faut ensuite en décider le finan-
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cement et établir l'échelle correspondante des priorités. Fi

nalement l'ex~cution, c'est-à-dire le financement, doit &tre 

rendue autant que possible indépendante de changements trop 

brutaux, essentiellement de nature conjoncturelle. 

Deux mesures servent à atteindre ce but 

l'insertion des plans de financement à moyen terme dans les 

orientations à moyen terme de l'ensemble de l'~conotnie 

le dialogue institutionnalisé entre·les pouv9irs publics et 

les groupes autonomes des entreprises et des syndicats. 

L'objectif est, tout en maintenant l'autonomie décisionnelle, 

d'affranchir le développement économique des variations cycli

ques de nature essentiellement inflationniste. Ainsi, il de

viendrait possible de régulariser le développement ainsi que 

les investissements publics. Nous n'en sommes encore qu'aux 

prémisses. Nous devons conserver l'objectif en vue, en nous 

systématiquement le développet:;ent des investissements à l' inté

rieur des grands agrégats de l'économie globale, dans des ta

bleaux d. 1 or~entation à ~oyen termè. 

Ces efforts prennent, à moyen terme, en considération les orien

tations normatives, les objectifs de l'ensemble de l'économie! 

à savoir une croissance continue, le plein emploi, la stab~lité 

des prix et l'équilibre du commerce extéri~ur. 

1 =_Q~i.~!:!.i.~!i __ qn des _il}yestisse~E:nts du secteur pr_._iy~_ dans 

l~_!!!s!~s tE_ i e _!_ 

L'industrie Oriente ses investissements_d'après deux critères 

L'industrie essaie de s'adapter avec souplesse aux varj_ations 

du ·cycle conjoncturel, c'est-à-dire qu'elle étend ou réduit se5 

plans d 1 investi-ssement - dans la mesure ..- de tels plans exis

tent - suivant l'évolution des commandes, du climat généro.l 

des affaires et de la situation des coûts et des bénéfices. 

Pour l'adaptation à court terme, l'évaluation de la capacité 

de production existante joue également un grand r6le. Au delà 

du cycle conjoncturel, on observe dans la pratique que la ten

dance générale des planifications d'investissement évolue à· 

peu pr~s parall~lement à l'évaluation de la capacité de produc

tion. 
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La mise à exécution des investissements, c'est-à-dire la con-

version du montant brut du capital d'investissement, se fait 

d'une- manière analogue. 

A noter les tendances d'orientation suivantes 

Plus largement le point optimal du cycle conjoncturel est d'

pass,, plus nettement la motivation de rationalisation se pro

file au premier plan, 

La nécessité de faire face à des frais en croissance dispropor

tionnée gagne en importance. Avant q'ue soit atteint le point 

optimal du cycle conjoncturel, l'objectif des investissements 

vise l'accroissement de la capacité de production. 

Gés tendances s'expriment dans le taux d'investissement par 

personne occupée. 

On ecregtètre dans ce domaine un··accroissement de 17 % éntre 

1969 et 1970. 

Les investissements destinés à l'introduction de nouvelles 

m'thodes de production montrent une tendance d'orientation 

toute particuli~re. Cette orientation s'affaiblit à mesure 

qu'on approche du point optimal du cycle conjoncturel; celui-ci 

une fois dépassé, elle redevient plus importante. 

Il E8t intéressant de distinguer, en ce domaine, les différente 

secteurs industriels 

Dans l'industrie de base, la tendance à l'innovation se mani~ 

feste de mani~re relativement constante 

L'4volution telle qu'elle a ~t~ décrite ci-dessus se mani

feste surtout dans~.'l:-1.industrie des biens d'investissement; 

elle atteint clans une plus faible mesure l'industrie des 

biens de consommation. 

Ces faits ct/montrent que les innovations souhaitées se réali

sent le plus facilement lorsque l'ensemble de l'industrie ac

cuse une croissance continue sans fluctuations inf.lationnistes 

o~ d~flationnistes trop accentu~es. 

Dans ce contexte, la politique ~conomique à moyer1 terme rev&t 

toute son importance, puisque son :•l:Jjectif principal est pré

cisément d'assurer une croissance continue. 

Pareille tâche n'est pas facile à accomplir, car les possi'bili-

t~s d'une maitrise totale de l'~volution conjoncturelle orien

t~e vers les objectifs économiques généraux ne suffisent pas 
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il faut lés compléter par une politique des revenus, dans laquelle 

un comportement raisonnable, tenant compte des norme~ de l'ensemble 

de l'économie, de la part des groupes autonomes, fédérations patro

nales et syndicats, joue un grand rôle. 

La seconde direction vers laquelle s'orientent les investissements 

industriels réside dans les plans d'investissement à moyen et long 

terme. Il n'est pas surprenant que la pression inflexible du coat 

salarial joue ici un rôle déterminant. En effet, en ce qui concerne 

l'évolution spécifique du coUt salarial, aujourd'hui et dans un 

proche avenir, l'évolution générale du marché àu travail est de 

moindre importance. Ce marché dù travail offre bien entendu une 

courbe cyclique expansion/régression. Outre des motifs d'ordre 

institutionnel, la rigidité dés coUts salariaux dépend essentielle

ment de la pénurie de main-d'oeuvre spécialisée dont la demande croît 

au contraire régulièrement. C'est dans ce contexte que sont déter

minés le niveau et la structure des salaires - au moins tant que 

persisteront les tendances générales à la croissance dans l'sconomic. 

La conséquence en est que les investissements de l'industrie~ 

moyen et à long terme s'orientent de façon à atténuer cette pres

sion et à l'éluder. 

Quelques chiffres en montrent le résultat (il s'agit de prix de 

1962) : 

- le montant brut du capital fixe par personne occupée dans 

l'industrie de transform<~tion s'élevait en 1960 à DM 22.000, 

en 1969 à DM 38.000 

-dans l'industrie de base et l'industrie des biens de production, 

il s'élevait à DM 39.000 et DM 68.000 ; 

-dans l'industrie des biens d'investissement, les chiffres res

pectifs étaient de DM 15.000 et DM 27.000 ; 

-dans l'industrie des biens de consommation, DM 13.000 et 

DM 24.000, 

Le montant prut d'investissement par personne occupée a évolué 

d'une manière ~nalogue : 

-dans l'industrie de transfo+mation, ont été investis, P<lr 

personne occupée, DM 2.400 en 1960 et DM 3.000 en 1969; 
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dans l'industrie de base, DH J.900 et DH 5.JOO; 

dans l'industrie des biens d'investissement, DH 1.900 et 

m·J 2. JOO 

dans l'industrie des biens de consommation, DM 1.500 et 

DM 1 . 900. 

On constate en outre une augmentation très .nette des inYes

tissements directs à 1 1 ~tranger, et particulièrement dans les 

pays de la Communaut~. Il est surtout caract~ristique que danF 

l'~chelle èes priorit~s, les investissements dans les pays in

dustrialis~s viennent loin devant ceux dans les pays en voie 

de d~veloppement, ce qui est tout à fait normal. Il s'agit en 

premier lieu de trouver une main-d'oeuvre épécialisée qui ne 

soit pas trop conteuse, et de garantir ens~ite la s~curit~ des. 

investissements. D'autres raisons résident dans la recherche 

d'une main-d'oeuvre disponible en g~n~ral, et le choix d'une 

localisation favorable. Un rôle essentiel est joué, comme nous 

venoné de la constater- par la pression des cofits, qui, dans 

les pays d'ancienne industrialisation, ne peuvent plus décroi

tre~ ~~me dans la perspective d'un accroissement de la produc-

tian. En d'autres termes, les investissements à l'étranger 

sont de plus en plus motiv~s par la recherche d'une nouvelle 

diminution des coûts. 

;.:- Orientation des investissements du Bund. 
~---------------------------

Le gouvernement f~d~ral a pr~sent~ un programme d' investigs''"' 

ments pour les ann~es 1970-1974. Ce programme prévoit des in-

vestissements de base d 1 un I~ontant de 4, 7 milliards DN pour 

]970, de ').;·7 milliards DM pour 1971, et de 6,5 milliards DM 

pour 1974. Ces investissements seront destinés à financer la 

construction de routes fédérales, d'autoroutes, de voies navi

gables et cle port, ''~o,ns~ qu'à une s~rie d 1 autres projets, dont 

la sécurité aérienne. 

Entre 1970 et 1971+, il est pr~vu que la part des investissements 

destinés aux routes fédérales diminuera de 42 à J1 

que celle des &utoroutes augmentera de Ji~ à 4J 'fb, 
tandis 

Une augmen-

tation est également prévue pour les voies navigables, les ports 

~t la sécurité aérienne. Leur part va croître de 5 à plus de 
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Outre les inves:;tssements de base, la poli tique d 1 investisse·

ment du Bu~2_ englobe également les dépenses pour les construc

tions et 1' équipement militaire, et les aides au finance.ment 

qui en représentent la plus grosse part. 

En projet pour 

(en milliards ml) 

investissements de base 4,7 

investissements militaires 6,5 
6,5 

9,4 

15,9 aides au financement 10,2 

Tandis que les investissements privés sont de plus en plus dé

termin~s, en orientation et en volum~, par la tension entre 

les possibilit8s d'innovation et la pression des coûts sala

riaux, et se mod~lent ~traitement sur les r~alit~s, les inves

tissements du Bund ne devraient pas se borner à assure~ une 

infrastructure suffisante. Ils devraient surtout faire preuve 

d'une souplesse qui rende possible de les mettre au service 

diun contrSle global du cycle conjoncturel, afin d'assurer 

1 1 ~quiJ.ibre de l'ensemble de l'~conomie. 

I.l faut teni.r compte ici du fait que .les investissements du 

Bund ne détiennent qu'une liberté d'action trop restreinte 

pour s'adapter ~un contr8le du cycle conjoncturel. D'autre 

part, leur volume absolu- J-4 %du produit national brut -

est très minime .. La part des investissements de base et de 

l' éqaipemei)_t mi.lj_ taire, qui inf .. luencent directement la demande, 

ne constitue que 1-2 % du produit national brut. 

Ces considérations soulignent toute l'importance d'une con

certation.avec les Lander et les communes, car les investisse

ments de ces derniers sont à peu pr~s quatre fois pl~s impor

tants ·que ceux du Bund. Mais ici, les chances d'une plantfi

cation coordonnée sont assez minimes, en raison des perspec

tives li~t~rog~nes et des possibilités d'organisation limitées 

de l'ensemble des pouvoirs publics régionauX'. 

l'idée demeure juste. 

Malgré tout, 

En ce qui concerne les investissements de base, et les cons-

tructions et équipements militaires, des commandes d'un montant 

de 4,5 milliards DM peuvent @tre passées prioritairement en 

1971 et 1972, afin de favoriser une politique de financement 

anticyclique. 

cement. 

Il en est de m&me pour les 25 %d'aides au finan-
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J- Essai d'une orientation économique g:lobale du montant -.-. ----~---~---------------------------
brut des investissements. 
--~-~---· -. -----------

Le minist~re f~d~ral de l'Economie et des Finances a pr~sent~ 

un projet d'orientation à moyen terme, couvrant les années 

1971 à 1975. Les m~mes prévisions ont été établies par les 

fédérations patronales et les syndicats, et on tente de rap

procher leurs conceptions respectiv·es. 

En ce qui concerne la politique des investissements, les trois 

projets partent de l'idée que la part des investissements pu

blics dans le produit national brut ira croissant de 1970 à 

1975. 

Ensuite se dessinent les divergences : 

- le minist~re et les syndicats estiment justifiée une réduc

tion de la part de l'ensemble des investissements par rapport 

à celle envisagée pour l'année de départ. Les ~édérations pa-

tronales, au contraire, désirent une augmentation de la part 

de l'ensemble des investissements par rapport au produit na

tional brut. 

En conséquence, les fédérations patronales défendent une po

litique et une évolution prévoyant une augmentation de la 

quote-pc.rt aussi bien des investissement publics que des in-

vestissements pri_v~s. Le miniat~re et les syndicats, de leur 

côté, veulent atteindre un accroissement des investissements 

publics par une diminution proportionnelle de la quote-part 

des investissements privés. 

Les fédérations patronales, d'une part, adoptent une position 

extrême à 1 1 égard des investissements publics; les :~yndicats, 

d'autre part, .adoptent la même attitude à l'égard des inves

tissements priv~s. 

Ces divergences refl~tent des conceptions différentes quant à 

l'emploi du produit national brut, dans l'intérêt d'un équili

bre de l'ensemble de l'économie. 

Les fédérations patronales et les syndicats mettent l'accent 

sur l'·u.tilisation privée les syndicats sur la consommation 

privée, les industriels sur les investissements privés. 

Le minist~re met l'accent sur l'utilisation publique à cô'té 

des inves.t·issements, il prévoit égal-ement une plus grande ex

pansion des co8ts cons~cutifs. 
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-D'autre part, la conception de la r~partition des revenus 

est très diff~rente, surtout entre les f~d~rations patronales 

et les syndicats. Les premières souhaitent que la r~partih.•Jn 

prenne pour critère les conditions r~elles de production, élVRC 

une l~gère augmentation de la quote-part des salaires. Les 

syndicats, par contre, visent une r~partition substantielle en 

faveur des salaires, ~u d~triment de l'autofinancement d~s en

treprises. 

Le ministère fonde sa conception des investissements publics 

sur le retard consid~rable des besoins à combler, et l'~quili

bre n~cessaire entre la satisfaction des besoins collectifs et 

privés. Les industriels sont d'avis que le progrès technique 

rend n~cessaire un d~veloppement plus que proportionnel de la 

quote-par.t des investissements privés, conception basée, dans 

une mesure non négligeable, sur la pénurie du facteur travail 

mentionnée plus haut. 

En outre, une telle conception s'accommode fort bien d'un ac

croissement de la quote-part des investissements publics; les 

deux se conditionnent même mutuellement. 

Je d~sire, pour ces développements, me limiter essentiellement 

à la R~publique F~d~rale d'Allemagne, attitude qui se justifie 

par le fait que ce pays hautement industrialis~, à structure 

f~d~r.ale peut offrir des points de comparaison valables pour 

les autres pays industrialis~s, et notamment les Etats-Unis. 

L'intégration croissante de l 1 éconotnie mondiale a de plus en 

plus rapproché les besoirts et les orientations sectorielles 

dans les diff~rents pays. C'est ce que d~montre ~gaiement un 

examen rapide du plan de d~veloppement japonais de 1970 à 

1975. Il s'a]_igne - comme tous les plans d'orientation- sur· 

les faits de l'auto-nomie décisionne.lle privée et de l'inter

dépendance internationale croissante. 

En outre, les perspectives envisagées rappellent, sinon en va

leur absolue, du moins dans leurs tendances gén6rales, celles 

de la R~publique fêd~rale d'Allemagne, d~fendues par le minis-

t~re de l'Economie et des Finances accroissement de la pro-

ductivité (obtenue principaletnent par la rationalisation des 

secteurs stagnants) , plus grànde diversification de la pro

duction (pour laquelle un programme n'est pas nécessaire, car 
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elle est d~jà en voie de r~alisation). 

En outre, il y est prévu de r~duire quelque peu la quote-part 

des investissements priv~s par rapport au produit national 

brut et d'augmenter celle des investissements publics, une ~vo

l·ution que les entreprises allemandes ne souhaitent pas, mais 

à laquelle il faut s'attendre. 

La notion d'orientation -oxprime la motivation que les inves

tisseurs mettent à la base de leurs options d'investissement 

dans des conditions donn~es de coûts, de march~ et de rentabi

lit~ n~cessaire des capitaux. 

D'autre part, cette notion exprime la direction et le volume 

·des investissements projet~s et réalis~s ·dans .les diff~rents 

secteurs. Une orientation int~gr~e dans l'ensemble de 1 1 ~co-

nomie des puuvoirs publics r~gionaux dans des conditions don

n~es est n&cessaire et., dans certaines limites, possible. 

Au delà, on peut seulement accorder les conceptions des diff~

rents groupes sociaux en ce qui cohcerne les quote-parts sou

hait~es. 

Dans l'int~rfit de la croissance et de la stabilit~ de l'ensem

ble de 1'-~conoJnie, les cons~quences ne peuvent en &tre la 

soumiss~on -des investissements priv~s à un dirigisme ~tatique 

mais au contraire la recherche d'un ~quilibre entre la sat-is-

faction des besoins collectifs et pr.iv~s par des moyens confor

mes à la situation du march~. 
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Le régime juridique des investissements dans la 

Communauté économique européenne. 

I. Remargue préliminaire. 

Il n'est pas possible d'aborder directement l'étude du régime 

juriQique des investissements dans la Communauté économique européenne 

En effet, à l'inverse. des traités CECA (articles 54 à 56) et Euratom 

(articles 40 à 44), le traité CEE ne contient aucune disposition 

particulière s'appliquant aux investissements. 

Force 3st donc de partir de réalités existantes, à savoir les 

politiques nationales en matière d'investissements, et d'analyser les 
réactions des organes communautaires, et surtout de la Commission, 

face à ces politiques. De cette confrontation, nous pourrons dégager 

les éventuelles divergences entre les schémas nationaux et les options 

communautaires en matière d'investissements. 

Nous nous demanderons ensuite s'il n'est pas souhaitable d'ins 

taurer au niveau de la Communauté, un régime commun en matière d'in

vestissements et si le traité peut, dans sa rédaction actuelle-•;,four

nir les moyens et les instruments juridiques nécessaires à cette fin. 

II. Limite de l'étude entreprise : l'investissement direct. 

Pour respecter le cadre restreint imposé à notre étude, nous 
nous limiterons à l'examen des investissements directs. 

Rappelons qu'on entend par investissement direct, tout in

vestissement fait par un particulier, une société ••• et qui implique 

le contrôle d'une entreprise. (l) Le décret français n° 67-68 du 
27 janvier 1967 fixant les modalités d'application de la loi no 66-

1008 du 28 décembre 1966 relative aux relations financières avec 

(l) Voy. G.Y. BERTIN, L''investissement international, Paris,P.U.F., 
coll. Que sais-je? n° 1256, p.7 et suiv. 
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l'étranger donne une définition de l'investissement direct, 

Cette définition est la suivante (art. ;', 3°) : 

2-

11 a,- l'achat, la création ou l'extension de fonds de commerce, 

de succursales ou de toute entreprise à caractère per

sonnel; 

b,- toutes opérations lorsque, seules ou à plusieurs, con

comitantes ou successives, elles ont pour effet de per

mettre à une ou plusieurs personnes de prendre ou d'ac

croître le contrôle d'une société exerçant une activité 

industrielle, agricole, commerciale, financière ou im

mobilière, quelle qu'en. soit la forme, ou d'assurer 

l'extention d'une telle société déjà sous leur contrôle, 

Toutefois, n'est en aucun cas considéré comme investissement 

direct la seule participation, lorsqu'elle n'excède pas 20 p,lOO, 

dans le capital d 1 une société dont les ti tres sont cotés en bourse". 

L'intérêt de 1 'étude des investissements directs réside dans 

leur impact, considérable, non seulement au plan économique, mais 

aussi politique, dans la mesure où ces investissements peuvent aboutir 

à 1 'implantation, par voie d_e création ou de rachat, d'entreprises 

sous direction étrangère ou en association égale (~oint venture). 

III. Confrontation des politiques nationales et des options 

communautaires en matière d'investissements. 

A. - ~E~-E~1~~~~~E~-g~~~~g§1E§_Qg_~~~~~EQ_~~~g~Q§~~~~E~Eg~~ 

Tous les Etats membres de la CEE ont inscrit leurs objectifs 

en matière d'investissements dans le cadre d'un plan (aussi appelé 

"programme") aux effets plus ou moins contraignants suivant les 

Etats. ( 1) . 

(l)Voy, le rapport Zijlstra sur la politique économique et la concur
rence dans la CEE et les Etats membres (Coll. "Etude 11 , s.;rie 
'concurrence", 1966,no 2 ; voy, aussi à ce sujet les études de 
P. VERLOREN VAN THEIIIAAT, "Le rôle des autorités communautaires 
et nationales en matière d'entente et de positions dominantes", 
in Institutions communautaires et institutions nationales dans 
le développement des Communautés. (Bruxelles, Institut d 'EtudE's 
européennes,Ed. de 1 'Institut de Sociologie, 1968, p.l79 et suj_v.) 
et "Compati ti on and planning in the EEC and the member States", 
in 7 C.M. L. Rev,, 1970, p.311 et suiv, 
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Sans entrer dm1s le détail d'une étude comparative qui dépasserait 

le cadre de ce travail, nous allons tenter de dégager les lignes de 

force de deux toxtes législatifs récents, le décret français n• 67-78 

du 27 janvier 1967 ot la loi belgo d'expansion économique du 30 décem

bre 1970, qui présentent l'intérêt d'avoir tous deux fait l'objet 

d'observations de la part de la Commissidm. 

l.- ~~-~~2~~!_f~§gî§~~-g:_~7=7~-~~-~7_i§g~~~~-~~~7 (l) 
Cc que nous devons retenir de cc décret, par aillours fort com

plexe (2), c'est q\!_ 1il organise UJl contrôle des invesitsscmcnts en sou

mettant, au même titre quo tous les étrru1gers, les ressortissants des 

Etats membres à la nécossi té d'obtenir l'agrément préalable du Ministre 

de l'Economie ct des Finances. 

2.- ~§-~:?.~-!::~1g:::_~~E~J2§g~~:?_g_~~:?_g:?_~~Sl~E-~~-2.Q_~~~E~!::~E_1'HQ (3) 
Cotte nouvelle législation abrogeant les lois régionales du 18 

juillet 1959 et du 14 juillet 1966 (sauf certaines dispositions pouvant 

être maintenues en vigueur par arrêté royal) contient un arsenal de 

stimulants aux investissements dans le cadre de la mise en vigueur 

d'une poli tique régionale, elle-même axée sur la planification ct la 

décentralisation économiques organisées par la loi-cadre du 15 juil

let 1970. 

Retenons essentiellement de cette législation qu'elle se carac

térise par l'octroi d'aides régionales (réduction de taux d'intérêt, 

avantages fiscaux, garantie de l'Etat, primes en capital à fonds 

perdu, primes d'emploi ... ) et sectorielles variées (sous frrmc de 

contrats : contrats de progr~s, de promotion technologique, de promo

tion de l'indemnisation de l'entreprise, de reconversion ou de res

tructuration). Enfin, il faut mentionner, parmi les "disposi tiens 

diverses", l'article qui oblige los entreprises exerçant leur activité; 

en Eelgiquo et dont los fonds propres sont au moins do 100 millions 

do francs, d'informer au_préaJ-'-able le lünistro-Secrétaire d'Etat à l'éc·:cno·· 

mio régi.omùe concerné, do toute opération visant à aliénor à dos 

personnes ou sociétés étrang~rcs ou à des sociétés sc trouvant sous 

contrôle étrangert une fraction représentative d' UJl tiers au moins 

de leur capital. 

( l) 
(2) 

( 3) 

J. 0. , 29 j a.nvior 1967, p .1073. 
Voy. l'étude do R.PTNTO, "Le régime juridique des investissements 
étrangers en France", Clunct , 1967, p. 235 ct suiv. 
Hon. belge, 1er janvier 1971, n° 1, p. 3 et suiv. 

1 
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Ces èoux législations sc caractérisent donc à la fois, par 

1 'i.déc r~o _s:_smtrÔ:j_.2_ll_réal§lblc (ou d'informa ti on préalable) des invcs-

tinsc;-:wnts étrangers, ct par l'octroi de stimulants visant à attirer 

J.8G capitaux dans telle région défavorisée ou au profit do tel secteur 

économi.quc déficient, Contre ces deux éléments, la Commission a forte-

l3 -- '"on griefs formulés par la Commission à l 1 égard des textes l égis-
------·~----~~---·------------------------------------------------------

l. -- !Uc.~~!,';'3E~U~=~-~~~!~~-f!~..?:2.~:i:~_,_ 

La CommisPion a csscnticllcmcnt formulé deux griefs ; 

- :J.tteint8 an principe do la llibort@ d'établissement (article 

52) daar; lë! :·,wsu:cc où los investissements, soit sous forme d' ins

tallation plly-si .. qGo soi+: ~:eus forme de prises de participation assurant 

ou accroissant ls sontrôJ.edii:sociétés directement cu par l'intermé

diaj_re de filiales, 2ont soumis à des conditions autres que celles 

quj_, sont lo oas, échéant imposéer; aux nationaux. L'article 52 est 

complété à cet égard par l'article ;?Zl du traité CE:t; qui interdit 

tout trai toment d.ifférentiol on co quj_ concerne la participation 

financière dos ressortissants des autres Etats membres au capital 

des sociétés au sens de l'article 58; 

---violation de la première directive du Conseil relative aux 

mouvements do capitaux (directive du ll mai 1960, J.O.C.E, 

12.7.1960, p.92l/60) dans la mesure où los opérations d'investis

sements directs qui comportent un mouvement de c&pital dépendent 

do l'approbation du projet d'investissement- laquelle pout être 

suivie d'ure Ecesure d'ajournement. 

Devant la non-confonni té de co décret aux dispositions du traité 

CEE, la Commission a introduit un recours on constatation de manquement 

devant la Cour do ,Tustico sur base do l' artj_clo 169 dudi t traité, 

après avo:'.r notifié an gouvernement français un avis motivé deman-

è.~·l1t la. noéèificatton du décret du 27 janvier 1967. Cotte procédure 

n! a toc.tcf0is j!as été menée à terme, car le gouvernement français 

s ph.s, :Le 22 février 1971, doux décrets (l) qui ont rétabli la 

(1) Déc:':::·c,-:,c ;1°"/l-J-1? e': !1°71-144 du 22 février l97l,J .0. 
?3 février 1_971, p, 1832 ct 1833. 
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légimité ct permis à la Commission de retirer le recours qu'elle 

avait introduit devant la Cour de Justice (1). 

Le premier de ces décrets décide qu'il sera dérogé, en cc 

qui concerne les Etats membres ct leurs ressortissants (personnes 

physiques, sociétés ou établissements) aux dispositions du décret 

du 27 janvier 1967 • .Ainsi il est donné satisfaction à la Commission, 

le gouvernement français reconnaissant le bien-fondé de l'avis motivé 

émis en vertu de l'article 169 du traité CEE. Ouant au second décret, 

il légitime, au regard du traité de Rome, le régime des investis

sements établi par le décret de 1967 en lui attribuant désormais un 

caractère de mesure de contrôle des changes par application de la 

clause de sauvegarde contenue à 1 'article 109 du traité, qui permet 

aux Etats membres, en cas de 'crise soudaine de la balance des 

paiements, de prendre les mesures que requiert la situation, 

1 'article 93, par. 3 du traité CEE oblige les Etats d'informer 

la Commission des projets de loi tendant à instituer ou à modifier 

dos aides, Une telle procédure ne pol~ot à la Commission d'cxafuincr 

valablement la compatibilité du régime d'aides instauré que si elle 

en est informée "en temps utile pour présenter ses observations", 

c'est-à-dire avant la mise en vigueur de la nouvelle loi, 

Or, le gouvernement belge a mis en vigueur , sans notifica

tion préalable du projet, la nouvelle loi sur 1 'expansion économique 

le 1er janvier 1971, s'engageant par ailleurs à co:nmuniquer à la 

Commission les proj cts de règlements d 1 application, avant de les 

mettre en vigueur. Devant les réticences de la Commissjon à l'égard 

de cette procédure, le gouvenwmcnt belge a prorogé pour une durée 

indéterminée la validité des anciens règlements d'application des 

lois d'aides régionaJ_es des 18 juillet 1959 ct 14 juillet 1966 en 

principe abrogés à la sui te de l'entrée en vigueur de la loi du 

30 décembre 1970, 

En attendant, la Commission a ouvert le 19 juin 1971 la 

procédure prévue à l'article 93, par. 2 du traité CEE, à l'égard du 

projet de loi belge sur l' expn11sion écorJ.owiquG, s~ rAs~rvant (").' ar1o:P"t.ê1': 

une position définitive après examen des projets de règlements 

ll) J,O.C,J~., no C 41 du29 avrill97l. 
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d'application des mesures d 1 aides envisagées. Elle préci_sc, en 

réponse à la question écri tc n 6 136/71 de 'IVIM. Vredcling et Ocle (l) 

que "ladi tc procédure vise non pas des types particuliers d'aides 

mais l'ensemble du régime d'aides en cause. La nature de certaines 

formes d'aides, l'imprécision do certaines dispositions et l'absence 

d'une défini tien claire et précise du champ d'application géogra

phique et sectoriel dos mesures projetées, ont amené la Commission 

à estimer que le projet dans son ensemble n'est pas compatible 

avec le marché commun aux termes de l'e_rticle 92 du traité CEE. 

En particulier, la Commission a estimé quo la mise on oeuvre dos 

mesures. envisagées sur la base do règlements d'application antérieurs 

ne pourrait ôtre acceptée tant quo dos justificati.ons précises ne 

lui auront pas été fournies quant à la nécessité de donner dos aides 

dans chacune des zones définies par cos règlements ". 

Remarquons on outre que la loi belge ne prévoit plus que 

l'information préalable des opération8 d'investissement (:u·ticlo 36) 

alors que le projet de loi exigeait une procédure d'autori8ation 

préalable, dont le non respect aurait, semble-t-il, entraîné la 

nullité absolue de l'opération en cause. La rai8on do cette nodifi

cation, davantage conforme aux dispositions du traité de Rome (2) 

paraît résulter do l'existence de conventions internationales con

cluos par la Belgique avec dos pays étrangers on matière d'établisse

ment et de commerce, et notamment du traité d'amitié, d 1 établis8ement 

et de navigation entre le Royawno de Belgique et les Etats-,.Unis 

d'Amérique, et du protocole annexé audit traité, signés à. Bruxelles 

le 21 février 1961 , ct approuvés par la loi belge du 30 juillet 

1963 (3). On pout, en effet se demander si l'article 36 du projet 

(l) J.O., n° C 70/24 du 16.7.1911. 
( 2) Il n'y a pas, on effet, conformité parfai tc à l'égard des dis

po si tiens du traité do Rome en matière d'établissement, car 
celles-ci interdisent toute mesure ayant pour objet ct pour 
effet de distinguer entre les nationaux et les ressortissants 
des autres Etats membres. Le maintien de cette procédure 
pouvait, par conséquent, amener la Commission à y voir un 
manquement par l'Etat belge, aux obligations qui lui incom
bent en vertu du traité de Rome. 

(3) Mon, belge du 21 septembre 1963. 
. . 
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de loi. imposant 1' accord préalable des Ministres des Affaires 

économiques ct des Finances aux personnes physiques ou morales· 

ressortissant dos Etats tiare ct aux sociétés qü'elles contrôlent 

sans imposer la même obligation aux ressortissants do la Communauté 

européenne ou aux sociétés contrôlées par eux, n'éta.it jJ8.S incorr.pa

tiblc avec l'article 6 du traité américano-bclgc qui. réalisait 

daf'f' cc domai.nc l'assimilation des ressortissants américains aux 

naüonauz belges (1), Il est possible dè.s lors de penser que le 

gollvernoment belge, ayant pris conscience de cette ciifficul té, ait 

décidé de la résoudre dans un sens davantage conforme au traité 

de Rome en supprimant la différence de régime entre les ressortis

sant::; de 13. Communauté et ceux d'Etats tiers 8. la Communauté et 

en ne Tn.aintcna11"c qu'uns proc(,durc ô. 1 information, et non plus 

d'autorisation rréalable . 

.Au pla:1 e;o!'1munautai•""• J'article 234 ,paragraphes 1 ct 2, 

prévoit que; "lr:il droits (;t obligations résul taf't de conventions 

conclues antéTicm:e:rrent a 1' sn trée ml vigueur du présent traité 

envers un ou plusieurs Etstf' membres d'une part, ct un ou plusieurs 

Etats tiers d'autre pa.r·C 1 ne son·~ p2s affectés p2.r les dispositions 

du présent traité, Dans la meslJ.rc où. r;cs conventions ne sont pas 

compatibles avec le présent craité, le ou les :F~tats membres en 

cause recourent 1'1 tous les moyens app:·"opriés pou::-- éliminer les 

incompatibilités constatées, En c<:,s cb boRoin, les Etats membres 

sc prêtent une assiS;ancc mutuelle cm vue d'arriver à. cette fin, et 

(1) J\rticle 6 : n 1, Les nationaux de chacune des }Jartics contrac
tantes peuvent, sur les tc;rri toires de l'a.\ürs Piirti_o, consti
tuer des sociétés civiles ct commerciales ~l but lucratif, aux 
mêmes conditions que les natio.::w.u:z, Les nacionaux ov les 
sociétés de l'une des Parties peu-,'·ent, dans C:cs conditions non 
moins favorables que celles impo,snes aux :'lationauz, avoir sur 
les territoires de l'autre Partie des filiales, ::mccursalcs, 
agences ct bureaux. 

2. Les nationaux ct les sociét~s de chacune 
des Parties bénéficieront, su::." le territoire de l'autre Partie, 
du traitement national en ce qui concerne l'exercice: d'activités 
commerciales, industrielles ou financièTcs, ct de toute eutrc 
activité lucrative. En ce qui concerne les nattonaux, cette 
disposition c; 1 applique tant à l' cxcrc"cce d' acti7i téG i_ndé-c-

d ' !'l' . d' t• •t' 1 . ' " pen an-ces qu a exerc1ce ac lVl es s.a ar1ees ... 
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adoptent le cas échéant une at ti tude convenue". ]\Jais l'existence 

des multiples traités d'établissement que les Etats membè'cs ont 

conclus avec des Etats tiers, et dont beaucoup re caractérisent 

par des principes conformes aux objectifs du traité ê.e Rome 

(libéralisation des échanges, assimilation des étrangers aux 

nationaux ... ) l)le risque-t-elle pas de cons ti tuer un obstacle à 

une prise de po si ti on colllJllune. en matière d'investissements étrangers '"' 

Il n'est, en effet, pas nécessaire de rechercher une telle attitude 

en ce qui concerne l'application de conventions compatibles avoc 

les dispositions du trai t.é de Rome. 

Il ressort de la confrontation, à laquelle nous venons de 

procéder, que la Commission est opposée : 

1.- aux conséquences qui pourraientrésulter d'une procédure cl.9.. 
contrôle en matière d'investissement, que ce contrôle soi.t 

général (c'est--à-dire applicable à tout investisseur, quelle que 

soit sa nationalité)- car cela irait à l't:mcontre de la philoscphlc 

de libération du traité CEE en constituant un cloisonnement des 

marchés- ou qu'il soit partiel (par exemple, limité aux invesè;is

seurs extérieurs à. la Communauté)- car daJlS un tel ~as il serait 

porté atteinte au principe de non-discrimination. 

Dans un cas comme dans l'autre, tout contrôle ê.oit être 

prohibé. Ainsi, par exemple., toute entreprise ét:rangère à la 

Communauté ou sous contrôle étranger, qui se consti.tue conformément 

à la législation d'un Etat membre et qui a son siège statutaire, 

son administrati.on centrale ou son principal établissement dans la 

Communauté, bénéficie, au même ti.tre que toute entrepriee nationale, 

des dispostions du traité en matière de liberté d'établissement 

(article 58 du traité CEE). N'y a-t-il pas lieu de croire que cette 

dispoei tion, de par son laxisme, a pour effet de démunir la 

Communauté de toute défense contre l'invasion des capitaux étra.ngen:: 

et que, de ce fait, des secteurs économiques névralgiques tombent 

sous contrôle étranger, ce qui pourrait entJ~<o.'îner à plus ou moins 

longue échéance, le sous-développement technique de l'Europe 
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toute ontièro? Nous le pensons très certainement, surtout si l'on 

considère la réalité dos affaires, caractérisée prosquo quotidüm

nement par l' absorption, au profit d 1 un géant indus triol, commorcial 

ou financier tiers à la Communauté, .d'une entreprise européonno. 

Il n'en domoure pas moins qu'à notre avis, il n'est pas possible 

de distinguer là où le traité no distinguo pas et qu'aussi longtemps 

quo l 1 articlo 58 n'aura pas été revisé, il faudra fairo sionne 

l 'intorprétation qu'on donne la Commission, 

2.- à touto suronchèro anarchique on matièro d'aidos aux invostisso-

ments, 

Outro qu'ollos peuvont faussor le jeu do la libre concurrence ins

tauré par le traité do Rome, les aides nationales sont souvent 

accordées en dehors de toute considération économiqne ou sociale 

profonde, dans le seul souci d'attirer sur le territoire de l'Etat 

en question le maximum d'investissements. 

Il en résulte une abondance injustifiée de stimulants aux 

investissements, qui déséquilibre, en l'absence de toute concerta

tion, l'économie de l'ensemble, L'effet ne peut en être que préju

diciable à l'unité économique du marché commun. C'est contre cet 

état de choses que la Commission s'ost, à plusieurs reprises, insur

gée, préconisant la mise en place d'une action concertée en ce 

domaine, Comme nous le verrons plus loin (l), ses efforts viennent 

d'être, a'.l moins partiellement, couronnés de succès. 

Nous avons constaté jusqu'à présent que la Commission, 

prenant appui sur certaines rli.sposi tions spécifiques du traité CEE, 

s'est efforcée de corriger les poli tiques nationales en matière 

d'investissements, en tentant de leur donner une perspective davantage 

communautaire, sans pour autant prendre parti sur les lignes direc

trices que devrait revêtir un régime commun (c'est-à-dire à la. fois 

concerté au niveau des Etats ct planifié au niveau comm\.Ulautaire) 

dos investissements dans la CEE, Il semble cependant qu'aujourd'hui 
le développement de poli tiques au niveau communautaire (poli tiques 

économique, régionale, inè,ustriellc, sociale, .. ) permette do dée;age-r, 

dans le cadre des perspectives qu'elles se sont assignées, les 

options communautaires en faveur d'un régime des investissements, 

(l) Voy, infra, p,lO, 
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Définir de telles options relève toutefois de la politique économique, 

C'est pourquoi nous ne ferons qu'esquisser ce problème dans le 

paragraphe suivant, pour nous attacher davantage à l'examen des 

bases jctlridiques et des instruments de réalisation d 1 un éventuel 

régime convenu en matière d'investissements. 

IV. Vers un régime commun en matière d'investissements. 

A.- !i~~-~2.:1':~~2-~~-E~§:l~.!'.!§:!~2.~-~~~~-E~~~~~-22.~~ ... 
'ce régime, sans aller jusqu 1 à être une poli tique, devrait être 

réalisé au moyen des deux facteurs convergents- car visant au 

même résultat- la concertation d'une part et la planification 

d'autre part. 

Nous entendons par là qu'il est nécessaire queles Etats 

membres établissent entre eux ,en collaboration avec les organes 

communautaires et après consultation des milieux syndicaux et patro

naux, ur1 réseau de procédures (information, consul tatien ••. ) visant 

à rapprocher, voire à uniformiser, leurs attitudes et leurs actions 

en matière d'investissements, et que cette harmonisation se réaL.se 

progressivement selon un plan conforme aux objectifs co mm unau tares. 

Nous ne croyons pas qu'une telle idée soit contraire à l'acceptation 

d'une économie de marché, laquelle reste compatible avec certaines 

formes d'interventionnisnE; très souvent, ce qui est qualifié 

d'interventionnisme n 1 €st on fait qu'un accompagnement du marché, 

Ce système se retrouve d'ailleurs, à des degrés, plus ou moins 

contraignants dans chaque Etat membre. 

Au ni veau de la concertation, signalons que la Commission 

et les Etats membres viennent do se mettre d'accord (l) pour limiter 

à 209; les subventionb des Etats membres dans les régions centrales 

de la Communauté; la Commission de son côté, s'engage à se baser 

sur les critères définis ou convenus pour se prononcer sur les 

différents régimes d'aides, D'autres solutions, inspirées des 

mêmes principes, mais tenant compte des problèmes spécifiques à 

chaque zone, sont en préparation pour les autres régions du marché 

commun, 

(l) Voy, Agence Europe, 7 juillet 1971, doc.no 636. 
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Dans d'autres domaines également, un effort de concertation a 

d~jà ~t~ entrepris. Ainsi en est-il en mati~re de : 

- mouvements de capitaux en provenance ct à destination des pays 

tiers (1) ; 

- coordination des politiques nationales en mati~re de mouvements do 

ca pi taux en pro"l[onanco dos pays tiers ( 2) ; 

- harmonisation dos instruments de polique économique, ct notamment 

rapprochement dos calendriers dos procédures budgétaires nationales 

( 3) . 

Quant à la planification, rülc devrait, on dehors de tout 

objectif visant à instituer tm contrôle restrictif, tendre à 

",,analyser" los invos tissements , afin d'en éliminer les effets nocifs 

au développement do la Communauté. On songe, bien entendu, ici à 

certaines orientations prioritaires, consistant, par exemple, à : 

- éviter quo dos secteurs économiques européens entiers ne tombent 

sous le contrôle d'entreprises tierces à la Communauté; 

- développer les investissements, dans les secteurs dits "do priori té" 

(aéronautique, énergie nucléaire, électronique); 

- constituer dos entreprises multinationales européennes de préfé-

rence à des fusions avec dos entreprises tierces à la Communauté; 

-prévoir l'octroi d'aides conwunautaires régionales (4); 

- mettre en oeuvre une poli tique d'achats publics intorcommunautairos; 

- créer un marché européen des capitaux qui permettra de répondre 

de façon appropriée aux besoins croissants des entreprises on vue 

do maintenir ct d'accroître leur conpHitivité, 

(1) 

(2) 

(3) 

( 4) 

Voy. à co suj ct l'article 72 du traité CEE ct la proposition de 
directive du Conseil pour la communication à la Commission de 
donnéos statistiquos afférentes aux mouvcmonts do capitaux, 
à destination ct on provenance dos pays tiers, J.O.C.E.,p.969/66. 
Cf. la recommandation do 1a Commission on vue d'une décision du 
Comwil relative à l'organisation do consultations au soin do la 
Communauté sur loo poli tiques nationales on mati~ro do mouvements 
do capitaux en provenance deR pays tiers, J.O.C.E., p.970/66. 
Cf. la résolution du Conseil ct deR ropréRontantR doR gouverne
monts dos Etats mombron, du :'2 mars 1971, concernant la réali
sation par étapes do l'union éC'CJnomiquo ot monétaire dans la 
Commtmauté, J.O., 27.3.1971, n° C 28 p.l 0t suiv. 
Voy . F.PERRIN, La politioue régionalo et la Communauté 
économiguo européonno, :Paris, Cujas, l970,p.97. et suiv. 
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rationaliser la gestion des entreprises et assurer la sécurité 

d'emploi des travailleurs ••• 

B.- ~~~-~§~~~-j~~~~~~~~~-~~-~~~-~~~~~~~~~~-~~-~~§!~~§~~2~-~~~ 

~~!.l~~~-!::2~~· 

1. ~'in&u[fis~nce ~e& ~i&P~sitio~s_d~ 1r~i1é_C~Ek 
S'il na contient aucune disposition s'appliquant aux inves

tissements en tant que tels, le traité CEE peut toutefois, dans 

certains de ses articles, rencontrer certains effets du proces

sus d'investissement tel que nous l'avons défini plus haut Cl~ 

Ainsi des efforts ont déjà été entrepris par la Corunission en 

vue d'atteindre certains des objectifs précisés ci-dessus au 

travers des dispositions relatives à la concurrence, à la libre 

circulation des capitaux et au droit des sociétés : 

a - cogc~r_Eegc2_ 

- quant aux entreprises privées : ainsi qu'il ressort du 

4e rapport général sur l'activité des Communautés, (1970), 

la tendance actuelle de la Commission est de favoriser la 

coopération et la concentration d'entreprises. Ce processus, 

tendant à la constitution d'un marché oligopolitique, ne 

doit toutefois pas avoir pour effet d,e porter atteinte au 

principe de libre concurrence qui gouverne le marché commun. 

Aussi la Commission a-t-elle considéré récemment qu'une 

prise de participation dans une société peut constituer 
en elle-même un abus de position dominante au sens de l'ar
ticle 86 du. traité CEE, dès lors qu'elle dépasse LLrt certain 
seuil (2.). Une telle prise de position,si elle n'est pas 
davantage précisée au moyen de critères de référence, 

peut avoir pour conséquence de réduire considérablement 

certains phénomènes d'absorption réalisés tant par des 

firmes européennes que par des entreprises étrangères. 

- quant aux entreprises publigues : les Etats membres 

n'édictent ni ne maintiennent à leur égard aucune mes.ure 

(1) ·Voy. supra, p.l· 
(2) .Affaire Continental nan , voy. Agence Eurœe, .15 mars 1971, 

no 766,p.5; 25 mars 1971, no 774,p.C; 5 mai 197l,n° 800, p.C. 
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contraire aux règles du traité de Rome notamment à celles 
prévues aux articles 7 (interdiction de toute discrimina~ 

tion en raison de la nationalité) et 85 à 94 inclus 

(règles de concurrence) (art,90,par,l traité CEE), Au plan 

de la concurrence, entreprises publiques et privées sont 

donc soumises aux mêmes règles. Il h 1 est pas impossible 

que l'on -reconnaisse un jour également aux particuliers 

un droit direct de contrôle sur la compatibilité des 

activités des entreprises chargées de la gestion de ser
vices d'intérêt économique général ou présentant le carac

tère d'un monopole fisc&l, En effet, dans un arrêt récent, 

rendu le 14 juillet 1971 (l), la Cour de justice, saisie 

à titre préjudiciel par le tribunal d'arrondissement 

(ch, corr.) de Luxembourg, a considéré que 11 sans préjudice 

de l'exercice par la Commission des pouvoirs prévus au 

§ 3 del'_article 90,-le § 2 du même article n'est pas, 

au stade actuel (2), susceptible de créer des droits 

individuels que les juges nationaux doivent sauvegarder 11
• 

- quant aux aides acftordées par les Etats : 1 1 action 

récente de la Commission à cet égard, fondée sur l'arti

cle 93 du traité CEE, s'ost portée dans deux directions : 

-conférer à ces régimes d'aides un degré de_ transparence 
tel que la Corillnission soit en mesure d 1 apprécier leur 

compatibilité avec le r.larché commun, 

-harmoniser l'intensité des aides régionales octroyées 

dans les Communautés (cf. supra); 

b- QrQi! ie~ ~OQi~t~s_:_ 
- statut de la société anonyme européenne : en ce domaine, 

la Commission a adopté, le 24 juin 1970, une proposition 

de règlement sur base de l'article 235 du traité CEE, 
Retenons de cette proposition qu'elle instaure,sur le 

plan fiscal, une réglementation pouvant faciliter la 
mobilité du marché et favoriser ainsi l 1implantati_on à 

l'étranger, 

Aff,lü/71, Ministère public luxembourgeois et i\I, rluller s.a 
pas encore publié, 
C'est nous qui soulignons, 
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Elle ét~blit notamment : 

- la fixation du domicile fiscal de 'la société européenne; 

-la possibilité de transférer, en exemption d'impôts, cc 

domicile fiscal d'un Etat membre dans un autre Etat membre; 

- la possibilité pour la société européenne de tenir compte, 
' 

dans l'Etat du domicile fiscal,' des pertes enregistrées par 

ses établissements stables situés dans d'autres Etats membres, 

- coordination des droits nationaux des sociétés : la Commission 

a saisi à cc propos le Conseil de deux propositions de directives 

en 19 70 (1) : 

- la première, datée du 9 mars 1970, concerne la constitution 

des sociétés anonymes, ainsi que le maintien ct la modifi

cation de leur capital; 

-la deuxième , datée du 16 juin 1970, est relative aux fusions 

de sociétés anonymes, Elle mérite tout particulièrement 

d 1 être signalée, car elle cons ti tue un préalable important 

à la réglementation des fusi_ons internationales, 

A cc propos, il ressort du 4c rapport général sur l'activité 

des Communautés (1970), que les travaux en vue de la prépara

tion d'une convention sur les fusions internationales, entrepris 

au titre. de l'article 220,§ 3 du traité CEE,ont été poursuivis 

en 1970 et que le groupe des experts gouvernementaux se 

propose de soumettre un avant-projet au Conseil ct à la Commis

sion au cours de l'année 1971. 

c-m2_u::,::eQ!eQt§. Q.e_c§l_:h t§:lJ2S : dès la première étape du !Vlarché commun, 

les investissements directs ont été libérés par la première 

directive du Conseil de la CEE pour la mise en oeuvre de l'arti

cle 67 du traité (ll mai 1960), 

(l) Rappelons que le Conseil a déjà adopté le 9 mars 1968 une 
première directive de coordination des législations des sociétés 
(J,O;C,E,, no C 65 du 14 mars 1968), La Commission a proposé 
au Conseil une deuxième directive tendant à coordonner en vue 
de les rendre équivalentes, les garanties qui ~ont exigées, 
dans les E.tats membres, des sociétés au sens de l'article 58, 
al,2 du traité pour protéger les intérêts tant des associés 
que des tiers en ce qui concerne la constitution de la 
société anonyme ainsi que le maintien ct les modifications de 
son capital, voy,J,O,,n° C 48 du 24 avril l970,p,8 et suiv. 



• 

15 -

Cotte libération ost seulement limitée par la réalité do 

l'investissement envisagé: il faut qu'il s'agisse d'un investisse

mont réaJ_isé "en vue d'établir dos lions économiques durables dans 

une entreprise"; entrent dans cette catégorie "notamment les. inves

tissements qui donnent la possibilité d'exercer une influence 

réelle sur la gestion de ladi tc entreprise". 

Il résulte de tout ccci quo les organes communautaires ont 

tenté de tirer parti au maximum des pouvoirs d'action que leur 

confère le traité pour sc rapprocher de C!Crtains des obj cc tifs 

poursuivis en matière d'investissements. Mais il est évident que 

le traité, tel qu'il est formulé, no leur donne 9as la possibilité 

d'appréhender le problème dans son ensemble ct dans toute sa complexité. 

Tout au plus peuvent-ils corner cC:'"tains aspects du problème envisa-

gé sans qu'il y ait pour autant uniformité dans los instruments 

juridiques. employés et dans les pro cédurcs envisagées. 

C'est pourquoi il convient de fonder l'action corrmunautaire 

en matière d'investissements sur une base juridique unique ct de 

prévoir dans cc cadre les mesures d'action àppropriécs. Il nous 

semble quo 1 'article 235 du traité CEE pourrait fournir la solution 

à co problème. 

2. LQ ~o~o~r~ ~ la_cla~sQ i'imQr~visio~ ~ l'~r~iQlQ 232 iu_t~aité_ 
.QE.l)] _lll. 

Trois conditions sont requises pour l'application do 

1 'article 235 : 

- il doit s'agir de réaliser, dans le fonctionnement du marché 

commun, l'un des objets do la Communauté; 

une action do la Communauté doit apparaître nécessaire pour 

réaliser cet objet; 

(1) Art:i.cle 235 : "Si une action de la Communauté apparaît nécessaire, 
pour réàliser, dans le fonctionnement du marché commun, 1' UJl 

des objets de la Communauté, sans que le présent traité ait 
prévu des pouvoirs d'action requis à cet effet, le Conseil 
statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission ct 
après consultation de l'Assemblée, prend les dispositions 
appropriées " 
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-.enfin, le traité doit no pas ~voir prévu los pouvoirs d'action 

requis à cet effet, 

Ces trois conditions nous semblent remplies en l'espèce 

pour justifier une action collllllunautairc sur base de. L'article 235 (1) 

En effet : 

-première condition: il apparaît évident que l'instauration d'un 

régime commun en matière d'investissements répond à la mission 

générale de la Communauté de "promouvoir un développement harmonieux 

des activités économiques dans l'ensemble de la Communauté, une 

expansion continue ct équilibrée, une stabilité accrue, un relève

ment accéléré du niveau de vic, et des relations plus étroites 

entre les Etats qu'elle réunit", tolle qu'elle figure à l'article 2 

du traité CEE, Un tel régime s 1 insère en outre parfai t0ment 

"dans 1 e fonc tionnomen t du l.'larché collllllun" par son asp oct éco.nomique 

ct los incidences directes qu'il a sur la constitution d'un 

marché intégré. 

-deuxième condition: il est clair, ainsi que nous espérons l'avoir 

démontré dans les paragraphes précédents, qu'une "action de la 

Communauté " est nécessaire on ce domaine, Et il s'agit bien ici 

d 1 une action de la Communauté à laquelle participent à la fois les 

Etats et les organes collllllunautaires dans le cadre de la concerta

tion et de la planification proposées plus haut, 

- troisième condition : le traité est incapable, sauf révision 

éventuelle, de résoudre le phénomène complexe de l'investissement, 

~out au plus certain0s de ces dispositions peuvent-elles partielle

ment pennettre d'approcher le problème sans po ur cela lui apporter 

la solution globale nécessaire. 

Nous pensons dès lors qu'il pourrait être utilement re

couru à l'article 235 du traité CEE pour l'instauration, par 

voie réglementaire ou autre, d'un régime commun dos investisse

monts dans la Communauté, 

(l) On lira à propos do l'article 235 du traité CEE, la pénétrante 
étude de J.-~ LOUIS, in Les règlements de la Communauté 
économique européenne ,Bruxelles,l969,p.56 ct suiv.; voy. aussi 
G, !I!ARENCO, L·cs conditions d'application de 1 1 article 235 
du traité CEE, in Rcv~c du Marché Commun, 1970,p,l47 ct suiv, 

1 



..,, 
17-

V. Con cl us ion 
1 

Cs régime commun des investissements, dont nous pensons qu'il 

pourrait être fondé sur l'article 235 du traité CEE, devrait être 

caractérisé à l~ fois par sa souplesse ct sa rigueur, Souplesse, 
1 

car il ne s'agit pas d'instaurer un contrôle dos investissements, 

mais d'on corriger los effets nocifs au fonctionnement dul!larché 

Commun, Rigueur, car la question ost fondamentale pour le dévclop-

pcment harmonieux do la Communauté ct pour son indépendance future, 
1 

L'accent !devrait être mis sur la concertation Etats-Communauté 

ct sur l'organisation d'une planification indicative à moyen terme, 

Le but qu'il s'agit on fait d'atteindre, c'cflt do donner progressive-

mont aux organe~ communautaires, ct sous leur rosponsabili té, 
los instruments ,d'intervention économique dont disposent los Etats 

membres, dans l'intérêt de la Communauté tout entière, 
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LES SYNDICATS FACE AUX INVESTISSEHENTS ETRANGERS. 

I. AVANT-PROPOS. -----------

Le sujet qui nous est proposé est de première impor-

tance il est donc regrettable qu'il ne me soit pas pos-

sible d'apporter pleinement la contribution ~ui m'est de

mandée. 

Certes, après une enquête longue et approfondie, on 

pourrait se faire une idée assez exacte de l'attitude des 

organisations syndicales face au problème des investissements 

étrangers. 

Je doute que nous puissions, même dans ce cas, dégager une 

pensée commune à tous les groupements dont les niveaux de 

responsabilités et les idéologies sont différents. 

Au surplus, les grandes organisations internationales 

et européennes - qui ne manqueront pas d~ le faire - n'ont 

pas encore, à ma connaissance, pris position sur la question. 

Pour ces deux raisons, on comprendra que je doive me 

borner à des considérations de caractère très g:É.néral qui 

décevront ceux qui espéraient une réponse précise. 

Mes réflexions ne seront donc pas celles "des syndiCats" 

mais celles d'un syndicaliste agissant sous sa seule res

ponsabilité, qui rec"onnaît d'avance à ses camarades des 

diverses tendances représentatives du monde des travailleurs 

le droit de-les critiquer et de les contester. 

J'ajouterai une autre réserve, c'est celle que se doit 

de formuler un dirigeant syndical qui n'est pas un économiste 

et qui se refuse d'ailleurs à priori à considérer que les 

lois économiques sont inflexibles, car il pense, au contraire, 

que le grand problème de notre siècle, celui qui hante l'es

prit d'un grand nombre d'hommes, surtout parmi les jeunes, 

c'est justement d'assouplir ces lois, de telle sorte que 

l'~conomie soit r4ellement au service des hommes et non pas 

le contraire ... 
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Dans le cadre de l'intégration européenne, les inves

tissements étrangers peuvent recevoir deux définitions dif

férentes, selon que 1 1 on considère chacun des Etats--membres 

ou l'ensemble de la Communauté. Il s'agit certes de problè

mes relatifs à l'espace juridique, mais plus fondamenta

lement d'un problème de comparaison des "espaces de décision' 

confrontant des structures d'envergures différentes. Pré

ciser la nationalité des investissements modifie-t-il le 

problème général de l'investissement dans les sociétés ca

pitalistes ou bien relève-t-il de la même problématique ? 

Le syndicalisme, lui, est préoccupé de tous les inves

tissements, mais il est conscient que l'ardeur des discus

sions européennes sur les investissements étrangers, et 

particulièrement américaine, risque de dévier le débat vers 

une attitude nationaliste, qui finalement tendrait à favo±- -

riser les "petits capitalistes nationaux", souciu.ux de leur 

sécurité et de la sbllicitude de "leur'' Etat ••• Il y a là, 

sans nul doute, un piège redoutable dans lequel les orga

nisations syndicales ne veulent pas tomber. 

En fait, les investissements étrangers ne sont qu'une 

expression sensible de la transformation actuelle du ca

pitalisme, se traduisant notamment par une nouvelle forme 

d'existence des entrep~ises qui, dans leur processus de con

centration, débordent le cadre des Etats, mais sans modi-

fication véritable de leur mobile la recherche du profit 

maximum. D'un point de vue revendicatif, cela ne va pas 

sans poser de graves problèmes aux syndicats, du fait de 

l'inadaptation de leurs structures traditionnelles et de 

l'amoindrissement de leur possibilité d'action sur des cen

tres de décision géographiquement inaccessibles. 

Sur un autre plan, les échanges internationaux t~rnoi

gnent, depuis la seconde guerre mondiale, d'un mouvement 

inverse selon qu'il s'agit des forces de travail ou du ca

pital : d'une façon générale, les capitaux exercent leur 

·mainmise sur les pays moins développés, tandis que la main 
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d'oeuvre disponible va vers les pays riches. Plus que les 

investissements étrangers, c'est clone sans doute la main

d'oeuvre étrangère qui pose les problèmes directs les plus 

graves aux syndicalistes. Ils ont à assurer, en dehors d' 

un esprit nationaliste hélas toujours latent, la protection 

des travailleurs nationaux contre les pratiques de sous

puioment des travailleurs immigrés qui, se trouvant en po

sition de faiblesse sur le marché de l'emploi, connaissent 

des situations matérielles infériorisées, tout en étant sou

mis à des pressions les privant souvent de toute possibilité 

de recours aux syndicats. 

Nais si l'on ~l~ve le d~bat, on constatera que la si

tuation des capitaux étrangers est tout autre, car ils se 

trouvent, eux, en position dominante dans les pays d'accueil. 

Ici nous touchons l'un des aspects de nature à sensibiliser 

le mouvement syndical, celui qui caractérise l'inégalité 

des rapports entre les pays selon qu'ils sont apporteurs ou 

demandeurs d 1 investissements, rapports que 1' on peut quali..:;. 

fier d'impérialisme. Cet impérialisme, s'il est patent 

du côté des Etats-Unis, n'en existe pas moins pour bien 

d'autres pays. Il ne se présente d'ailleurs pas comme une 

simple domination sur le seul plan économique, mais aussi 

sur les plans politique, cultuFel et social, ce gui cons

titue un frein et même un obstacle au développement svli

daire qui est à la base du programme syndical. Dans son 

principe même, il entrains l'obligation, pour les pays do

minés, d'accepter les conditions qui leur sont imposées et 

gui sont déterminées par les besoins et les intérêts du 

pays dominateur. 

Le syndicalisme ne peut pas non plus, selon moi, res

ter indifférent à une évolution, celle du choix des pays 

Ol:l des secteurs par les investisseurs. Il apparait mien 

gue les facilités de la migration des capitaux et aussi de 

la main-d'oeuvre, l'accélération des transports et la réduc

tion de leurs coûts, .l'indépendance grandissante vis-à-vis 

des matières premières traditionnelles réduisent considé

rablement le facteur 11 aptitudes naturelles 11 qui,:f.>endant 
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longtemps, a constitué le critère essentiel des investis

seurs. Désormais, les possibilités de développement qui 

conditionnent les investissements semblent de plus en plus 

dépendantes de tout un ensemble de conditions sociales, ju

ridiques, fiscales, politiques et même syndicales, du niveau 

de vie moyen, des subventions publiques, de l'espace du 

marché, etc ... 

On comprendra donc que le syndicalisme, soucieux non 

seulement de l'intérêt des t~availleurs, mais de celui de 

la collectivité, se pose la question de savoir quel est, en 

définitive, le but recherché par les investisseurs. Leur 

choix correspond, pour l'essentiel, à une volonté d'expan

sion des firmes et sont le plus souvent inclus dans la stra-

tégie d'un groupe industriel ou bancaire. Leur logique est 

donc, en grande partie, indépendante de la nation "émettrice" 

ou de la nation ''réceptrice'', mais même quand elle coincide, 

ce qui, par bonheur, peut se rencontrer avec la politique 

du développement de celle-ci, elle ne procède pas d'une vo

lonté collective telle que l'entend le mouvement syndical. 

Mais considérer les investissements sous cet angle, ce qui 

est un devoir pour les centrales syndicales,·ne signifie 

pas ,_,-(}\!;.elles puissent oublier leurs conséquences sociales 

sur l'ensemble de l'économie d'un pays. Tout investisse-

ment important, tqüels qu 1 en soient les mobiles, a forcé

ment un double aspect à la fois privé et put-lie, indivi

duel et collectif et la contradiction ou la non-concordance 

des intérêts publics et privés ont simplement plus ou moins 

d'acuité en fonction de l'éloignement géographique ou des 

divergences politiques des intéressés aux deux bouts de la 

chaîne. 

La fonction de création d'emplois et de biens matériels, 

sans oublier l'augmentation des recettes fiscales, condi

tionne le plus souvent l'intérêt des Etats pour les inves

tissements étrangers, indépendamme~t et parfois même con

trairement aux intérê!s des firmes locales ••• 
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Le syndicalisme, lui, est concern' glob2~ement en tant 

que repr,sentant des travailleurs et de la collectivit' et, 

à cet égard, soucieux de tout ce qui peut assurer une ex

pansion équilibr'e de l''conomie nationale, mais il est 'ga

Iement concerné au niveau des structures de base affect,es 

par ce qui int,resseles entreprises. C'est dire que ses 

responsabilités prennent, elles aussi, plus ou moins d' -1.:-

acuit' selon le niveau où elles se situent professionnel, 

local, régional, européen ou mondial. 

\ 
L'analyse de ces contradictions, que je n'ai pas le 

loisir d'approfondir, est un travail riche en enseignements. 

Je me bornerai à rappeler, car cela d'borde un peu mon su

jet, que tandis que les gouvernements tentent d'attirer les 

investisseurs des pays tiers, ils suscitent, en même temps, 

la constitution de groupes Y•ationaux puissants dont la crois

sance exigera obligatoirement une extension des exportations 

à l'étranger. Il en r'sulte une politique simultan'e d'ai-

de à l'exportation des biens et surtout des capitaux et la 

mise sur pied de politiques de recherche et d'accueil des 

investissements étrangers. Le d'veloppement de cette con-

tradiction au niveau europ,en se traduit par "!•évolution 

vers une entreprise nationale unique dans chaque grand 

secteur 11 • (1); "Les coopérations et les fusions se multi

plient nettemént plus vite au plan national qu'à celui de 

la Communauté" (2), tandis que "les seules liaisons inter

nationales qui se d'veloppent à un rythme relativement ra

pide unissent des entreprises de la Communaut' à celles de 

pays tiers, en gén,ral des Etats-Unis".(J) 

(1) M'morandum sur la politique industrielle de la Commu
naut' - page ]6. 

(;2) Idem 

(J) 19.!2.!!! 

pagn 9 1 • 

page 27. 
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La contradiction, encore une fois, est évidente les in-

dustriels de la Communauté ont une propension à se lier 

surtout entre eux au plan national, soit aveç des entrepri

ses des pays tiers, mais beaucoup moins avec des entre

prises d'un autre pays membre, alors que la Commission ne 

peut manquer de trouver ces dernières plus orthodoxes pour 

.la construction de la Communauté (1). 

Pour le syndicalisme, en tout cas, l'aspect concret 

de cette situation,c 1 est le développement des entreprises 

"multinationales" dans une optique d 111 autonomisation" à 

l'égard des tutelles publiques, nationales et européennes. 

de toutes sortes, mais également des institutions nationa

les, en particulier des syndicats de travailleurs et peut 

&tre même des organisations traditionnelles d'employeurs. 

Ce mouvement tend à ériger la structure industrielle en 

tant que puissance déterminante sur le deven·ir économique 

- et par contre-coup politique - des sociétés occidentales. 

Le syndicalisme, dans sa forme confédérée, ne peut 

sous-estimer ce problème et il se trouve, en définitive, 

confronté au problème global des investissements étrangers: 

mobiles, moyens et but, aux plans local, régional, européen 

et international. L'établissement de sa stratégie sera 

d'autant plus difficile qu'il se heurtera aux réactions lo

cales d'une base plus sensible aux aspects immédiats et li

mités qu'aux perspectives générales et à long terme ..• 

Rares sont ceux qui, aujourd'hui, contestent encore 

1~ fait que le syndicalisme débordant de sa fonction pre

mière de groupement défensif des travailleurs, sur le plan 

(1) Jllémorandum politique industrielle - page ll:Z. 
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strictement professionnel, ait acquis, par la force des 

choses, le caractère d'institution nationale, partie pre

nante du devenir de la nation. A ce titre, il applique 

ou il définit un plan ou une stratégie dont la ligne direc

trice et l'objectif à long terme dépendant de son idéelogie, 

ce qui implique des nuances et des divergences entre les 

diverses tendances syndicales existantes. 

La fonction d'investissement le concerne d'autant plus 

qu'elle constitue dans cette perspective un élément essen-

tiel de la détermination du futur. Décider d'investir, 

c'est en effet choisir entre différents types de besoins, 

de techniques, d'emplois, de localisation. C'est égale-

ment déterminer des priorités entre les besoins économiques 

et sociaux et effectuer des ponctions sur la masse finan

cière disponible en vertu de décisions qui, dans la plupart 

des cas, relèvent de l'autorité qui possède ou régente des 

ressources. L'investissement est donc intimememt dépendant 

de la propriété ou du pouvoir ou des deux conjointement, 

tandis que le syndicalisme représentant les travailleurs 

n'a que rarement la possibilité d'influer sur les décisions 

autrement que par la pression plus ou moins brutale qu'il 

exerce sur les centres de décision. 

En réalité, l'impact social de l'investissement affec

te toutes les institutions , y compris le syndicalisme 

le vrai problème, celui auquel le syndicalisme est sensi

bilisé, c'est la cohérence entre les investissements et le 

plan qu'il a choisi. Il en est de même évidemment pour 

l'Etat et pour le patronat et le jugement porté sur les 

investissements étrangers par les uns ou les autres : Etat, 

patronat, travailleurs, sera fonction de la distorsion ou 

du concours qu'ils sont susceptibles d'apporter à leur 

propre plan. 

Il va de soi que lorsque je parle de plan, je dois, 

en,l'état actuel des choses, laisser de côté l'aspect for

mel; je pourrais aussi bien parler de programmation, de pro-

jection, de prévision que de planification. Je vise plus 
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précisément une certaine at ti tude face à 1 1 avenir :. pour 

le syndicat, on pourra parler de "stratégie", pour le pa

tronat de "prospective'' et pour l'Etat de ''politique". 

Mais ces plans auront, par contre, une existence concrète, 

car, explicites ou non, ils mettront en oeuvre un ensem

ble d'actes et de mesures cohérents pour leur réalisation 

et cela selon les objectifs qu'ils s'assignent et les 

moyens dont ils disposent à des niveaux différents selon 

qu'ils concernent la nation, la région, la branche, le mé

tier ou l'entreprise. 

En bref, je pense que l'on peut dire que les nations 

développées de type démocratique voient s'affronter trois 

grands types de plans : ceux des patrons, ceux des syndicats 

et celui de l'Etat,et qu'en définitive, le développement 

économique dépend, comme le progrès social, des rapports 

de f6rces entre ces trois institutions. 

L'Etat fait naturellement pencher la balance entre ces 

plans, mais en général, et sous couvert d'un présumé in

térêt général, il tend à réaliser celui du patronat, ne 

fût-ce que parce que les moyens fondamentaux de décisions 

et, en particulier, les investissements sont entre les 

mains des patrons; de cela, en tout cas, les syndicalistes 

sont parfaitement convainc\UI, 

La domination des groupes patronaux sur les Etats ne 

manque pas cependant d'ambiguité. La concentration, vou-

lue, organisée et favorisée par l'Etat, étend la puissance 

des groupes financiers jusqu'au point où ces derniers peu

vent lui imposer leur volonté et, dès lors, s'écarter des 

objectifs d'''intér~t général'' assignés,pour s'en tenir à 

leurs propres intérêts, 

Cette situation peut expliquer la position globale 

du syndicalisme qui conteste le pouvoir économique lié à 

la propri~té et dont une tendance assez générale est de 

faire de la.·::t'onction d 1 investissement une fonction d'or-'-

dre public, 
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Il va de soi que le syndicalisme, en tant que te,l

et bien que les problèmes financiers, et notamment ceux 

qui peuvent affecter la stabilité monétaire, ne puissent 

le laisser indifférant - se doit de considérer part:èculi8-,_ 

rernent les investissements étrangers dans la mesure oü ils 

affectent le pouvoir économique et les structures industri

elles. 

Ce n'est donc pas seulement à partir de ce raisonne

ment de principe qu'il devrait apprécier le pioblème géné

ral des investissements étrangers, car l'introduction de 

ces éléments extérieurs crée une situation de fait qui mo

difie les rapports de force et la nature des rapports eux

m&mes entre les trois groupes nationaux intéressés. Ici 

apparaît, avec la plus grande acuité, le problème des en

treprises multinationales qui peut bouleverser la tactique 

et la stratégie du mouvement syndical. 

En effet, les règles traditionnelles sont modifiées 

parce que la firme multinationale détermine "son" plan ou 

''sa'' stratégie propre, dont les motivations peuvent 8tre 

tutalement étrangères à l'un ou l'autre des pays intéressés 

qui ne récupère souvent que les retombées des investisse-

ments. Il en résulte des réactions nationaTes de nature 

à modifier le comportement des "partenaires sociaux" et les 

~quilibres antérieurs réalisés entre eux. 

Certes, la réaction des milieux patronaux n'est pas collee~ 

tive, parce qu'une partie seulement voit son pouvoir ou son 

intérêt menacé, les investissements étrangers entrant géné

r·alement dans les secteurs de pointe ou dans ceux qui bé

néficiaient d'une situation par·ticuli~rement favorable sur 

le marché. Mais, d'une façon générale, il en résulte un 

accroissement de la lutte concurrentielle et une plus gran

de résistance des entreprises menacées face aux revendica-

tians salariales. Au durcj_ssement patronal ne peut manquer 

de répondre un durcissement syndical et des risques accrus 

de conflits. Déjà à ce niveau les pr·atiques des relations 

entre syndicats et patrons sont modifiées, 
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Le développement des firmes multinationales ne va 

pas non plus sans poser de problèmes à l'Etat qui accueille 

les investissements étrangers. L'importance et l'intérêt 

pour l'équilibre global de l'économie nationale sont tels 

que l'Etat peut ee trouver en situation non plus d'autorité, 

mais de dépendance à l'égard de ces firmes. C'est ce qui 

se passe souvent pour les pays sous-développés, mais per-· 

sonne ne peut soutenir qu'il en va différemment pour les 

pays européens. En tout cas, les relations entre, par ex-

emple, l'Etat français et les firmes automobiles américaines 

sont déjà des rapports d'égaux. N'a-t-on pas vu récemment 

une firme américaine interférer dans une campagne électo--

rale française ? Et l'on a pu écrire ''La libre circula-

tian des capitaux- et surtout la concentration des capi-. 

taux américains dans un petit nombre de branches sensibles 

rend inefficace l'une des armes du dirigism~ étatique 

l'orientation sélective du crédit et la fiscalité sélective''. 

Bon gré, mal gré, l'Etat français, par exemple, a dQ tolé

rer la ::.réa ti on, par des ca pi taux anglo-saxons -~ d'entre

prises dont les dimensions n'avaieht de sens qu'à l'~chelle 

du Marché commun tout entier, et dont 1 1 im~lantation allait 

parfois à l'encontre des priorités géographiques, économi-

ques et sociales du Plan français. Dans de telles candi-"·' 

tians, il est bien clair que le devenir des péys européens 

est fortement conditionné par les plans des firmes multina

tionales, dont le pouvoir tend chaque jour à augmenter. 

1-e"défi américain~' notamment, se trouve dans cette 

tentative de domestication des entreprises européennes. 

L'enjeu est suffisamment important pour que le syndicalisme 

attire l'attention des Etats, ffit-ce pour demander une ré

vision totale de leur politique envers les investissements 

étrangers. Or, il est bien certain que tant que les pays 

européens se feront une concurrence pour attirer ces inves

tissements et n'auront pas de politique commune cohérente, 

les firmes étrangères et multinationales pourront les divi-

ser pour régner L'une des dif'f'icul.tés pour laréa-

cl-j_·sat·ion, d'une telle politique réside dans le fait qu'il 
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est de l'intérêt des grandes firme,s que la communauté eu

ropéenne· affaiblisse le pouvoir de contrainte des Etats, 

sans pour autant le transférer VQritalil,emen't ·à J.lJile :aJJi!!:lwtrii.:t.iB 

économique;communautaire capable d'avoir un plan et de l'ap

pliquer; 

Le rôle des syndicats, tout au contraire, doit se si

tuer dans le cadre d'une politique générale du développement 

économique et social qui exigerait l'instauration d'un pou

voir et d 1 un plan économico-social européen., à la prépara

tion, à l'application et au contrôle duquel ils seraient 

associés. 

Mais il y a un autre motif qui autoriserait les syn

dicats à partir en guerre contre les firmes géantes propul

sées par les investissements étrangers et essentiellement, 

puisqu 1 il convient d 1 appeler les choses par leur nom_, les 

investissements amér-icains. 

Pour un grand nombre de syndicalistes, ce n'est pas seule

ment une question d 1 intér&t national ou communautaire, ni 

même de niveau de rémunération de vie, c'est aussi un mode 

d 1 existence. Il n'est pas possible d'envisager "un modèle 

de civilisation original" comme le prétend la Commission 

des Communautés, lorsque les investissements sont laissés 

~ l 1 enti~re responsabilité des firmes multinationales domi

nées par les investissements étrangers qui véhiculent leur 

mode de vie avec leurs capitaux. 

Pour moi, la critique la plus globale est ici, Toutes 

les con~équences du développement de la "société de consom

mation", que l'on observe aux Etats-Unis, nous sont égale-

ment promise·s. Or, pour beaucoup de syndicalistes, cette 

société aliène les travailleurs doublement non seulement 

dans leur vie professionnelle, mais également dans leur vie 

personnelle, 

D'autre part, et cela ne peut nous laisser indiffé

rents, l'Etat lui-même prend le risque de se voir imposer 

une orientation de sa production, s'il ne remet pas en cause 

le pouvoir de détermination des investissements, car tous 



12 .-

les projets de développement qu'il élabore sont finalement 

conditionnés par l'acceptation des firmes et il est clair 

qu'en cas de conflit entre le plan public et les objectifs 

des groupes financiers qui investissent, l'Etat a perdu 

d'avance, car le con~lit, à la limite, peut se terminer par 

la fuite des investisseurs. Inutile d'insister sur la 

gravité des conséquences d'une telle situation quand elle 

aboutit à des trans€erts ou à des suppressions d'activités. 

Dans notre conception syndicaliste, l'investissement, 

·facteur essentiel du progrès, conditionne la qualité de 1 1 

expansion et, dans la mesure où il reste sous la dépendan

ce d'un groupe privilégié d'agents qui agissent, dans leur 

intérit, la contradiction est flagrante entre2 les inté

rits nationaux et les exigences d'un progrès équilibré as

surant une réelle promotion sociale. Les syndicats, pour 

assurer les espoirs dont ils sont porteurs, se refusent à 

reconnaître c_omme une fin en soi, l'expansion économique, ce 

qui les amène à réclamer le contr8le de l'Etat et celui des 

travailleurs sur les investissements, e~ qui exige évidem

ment des réformes fondamentales impliquant l'établissement 

d'une véritable démocratie économique, laquelle ne peut s' 

épanouir que dans un cadre politique approprié. 

La critique syndicale vise donc, au-delà des problèmes 

immédiats, la stratégie nationale ou européenne du dévelop

pement. 

On me dira, et c'est exact, que les réserves dévelop

pées précédemment ne sont pas limitées aux investissements 

étrangers; certes, mais elles prennent plus d'ampleur lors

qu'est mise en évidence cette contradiction qui peut exis

ter entre les mobiles qui animent les investisseurs et les 

intérits des nations et des travailleurs. 

Ces considérations générales ne sauraient faire ou

blier que la vie quotidienne des travailleurs peut itre, 

elle aussi - et elle l'est en fait souvent - affectée par 

les investissements étrangers, que ce soit directement danE 

leur emploi ou indirectement dans leur r8le de consommateurs. 
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On justifie, traditionnellement et même officielle

ment, les investissements étrangers par la perspective qu' 

ils offrent de création d'emplois nouveaux. Or, générale-

ment, la stratégie d'implantation des sociétés multinatio

nales est de racheter des firmes en perte de vitesse, sou

vent mal gérées, pour en faire des têtes de pont, des filia

les,. en procédant à une réorganisation de leur structure, 

en introduisant une plus grande rationalité dans la gestion 

et la division générale du travail, etc ••• 

Souvent l'es méthodes de production sont, en effet, moder

nisées sans pour ce~a correspondre, dans la plupart des 

cas, ~ux techniques de pointe. 

Dans un premier temps, cette rationalisation de la pro

duction aboutit à des compressions d'emplois, l'accroisse

ment de la production pouvant cependant se traduire par 

ull réembauchage ultérieur. Cela n'affecte d'ailleurs pas 

exclusivement la main-d'oeuvre manuelle les cadres, les 

ingénieurs sont souvent parmi les premiers sacrifiés, car 

il est courant que l'entreprise multinationale s'implante 

avec son propre état-major de recherche et de production. 

En fait, il est difficile de dire si les investisse

ments étrangers, sous· forme de reprise, accroissent véri

tablement les emplois ·et ce d'autant plus que 1' irruption 

de puissants groupes étrangers accroit la lutte concurren

tielle à l'intérieur du pays et aboutit à des concentrations 

d'entreprises, elles-mêmes génératrices de ch5fuage et de 

bouleversements à l'échelon local. Quant à la fondation 

d_' établis sernents nouveaux, qui bénéficient souvent des fa

cilités accordées par l'Etat ou les collectivités,· ce qui 

constitue une charge pour les contribuables, elle concerne 

le plus souvent des secteurs où la concurrence pose de gra-·

ves probl~mes au~ entreprises nationales qui, pour lutter 

à armes égales avec les géants mul tina ti anaux ou étrangers.· 

devront ou se concentrer ou cesser leur activit~ et se 

reconvertir, à la charge des Etats, des travailleurs et des 

populations concernées. 
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Enfin, on ne peut passer sous silence le fait qu'un 

changement des données économico-sociales (niveau des sa

laires, resserrement du marché, modification de la fisca

lité) peut amener une direction lointaine, disons eiméricai

ne pour simplifier, à estimer que tel établissement, situé 

à tel endroi,t•;, ne répond plus à ce qu'on en attendait et à 

le supprimer ou à le transplanter dans un autre pays, avec 

toutes les conséquences, notamment sociales, que cela im

plique. 

Le bilan, en matière d'emploi, n'est donc pas néces

sairement positif, quel que soit l'angle sous le~uel on 

l'envisage. 

Un problème, non moins important parce qu'il engage 

l'avenir de la nation et son équilibre scientifique, doit 

être aussi évoqué de ce point de vue. Le problème techno

logique lié à la division du travail tend en permanence, 

d'une part, à une "déqualification" du travail manuel par 

une simplification poussée à l'extrême jusqu'à la mécani

sation, voire l'automation et, d'autre part, à .une quali

fication de plus en plus grande au fur et à mesure où l'on 

s'éloigne de la production directe. Il s'ensuit un dépé-

rissement des métiers traditionnels et un développement 

des postes de techniciens, de chercheurs. 

Pour réali.ser 1' équilibre dans. la c.rois.sanc.a, le syn

dicalisme considère qu'il convient, par des moyens appro

priés, d'ouvrir aux travailleurs manuels et aux jeunes des 

milieux populaires des voies de promotion et d'assurer à 

la nation une indépendance réelle dans le domaine de la 

recherche technologique. Or, d'une façon générale, les 

investissements étrangers ont la particularité de se rac

corder à des ensembles plus vastes, ayant déjà leur propre 

infrastructure et, dans la plupart des cas, exportent leurs 

techniciens en même temps que leurs capitaux. Dès lors, 

ils introduisent un nouvel élément de déséquilibre, en 

privilégiant les emplois manuels (et ce d'autant plus que 

l'une des causes du développement des investissements étran

gers en Europe tient à la propension de notre continent à 
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fournir de la main-d'oeuvre relativement bon marché, sur

tout celle venant des régions sous-développées de la pé

riphérie communautaire, sans offrir aux manuels de possibi

lités de promotion, ni aux cadr~s et techniciens des pers-

pectives d'emplois). Mais comme, dans le m&me temps, les 

Etats receveurs d'investissements s'efforcent de dévelop

per la formation de techniciens et de chercheurs, ceux-ci 

en raison d'un niveau des salaires trop bas auront ten

dance à émigrer, affaiblissant ainsi le pot.entiel scienti

fique du pays et, jusqu'à un certain point, aliénant son 

indépendance. Les syndicats, quant à ~ux, revendiquent une 

politique de formation de base et une formation permanente 

assurant, par des réformes scolaires et universitaires, 

11ne réelle promotion sociale des travailleurs. 

Une des dynamiques de la stratégie des groupes capi

talistes d'investisseurs étrangers, c'est la différence 

des coûts salariaux dans les pays où ils investissent. Là 

aussi réside un grave élément de méfiance du syndicalisme. 

Sans doute le probl~me se pose-t-il différemment e'ngis

sant de nos pays européens industrialisés et des pays en 

voie de développement, mais la persistance de ce mobile 

d'investissements crée, selon nous, un grave danger : ce-

lui de freiner le progr~s social. Certes, il serait théo-

riquement possible de pallier cette situation par une au

dacieuse politique d'harmonisation des niveaux de vie, 

j'ai autrefois avancé l'idée d'un "pool européen des ni

veaux de vie 11
, mais il est évident qu'il n'est pas dans 

l'intér&t des firmes étrang~res de favoriser une telle po

li tique, qui ferait clispara_i_t:;r.._e_ une des raisons principa-

les de leur implantation. Au reste, si une telle harmoni-

sation était réalisée, sous la pression syndicale par ex

emple, les investisseurs iraient ailleurs chercher meilleu

re fortune. 

Apparait, ici, l'une des conséquences majeures de la 

contradiction entre le caract~re privé des investissements 

et les impératifs d'une politique sociale qui n'affecte pas 
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seulement les travailleurs, mais les collectivités loca

les et régionales. 

D'une façon générale, .la•i.S·s_.é :. à lui-même, en ma ti ère d 1 in

v~stissements, le syst~me capi~aliste libéral entraine la 

persistance, ~inon l'accroissement, des inégalités non seu

lement entre les catégories sociales, mais aussi entre les 

régions. Le principe du pro'fi t, fin en soi de la produc-

tiori, et la rationalité de l'entreprise de type capitaliste 

ne sont pas, d'une façon générale, compatibles avec l'har

monieux développement régional, tel que le· conçoivent les 

syndicalistes. Nais c'est encore plus vrai s'il s'agit 

d 1.entreprises multinationales échappant aux contraintes 

plus ou moins correctives des Etats. 

Il est illusoire de vouloir résoudre ce probl~me hors 

la mise sur pied d'une politique cohérente qui se donne 

les moyens de parvenir à ses fins. Cette politique ne 

saurait se limiter à une simple incitation à la localisa~' 

tian, c 1 est;:;._à-dire qu'elle devraitfaire intervenir une no

tion nouvelle du coût de production, celle du·meilleur coût 

social pour le pays, mieux encore pour la Communauté. La 

notion de la rentabilité devrait être pondérée, en tenant 

compte de l'intérêt local, régional, peut~être même géné

ral, dont rien ne permet à priori de dire qu'il est compa

tible av.ec une implantation uniquement basée sur le profit 

maximum de 1 1 eritreprise. 

Une telle politique doit comporter l'intervention du 

syndicalisme, représentant qualifié des intérêts du travail 

et des pouvoirs publics, de préférence communautaire, seul 

capable d'imprimer une orientation sociale à la politique 

d'expansion des entreprises privées. 

On ne saurait donc plus passer sous silence les con

séquences de la dépendance d'une firme importante envers des 

contraintes extérieures au pays où elle est implantée, ce 

qui, en définitive, peut conduire à la faire dépendre de 

la conjoncture de l'ensemble des pays concernés par la 

multinationale dont dépend cette firme et quelquefois, et 
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c 1 est encore r•:.us dangeureux, de la conjoncture du pays 

qui a fourni les investissements "producteurs 11 • On ne 

saurait nier, en effet, que dans le cas d'une crise, m~me 

si celle-ci est en fait internationalisée, ses effets sont 

''nationalisés'' étant essentiellement sensibles. là o0. saut 

les entreprises. 

Il ressort de cette critique sommaire que les syndi

cats sont dans l'obligation de considérer globalement le 

problème des investissements étrangers, en tant que ceux-

ci rendent plus vulnérables non seulement les travailleurs, 

mais les populations en cas de crise, sans apporter, avec 

certitude, .. des garanties de progrès social et humain, réel

les et durables. En tout état de cause, la méfiance du 

syndicalisme provient, pour une part, de l'éloignement, non 

pas seulement géographique d'ailleurs, des travailleurs et 

de la collectivité des centres de décisions. C'est au fond, 

indépendamment des questions de nationalité, le problème 

du capitalisme moderne, de ses mobiles et de ses priorités. 

IV.,__~.:_Q.8.Q:~!i;J;.~~!;J;.Q.!i_~y!i!2_ICALE !:_~Q~_AU2f_~NTg~!:!3o;l;.~~~_B!!:~!!!i~ 

!!Q.!i~~~~. 

L'organisation du monde salarial, traduisant, d'une 

façon permanente, l'union des tr-availleurs et mettant en 

oeuvre les moyens de son action, doit,- pour &tre efficace 

dans Ie domaine qui nous occupe, s'étendre au-delà des 

frontières d'une façon opérationnelle. Faute de quoi le 

syndicalisme perdrait toute valeur de force stratégique sus

ceptible d'orienter l'économie et, en définitive, de réali

ser ses objectifs de transformation des structures de notre 

société économique, qui constituent la base m&me d 1 une ac

tion pour laquelle il n'est pas exagéré de dire que les fir

mes multinationales leur lancent un défi historique. 
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Les conquêtes syndicales, gue ce soit!le droit de 

grève, le droit à la représentation des tràvailleurs, les 
1 

droits au sein de l'entreprise sont, en effet, menacées par 

l'internationalisation du capital. 1 

1 Certes, les liaisons internationalc>s des firmes n'ap-
' 

paraissent pas toujours au grand jour et les syndicats ont 

souvent du mal à savoir à quel groupe se r~ttache telle ou 
1 

telle entreprise. 1 

Le syndicat peut alors représenter les tra~ailleurs au ni

veau de l'entreprise ou de la filiale, sans jamais avoir 

contact avec les dirigeants effectifs, saJs jamais être au 

courant de leurs véritables stratégies écJnomigues. La 

pression directe à la base, par la simple [présentation des 

cahiers de revendications, perd. en partie 
1
de son influence 

si la situation effective du groupe et seJ possibilités fi-
• 1 

nancières sont inconnues, car sans conna1ssances approfon-

dies de la structure de ce groupe les revJndications ne 
' 
' 

peuvent être véritablement étayées. Une première exigence 

syndicale doit donc être celle de l'accèslà l'information 

permanente, permettant de-détenir les 

de déterminer la tactique syndicale. 

éléments susceptibles 

C'e~t un premier su-
' 

jet de conflit, gui se révèle extrêmementlimportant, gue 

celui du maintien du "secret des affaires" qui donne au 
1 

syndicalisme l'impression gue la vie économique dépend de 

quelques chefs d'orchestre lointains, auxlpouvoirs juridi"" 
' 

gues assez mal définis. 

Loin de s'ouvrir à cette clarification, la stratégie 

des multinationales n'est sar~merit pas ex~mpte de référenc~ 
à 1' action syndicale possible et il n'es tl pas exagéré de pen

ser gue ces firmes, en s'implantant systébatiguement dans 
1 

différents pays, et non point dans l'un di'entre eux gui 

présenterait pourtant des avantages écon~migues, le font 

pour Bénéficier d'une situation caractérisée par la faibles

se ou la dispersion des organisations syrldicales. 
1 
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La grève est un combat qui coût très cher aux parties 

et la résistance des adversaires dépend largement de ce 

coût. Nul doute que les firmes multinationales intègrent 

dans leur plan la variable du risque de conflits sociaux, 

surtout lorsqu'ils sont prévisibles, compte tenu du dyna-

misme ou de la virulence du syndicalisme. C'est dans cette 

optique aussi que sont installés des doubles circuits de 

production, qui permettent àe pallier les conséquences 

d'une grève dans une entreprise, Ces éléments font partie 

de la règle du jeu en régime capitaliste qui, par différen

tes mesures, cherche toujours l réduire l'efficacité et les 

conséquences des grèves pour la firme et donc de renforcer 

ses possibilités de résistance aux revendications des tra

vailleurs. 

La réponse syndicale, c'est la mise sur pied de nou

velles formes d'intervention à l'échelon multinational et 

donc le développement des liaisons internationales. 

Cette nécessité des liaisons internationales apparaît 

encore lorsqu'il s'agit de soutenir financièrement un con

flit. 

A un coût accru de la lutte ouvrière doit correspondre une 

solidarité accrue des ft <';':nees syndicales. Le soutien des 

syndicats des autres pays où existent des établissements 

d'une même entreprise peut rétablir l'équilibre des forces 

en cas de cunflit. Dès lors, la firme n'a plus autant d' 

int~r@t A retarder les n~gociations, ce qu'elle ne 1nanque 

pas de faire dans le cas où les syndicats en grève dans l'un 

des pays ne peuvent compter· sur le soutien des syndicats des 

autres pays appartenant l la même entreprise, l plus forte 

raison si elle peut pallier les arrêts de fabrication d'un 

établissement par la production d'un autre appartenant à la 

même entreprise. 

En l'absence d'une structure syndicale internationale, 

le cloisonnement national des travailleurs est, en fait, un 

obstacle l la véritable négociation au niveau de l'entre

prise multinationale qui, au surplus, prend souvent la for--

me d'un trust. Ainsi, après des actions victorieuses dans 
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un pays déterminé, les résultats obtenus ne seront pas ré

percutés à l'ensemble des travailleurs des établissements 

de la firme. Sans doute faut-il reconnaître que les re

vendications étant généralement propres à un pays ne cor

:responden:t pas nécessairement aux souhaits des syndicats 

des autres pays, mais cela n'est le plus souvent qu'un ali..:. 

bi servi par l'absence d'information, soulignée par- ailleurs, 

et par une inadaptation des structures syndïcales. Il n'en 

reste pas moins que, là encore, cette situation est prise 

en considération par les entreprises multinationales dans 

la détermination de leur stratégie économico-sociale. 

Il n'est pas seulement nécessaire à un syndicalisme, 

qui se veut efficace dans son action face aux entreprises 

multinationales, d'obtenir une bonne information et de réa

liser la solidarité ouvrière internationale, il lui faut 

encore pouvoir agir au point où se détermine cette straté

gie., 

Il faut en particulier, pour relever le défi des fir

mes rnul tinationales, que s 1 organisent des contacts r.éguliei- s 

entre· les syndicats de la firme, afin d 1 élaborer des cahier.3 

de revendications sinon unifiés, du moins suf'f'isamment har-

monisés., 

Il y a là, sans nul doute, une première difficulté, 

car chaque mouvement syndical national élabore ses revendi

cations par rapport à un ensemble d'éléments complexes 

son histoire, son idéologie ou ses principes, sa force réel

le ou potentielle, la législation sociale, l'état d'es

prit du patronat, l'attitude ou l'orientation du gouverne-

ment. Il y a donc des revendications nationales qui ne peu-

vent &tre généralisées ipso facto à l'ensemble des établis

sements d'une firme multinationale. 

Néanmoins, certains problèmes, parmi les plus fondamen

taux d'ailleurs, restent communs ou peuvent le devenir eans 

trop de difficultés : ce sont ceux qui concernent les problè

mes quotidiens des travailleurs , conditions d'emploi, temps 

de travail, sécurité sociale, formation profeSsionnelle, 

etc . .. Il est par contre malaisé de projeter, sans adapta-
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1 

tion du niveau national au niveau international, les re-
l 

vendications qui touchent aux problèmes économiques - tel 
1 

celui des investissements - et à plus forte raison aux 

structures techniques, 

gestion, etc •• , 

au mode de consommationl au mode de 

re 

Cependant, une telle situation évoluera dans la mesu

où les travailleurs prendront conscience qub la solution 
' 

à leurs problèmes de vie ne dépend plus seulem~nt de leur 

entreprise, mais d'une autorité économique ou ~inancière 
. 1 

ayant son siège en dehors de leur pays, Cela 1est déjà per-

çu, de façon concrète, par beaucoup, lorsque dies fermetures 

d'établissements ont lieu qui les affectent ou affectent 
1 

leur localité, On peut, en conséquence, estimer qu'après 

une période d 1 adaptation difficile, peut être !même doulou

' reuse, le développement des entreprises multinationales am-

plifiera sûrement cette prise de conscience, 1 

1 

Hais il faut aussi créer les conditions d'une négocia-

tion globale, c'est-à-dire non plus seulement [nationale, 

mais également internationale, Il est bien évident que 

c'est là une action difficile à mener et que ia résistance 
1 

des firmes sera très grande enl'absence d 1 un:cacllre juridi-

que approprié, mais c'est une condition sine dua non de 

réussite de l'action syndicale et d'une harmoJisation vers 
1 

le haut des niveaux de vie et des conditions de travail, 

L'espace communautaire européen parait, à cetlégard, four

' nir les meilleures possibilités, car le patronat comme le 

syndicalisme y ont développé des structures d~ concertation 
1 

qui devraient permettre d'aboutir. Si un statut des entre-

prises européennes voit le jour, il devrait nbtamment per-
l 

mettre de définir les voies et moyens de négo~iations de 

conventions internationales collectives de travail, ce qui 

implique que le problème de la place du mouvekent syndical 
1 

dans 1 1 entreprise soit d.éfini cl<>.ir.emen.t, et de façon 

1 
satisfaisante. 

Il ne faut pas non plus négliger l'arsenhl de conven

tions que l'Organisation Internationale du Trkvail propose 
1 

en matière de négociations collectives et de législations 
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protectrices du travail susceptibles d 1 8tre adapt~es aux 

besoins de groupes de pays par des proc~dures tripartites 

gouvernement, employeurs, travailleurs. N 1 oublions pP.s qEs 

la Constitution de l'O.I.T. permet l'adoption - si les 

gouvernements l'acceptent 

à un groupe :Je pays. 

de conventions particulières 

A d~faut de telles pratiques, les syndicats, repli~s 

sur la nation, seront non seulement battus, en ordre dis

persé, par les puissantes sociétés internationales, mais 

ils laisseront celles-ci imposer aux Etats des orientations 

~conomiques uniquement bas~es sur le profit. Finalement, 

l' int~r@t gén~ral n'y trouvera pas s.on compte et 1 1 avenir 

sera compromis. 

Tandis gue leur force réside dans l'organisation de 

la solidarit~, les syndicats, en tant qu'organisations 

structurées, apparaissent au niVeau international comme 

d~sarmés face aux grandes entreprises. Ce n'est pas faute 

d'organisations interna~ionales, mais plus exactement par 

suite de l'inadaptation des structures syndicales à ce ni

veau. Au surplus, ils sont encore plus divis~s au plan na~ 

tional qu'au plan international. Le problème est donc de 

créer des structureS syndicales plus ou moins permanentes, 

qui. soient cohérentes et correspondent à celles de leurs 

partenair-es sociaux. Cette construction rencontre, -elle 

aussi, de r~elles difficultés. 

Dans beaucoup de pays européens, il existe, c'est un 

fait, plusieurs centrales syndicales, dont les actions ne 

peuvent pas toujours être coordonnées en fonction d'idéolo-

gies différentes. Il est bien certain gue les employeurs 

trouvent leur intérêt dans cette situation que certains 

gouvernements encouragent, cette diversification diminuant 

la puissance d'action des travailleurs. Ces divergences 

se traduisent plus ou moins fid~lement au niveau interna

tional. 

Il est d'ailleurs intéressant de noter gue les cliva-
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ges syndicaux ne correspondent pas toujours aux affilia-

tians internationales. 

ttons nattqnales. 

Certàins sont le fait de concep~ _ .... · 

Il est, en particulier, intêresoant de souligner que, m&me 

au plan de la Communautê, il est malaisé d'obtenir l'ac

cord unanime de syndicats sur un type de reprêsentation 

syndicale dans les entreprises. 

Le thème de l'unité d'action, sinon d 1 unit8 organi

qne, ·est certes à 1 1 ordre du jour, mais il ne se réalisera 

pas .sans un vgritable rapprochement des stratêgies et des 

perspectives de lutte. Toutefois, des possibilités d'en

tente apparaissent, à ce niveau, entre deux des trois prin

cipales tendances syndicales la C.E.S.L. (C.I.S.L.) et 

l'Organisation Européenne de la C.N.T. 

Les organisations internationales existantes regrou

pent les confêdérations syndicales nationales, sans avoir 

à se préoccuper des structures internes de celles-ci. Le 

fait d'avoir, dans un pays, des syndicats d'industrie et 

des syndicats de métiers dans un autre complique singuliè

rement les choses pour l'harmonisation de l'action au ni-

veau d'une firme. Il semble donc gue si l'harmonisation 

des revendications s 1 impose, 1 1 action, pour être efficace, 

exigera, elle aussi, des structures nouvelles permettant la 

liaison rapide et opérationnelle des syndicats d'une m&me 

f-irme ou d 1 une même branche industrielle. Déjà on a pu 

assister, notamment au plan des industries mécaniques et 

des industries chimiques, à un effort de synchronisation 

prometteur. 

Le problème là aussi est complexe dans la mesure où 

les firmes multinationales ne sont généralement pas mono

productrices et produisent des biens souvent fort différents 

Il s'ensuit gue m6me les syndicats organisés par industrie 

ne recouvrent pas toujours complètement la structure de 

la firme. 

Il apparaît donc que le problème de l'action syndi

cale face aux firmes multinationales est, il faut le redire, 
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extr@mement complexe et qu'il n'cessite de repenser compl~

tement non seulement la structure des organisations aussi 

bien nationales qu'internationales, mais leurs rapports 

d'autorit'. 

Il s'agit, en fait, de cr,er des structures syndica

les panall~les aux structures des firmes, mais sans d's'

quilibrer les structures actuelles interprofessionnelles. 

Les victoires d'un syndicalisme basé sur une firme multina

tionale, si importante soit-elle, risqueraient d'être sans 

lendemain si ce syndicalisme se désint,ressait de lalutte 

plus globale que le mouvement ouvrier doit poursuivre pour 

le changement des structures 'conomiques, afin gu'elles 

permettent une promotion collective du travail. 

Présentement, il semble que le plus profitable soit 

la con~titution, ffit-ce à titre transitoire, d'organisa

tions lég~res et intermédiaires, capables de s'adapter à 

toutes nouvelles modifications de la structure des firmes, 

car, en l'état actuel des choses, la structure syndicale 

parait plus rigide que la structure du capital. 

V. CONCLUSIONS. 

En r'sumé, la r'ussite de cette entreprise est fonda

mentale pour le développement de la contestationg de l'ac

tion, et pour permettre le remplacement du syst~me actuel 

par un système économique et politique plus conforme aux 

voeux des syndicats. Elle reste partout subordonnée, compte 

tenu de la diversit' des tendances syndicales, à l'harmo

nisation des stratégies syndicales à moyen et à long terme 

et c'est à ce prix que la structuration syndicale sera pos-

sible et que l'action tactique prendra toute sa valeur. 

Mais, pour l'instant, le problème de l'adaptation des struc-

tures syndicales n'est pas suffisant. Le syndicalisme a 

besoin de moyens. Il est bien 'vident que le premier pas 

ccneerne la prise de conscience et la connaissance des ra

mifications internationales des firmes, c'est•à-dire•que 

les syndicats se doivent de constituer et de suivre l'infor-
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mation sur les structurations et les concentrations au 

sein du capital. Le second pas est la possibilité des 

échanges entre l'ensemble des syndicats et l'organisation 

de contacts permettant une rapide circulation de l'infor

mation sur les probl~mes généraux ou spécifiques, la com

munication des luttes menées, de leur th~me, de leur forme, 

et, bien entendu, des succ~s ou des échecs. 

Cet' équipement des syndicats, sur le plan du rassem

blement et de la diffusion des informations, constituera 

l'arme la plus efficace pour engager avec chance de succ~s 

la négociation au plan des établissements, des entreprises 

multinationales qui devront alors renoncer à certaines 

formes de pression morale ou d'opposition pratique à l'ac

tion syndicale. 

La possession de cette information restera cependant 

insuffisante, si les actions dans les différents pays 

n'~taient pas concert~es et organis~es au niveau interra-

tional. Une telle coorldination nécessite à long terme une 

véritable structuration et, en attendant, une concertation 

et une collaboration constantes des syndicats. Des action;; 

exemplaires pour-raient, dès lors, être entreprises, pour 

harmoniser les revendications et faire converger les actions 

nationales, en particulier lors du renouvellement des con~ 

ventions collectives. 

Cependant, un danger pourra menacer le mo.~vement syn

dical renouvelé dans ses structures et doté de !!équipe-

ment nécessaire. Il ne faudrait pas, en effet, que la con-

centration syndicale, nécessitée par la concentration ca

pitaliste, issue du développement des investissements é

trangers, entraîne un bureaucratisation ·du syndicalisme et 

il pourrait en être ainsi si les rapports de la base au 

sommet ne sont pas en permanence considérés sous leur as-

pect démocratique. Certes, la croissance d!J. syndicat en-

traîne une plus grande puissance qui le rend directement 

responsable de la réalisation ou de l'échec des plans pa-

tronaux. Mais ce développement peut le rendre plus vulné-

rable, aussi paradoxal que cela para~sse, parce que les 

pressions de l'Etat et des firmes pour une ·''intégration 
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constructive'' sont en pr·incipe plus sensibles aux ~tats

hlajors qu'aux troupes et qu'ainsi une distorsion pourrait 

se faire jour avec d'autant plus de vigueur que le pouvoir 

syndical s'éloignerait, lui aussi, du lieu même du travail. 

Quoi gue prétendent souvent les employeurs gui se di

sent ou se veulent sociaux et les gouvernements gui font 

profession de progrès social, les grandes réalisations so

ciales, au sein du syst~me capitaliste, sont dues à la 

pression constante des organisations syndicales. La logi

que fondamentale du syndicat est de mettre d'abord les pro

bl~mes sociaux avant les préoccupations de structures et 

d'efficacité industrielle. 

Il s'agit pour eux, en guèlgue sorte, de mettre les 

probl~mes sociaux en dehors de la lutte concurrentielle. 

Jadis le progr~s social, sur des points tr~s élémentaires, 

fut freiné par la concurrence des entreprises locales ou 

régionales. Avec le développement des techniques, des 

sources énergétiques et des transports, c'est un probl~me 

qui dépasse la région et atteint la nation. Avec le dévelop

pement des investissements étrangers, cela devient un pro

bl~me international. Mais c'est toujours le m&me problème, 

celui de la rentabilité, du profit, car c'est l'essence 

même du régime capitaliste s'opposant à la promotion humaine. 

Dès lors, pour un syndicaliste conscient, le juge

ment à porter sur les investissements ne peut se formuler 

dans l'abstrait il dépendra du type de civilisation gui 

lui sera proposé; plus qu'un acc~s de plus en plus grand 

aux biens de consommation, c'est un respect de la digmité 

des personnes, de tous les hommes qu'il revendiquera et 

gui sera le crit~re de son engagement dans l'action. Les 

grands investisseurs étrangers sont-ils prêts à effectuer 

cette révision déchirante de leurs mobiles et de leurs 

buts ? Il est, jusqu'à preuve du contraire, permis d'en 

douter. 



INSTITUT D'ETUDES EUROPEENNES 
Université Libre de Bruxelles 

ASSOCIATION DES INSTITUTS 
D'ETUDES EUROPEENrlES 

Colloque sur 

"Une politique des investissements 
dans le cadre de l'intégration 
européenne", 

Bruxelles, 14-15 octobre 1971 

LA POLITIQUE D'INVESTISSEMENT PARHI 

LES OBJECTIFS D'UNE POLITIQUE HTDUS

TRIELLE DE u' C.E.E. 

par 

E.S. KIRSCHEN 
Professeur à l'Université de Bruxelles 
Directeur du Département d'Economie 

appliquée de l'Université de Bruxelles 



2.-

Forme de cet exposé : celle d'une problématique. 

1. La défini·tion de la politique économique : processus 
plus ou moins systématique selon lequel les pouvoirs 
publics, compte tenu de leurs buts généramc, agissent 
sur l'économie. 

2. Les catégories de la politique économique 

Objectifs à court terme : plein emploi, s·tabilité 
des prix, etc ••• 

à long terme expansion, répartition 
des revenus, protection, 
etc ••. , 

Instruments quantitatifs finances publiques, crédit, 
ètc ••• 

qualitatifs réformes institutionnelles 

Branches ou secteurs : transport, agriculture, 
sidérurgie, etc .•. 

3. La politique industrielle 

Il s'agit d'une branche, ou plutôt d'un ensemble 
de branches. 

Contrairement aux transports ou à ,l' agricul'cure, rien 
systématique. La philosophie non interventionniste d' 
Adam Smith reste de rigueur, sauf exceptions. 

4. Une premi~re exception : la police du marché 

Objectifs : alloca·tion optimum des ressources 
répartition des revenus 
structure de la consommation 

Origine aux Etats Unis, et très lent franchissement 
de l'Atlantique 

Instrument qualitatif : les tribunaux 
quantitatif : la part maximum du marché 

Relation avec les investissements : 
importants faiblesses: trop vague 
conflit avec la concentration 
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5. Une deuxième exception : l'obstétrique (industries 
basées sur la recherche) 

Objectifs : expansion générale 
protection régionale 
protection de branche 

Origine aux Etats Unis (sous réserve des mercantilis
tes) et diffusion très rapide 

Instruments quantitatifs : achats par l'Etat 
subventions 
crédits 
restrictiors à 1' importation 

Relation avec les instruments : dominante 

Fâiblesses : quel est l'optimum? 
Le cas britannique. 
Commen'c choisir les branches, sur·tout. 
dans les petits pays ? 
Commen·t choisir les projets ? 

6. Une troisième exception : l'euthanasie (hier. la marine 
à voile, aujourd'hui le charbon, demain la sidérurgie.) 

Objec-tifs protec·tion régionale 
plein emploi 
répartition des revenus 

Origine : en Europe 

Instruments quantitatifs : comme pour l'obstétrique 

Relation avec les inve"stissements : mineure. 

Faiblesse : durée e:;~cessive 

pénalisation des branches voisines 
coût très élevé 

\3· Une quatrième exception : le mimétisrr.e (construction 

navale, partie du textile) 

Objectifs ct inst.ruments : comme pO:ur l'euthanasie 

Origine en Europe, avec effet d'entra inemen·t 

Relation avec les investissements : assez importantes 
( investissemen·ts défini tifs) 

Faiblesse : perpé·tua tion. 

8. Le rôle de la CEE 

Clarifier les objectifs nationaux lorsqu'il y en a 
pour chaque branche. Y substituer des objectifs commu
nautaires. Obtenir l'usage, exclusif si possible, de 
certains instruments. 
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Un scénario qui change, 

Le sujet du présent exposé est, littéralement, 

"Attitude à l'égard des investissements étrangers - Le point 

de vue am~ricain''. 

Il existe plusieurs points de vue. 

Au sein du -Gouvernement, le point de vue prédominant reflété 

dans' la"1JO'lÎ'ticjl1e fiscale, monétaire et commerciale, serait 

plut8t - en ce moment -de décourager l'exportation des capi

taux vers les pays développés tout en encourageant l'exporta 

tion des capitaux vers les pays sous-évolués, 

pas les investissements à l'étranger parce que ceux-ci 

Ceci n'empêchera 

ne sont pas nécess~i~ement li~s ~l'exportation des capitaux 

étant donné que les entreprises américaines ont fait la preu

ve - au moins dans le passé - de leur capacité à obtenir des 

fonds à l'étranger • 

.!::~_.E.9..:i:.!!:t de_~~-_Eri~~ varie, considérablement de société à so-

ciété. En général, ce sont les ''géants'' parmi les grandes so-

ciétés possédant des avantages technologiques qui sont en tête 

de file des investisseurs industriels. Citons, notamment, 

l'!'Jxemple de IBH qui, l'an dernier, a réalisé la moitié de 

ses bénéfices à 1'6tranger., o~ cette société a pu s'affirmer 

comme le leader incontesté dans le domaine des ordinateurs .. 

D'après 1' index Dow-Jones-, les sociétés améri-caines interna-

tionales ont-, en moyenne, réalisé 23 % de leurs bénéfices en 

1970 de leurs opérations outre-mer. 

Certaines sociétés américaines ont d-1-autres motifs d 1 es-

sayer de faire fortune à l'étranger, dont le principal est le 

fait que la loi anti-trust a1néricaine leur interdit l'expan

sion dans certains secteurs aux Etats-Unis ou au Canada, par

ce qu'elles y poss~dent d~j~ une part pr&doiJJinante du march~. 

Il ne faut pas non plus perdre de vue certaines soci~t~s 

vraiment internationales - comme Si.nger - qui poss~daient d~jà 

des bases interna tiona.les avant la deuxième guerre mondiale. 

Enfin, on doit inclure ~gaiement les soci~t6s p~trolières 

et les producteurs d~ gaz naturel qui se sont joints à la 

chasse aux nouvelles ressources le long des côtes eur-opéennes. 
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N'oublions pas, n~anmoins, que dans les conseils 

d'administration des grandes soci~t~s, il existe une opposi-

tian s~rieuse à tout investissement à l'~tranger. Cette op-

position se manifeste surtout de la part d'administrateurs 

qui d~sirent orienter plutôt les investissements vers des 

r~gions o~ leurs int~r&ts en b~n~ficieraient. Certains autres 

administrateurs considèrent que le risque .politique est plus 

grand, même en Europe, que chez eux. 

Des courants contraires se manifestent donc ~ l'int~rieur 

de nombreuses sociétés industrielles, même de très grande en

vergure. 

Les ba~qu~s sont dans une situation diff~rente. Normalement, 

elles ont besoin de sources de financement situ~es en dehors 

des Etats-Unis, ainsi que de bases d 1 o~ elles peuvent r~employe' 

les fonds emprunt~s ou d~pos~s, sans les rapatrier aux Etats

Unis, évitant ainsi de les soumettre aux restrictions moné

taires et fiscales qui en r~sulteraient. 

Les banques de d~pôts am~ricains, aussi bien que quel

ques banques d'affaires, se sont jointes ~des consortiums 

multinationaux ou ont_formé des associations avec des banques 

européennes pour profiter de la présence en Europe d'une 

clientèle de sociétés industrielles américaines. 

A l'intérieur des grandes entreprises américaines, on a 

souvent d~velopp~ une politique bien conçue de s~lection g~o

graphique basée sur des considérations de politique économi

que et financi~re, m&me dans l'absence totale d'une théorie 

valable (locatiQ!!__!!!eorr) dans le sens macro-économique. 

Les grandes en:treprises sont port~es soit à la croissance 

soit à la chute, à l'expansion ou au déclin. Elles ont donc 

simplement rempli le vide cr~é dans l'industrie des march~s 

europ~ens en expansion après la deuxième guerre mondiale. 

Les investissements internationaux par fusion, acquisi

tion, reprise d'affaires et participatio~, ont, ces derni~res 

années, pris une importance grandissante non seulement dans 

le }Jarché commun mais a-ussi en Grande-Bretagne~ Nous assis-

tons ainsi à l'évolutipn de la société multinationale euro

péenne, nouveau modèle, dont la f'orme, dans les décennies à 

venir, ne sera nullement déterminée par l'influence américaine. 
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Happelons qu'il existe également une présence européenne 

non négligeable aux Etats-Unis. En se bornant aux entreprises 

américaines dont 25 ~ou plus appartiennent à des étrangers, 

on atteint le chiffre ''book value" de 13,2 milliards de dollars 

d'investissements étrangers directs aux Etats-Unis, ia, défini

tion du Département du Commerce américain. Il s'agit pour la 

plupart d'entreprises britanniques, canadiennes. ou européennes 

du March~ commun. 

Il est vrai que ce chiffre n'est pas énorme, si on le compare 

aux 78 milliards de dollars investis à l'étranger par les 

Etaos-Unis, mais c'est un chiffre dont le taux de croissance 

est significatif, car il a augmenté de 12 7b en 1970 et augmen

tera peut-itre de 16% en 1971; ce chiffre, à la fin de l'an

née, pourrait dépasser 15 milliards de dollars. 

Je crois que. dans les années à venir, ce chiffre continuera à 

augmenter, surtout si le Japon se décide à se faire indutti-iel 

et fabricant aux Etats-Unis au lieu de se limiter au rôle d'ex-

portateur. L'aspect le plus important des investissements 

étrangers aux Etats-Unis est la qualité. On les rencontre 

surtout dans le secteur industriel, où certaines composantes 

de fabrications américaines - des plus complexes sont fabri-

quées par des Européens, avec la partici.pation des Europ&ens. 

La Société Brown Boveri qui, dans le passé, a exporté à 

destination des Etats-Unis, a pris la décisi-on d'y fabriquer 

des turbines. Les sociétés International Chemical Industri.es, 

Olivetti, Nestlé, Badische .Anilin- und Soda- Fabriken (BASF), 

Nassey-li'erguson, Hof:fuwnn-- L:::1Roche, C iba-Geigy, Hoechs t, Bayer, 

toutes ont installé des usines aux Etats-Unis. Il est proba

ble que les investissem.ents étrangers aux Et·ats-Unis vont 

changer de caract~re dans les vingt années à venir. A la f.in 

de 1969 la Grande-Bretagne, venait en tite avec près de JO '};, 

du po~·tef'euille étranger aux Etats-Unis, suivie du Canada, des 

Pays-Bas et de la Suisse au quatri~me rang. Fait intéressant 

à constater,. à la fin de 1969, les investissements des sociétés 

élllemandes atteignaient la moitié des investissements des so

ciétés suisses, et moins·du tiers des investissements hollan

dais, tandis qu'ensemble, la France, le Japon et l'Italie dé-
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tenaient un peu plus de 5 % du total des investissements étran

gers aux Etats-Unis.*. 

Les investissements britanniques aux Etats-Unis ont, 

bien entendu, une base historique, Le contre-courant d 1 inves-

tissements américains au Royaume-Uni a récemment été plus imper-

tant encore, En 1968, la valeur "bo~!s_~alue" des investisse-

rnents américains en Grande-Bretagne était deux fois plus impor

tante qu'en Allemagne, .ui vient au deuxième rang des pays 

bénéfïciaires d'investissements américains. 

Du reste la législation anti-trust américaine frappe aus

si parfois les entreprises européennes en Amérique, 

Je vous ai présenté cette mosaïque d'investissements étran

gers aux Etats-Unis afin de démontrer que les projections basées 

sur le caractère et la forme actuels de la société multina~ s 

tionale ne sont guère valables pour l'avenir, Il semble cer-

tain que d 1 ici dix ans l'industrie allemande détiendra plus de 

5,2 6. 

'" du total des investissements étrangers aux Etats-Unis et 

que le Japon en aura plus de 1,5 ~,;. En 1969, les investisse-

ments de l'industrie allemande étaient presque deux fois plus 

élevés qu'en 1967, m•±s ils restaient encore inférieurs de 1 

milliard de dollars. 

Les investissements américains à l'étranger ces dernières 

années ont essentiellement souffert de plusieurs mesures prises 

par le gouvernement des Etats-Unis. 

liz~ti<:>.!!_:Iax est entré en vigueur en 1963, et de ce fait les 

placements· en portef~euilles étrangers ont été rendus très oné-

reux. Le contrôle des investissements directs, institué en 

1965, a été rendu obligatoire par la loi de 1968, et les in

fractions à ce contr8le relèvent de la compétence de la juri-

diction criminelle. Les plafonds et soi-disant "guideline~", 

* f! (:t:ort~~·) August 1971, p. 118. 
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directives qui r&gissent les pr&t~ et d&pôts des banques am'

,;ÜSaines à 1' étranger, ont été· imposés en 1965 *. 
Vous avez entendu parler du grand ·débat en ·cours aux 

Etats-Unis sur la réduction fiscale accordée aux nouveaux in-

vestissements. Dans le passé, les sociétés américaines n 1 ont 

pu bénéficier, de cette réduction pour leurs investissements à 

l'étranger, ce qui est logique. Pourtant la législation a 

permis au Président des Etats-Unis d'appliquer à l'étranger 

l'investment tax credit de 7 5b à titre exceptionnel dans les 

limites suivantes 

quand il y a monopole de production américaine 

quand il s'agit d'un produit importé non fabriqué aux 

Etats-Unis 

enfin, quand le produit est import' aux Etats-Unis 

afin d'introduire aux Etats-Unis la fabrication d'un 

article qui n'y existe pas encore. 

Ces restrictions ont un caractère nettement protectionniste 

et trahissent la théorie de la neutralité fiscale tant pré

conisée aux Etats-Unis. 

L'expansion des traités tendant à éviter les doubles imposi

tions est une des grandes exceptions à la tendance générale 

de la législation fiscal.e ' . . amer1_C!aJ.ne en ce qu'elle mitige la 

pression fiscale qui p~se sur les sociét6s am6ricaines à 1 1 é-

*-Ell-lliêill8-temps, les r-éserves des banques pour emprunts en 
Eurodollars au--dessns de la base, ont été augmentées du simple 
au double, de 10 à 20 ~;, par le Federal Reserve Board. En dé
pit de cette exigence de la part des autorités fédérales, il 
est de fait qu'au J mars 1971 les ''gross liabilities", engage
ments des grandes banqués de New York à l'~gard de leurs succur
sales à l'étranger, sont tombés de 5,2 milliards à J,4 mil_.liards 
de dollars, soit au m~me niveau qu'à la m~me date en 1970. Nou.s 
sa·vons ,-<.videmment que la contrepartie de ce mouvement a ~t~ ap
pliquée au paiement de bons de l'Export-Import Bank et de bons 
du Trésor pour une valeur de J milliards de dollars, vendus 
aux succursales ~trang~res des banques am~ricaines~ ce qui leur 
a permis d'utiliser les achats de ces obligations pour main
tenir le niveau de leur base. Tout cela ne compte guère cepen..::.·, 
dant vu le désordre <jlli ~· depuis le printemps, a caractéris~ 
les affaires monétaires. 
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tranger. La tendance de la législation fiscale depuis quelques 

années a été nettement de décourager les investissements à l'é

tranger. 

La portée la plus significative de la législation aux 

Etats-Unis est qu'elle tend à détourner les Américains d'acqué

rir une part major·itaire dans une soci~t~ ~trang~re, ce qui a 

été la tendance dans le passé. La société étrangère à partici-. 

pation américaine de plus de 50 % est considérée comme une so

ciété américaine, ce qui entraîne des conséquences fiscales dé

favorables. Les s~ciétés implantées dans les paradis fiscaux 

ont été soumises à une réglementation tr~s stricte et certains 

postes ont été ajoutés aux impositions fiscales de certaines 

sociétés américaines d 1 outre-rner, mais c'est là un élément de 

moindre importance. 

Les restrictions qui s'appliquent à l'exportation de de

vises d'Amérique sont de date récente mais leur importance a su

bi une escalade depuis 1968. 

Dans les années 50 et jusqu'en 1965 il existait une liberté 

complète d'exportation des capitaux et même un certain encoura

gement fiscal aux investissements américains à l'étranger. Par 

contre, c'est au cours de ces dernières années seulement que lee 

entreprises européennes ont eu toute liberté d'investir à l'é

tranger, sans bénéficier d'avantages fiscaux. 

Le dollar surévalué a permis aux firmes a1néricaines d'ac

quérir des entreprises européennes ou des participations à des 

prix relativement bas. Par contre, quoiqu'il y ait eu des 

achats importants de titres américains par des particuliers eu

ropéens, le prix de ces titres pour les Européens est resté re

lativement élevé. 

L 1 importance d 1 un,. autre avantage - celui du coût élevé de 

la production aux Etats-Unis par rapport au coût plus bas en 

Europe - a déjà été réduite. 

La situation des Américains à l 1 6gard des Européens reste 

concurrentielle, grâce à 1 1 avance techno_logique de l'économie 

américaine dont les re~sources, tant financi~res et mat~rielles 

que technologiques et humaines, sont réparties de façon plu~ 

rationnelle sur un vaste continent. 
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D'autres ~l~ments, et notamment 

les avantages cr~~s par le d~clin de l'Europe à cause 

de la guerre 

la bonne organisation du march~ américain des capitaux 

la ''fuite des cerveaux'' qui avait commencé en Europe 

déjà avant la guerre 

les meilleures techniques du management américain 

l'importance, l'échelle, l'envergure et la mobilité 

des soci~t~s am~ricaines 

sont-ils toujours valables ? Certains ont-ils modifi~ leur 

importance relative ? En est-il dont la portée est devenue 

négative alors qu'elle avait ~té positive ? 

Je vous ai ·présent~ quelques ~l~ments d'une situation en 

pleine transformation. Nous faudrait-il choisir le livre démo-

dé par excellence, celui dont la th~se a ét~ dépassée par l'é

volution consiatée dans les faits, ce serait bien le "D~fi 

américain" qni mériterait cet honneur. 

Le dollar, soit déprécié, soit dévalué, occupe maintenant 

une position de moindre valeur. Donc, les acquisitions en 

Europe cofitent plus cher. Il est difficile de dire à ce mo-

ment si l'inflation coût/expansion américaine dépassera l'in

flation coût/expansion européenne. 

I.l faut payer cher si 1 1 on veut s 1 engager dans la voie 

des fusions et acquisitions que les sociétés américaines ont 

de plus en plus empruntée ces derni.~res années. Q_uant aux 

restrictions américaines liées à la balance des paiements, 

restrictions qu'on avait cru provisoires, on se rend compte 

maintenant que le puissant mouvement de fonds vers l'étranger 

sera enrayé durant les ann~es 70, autant et même plus que 

pendant les derni~res années 60. 
L'optimisme créé par les déclarations faites lors des réun.ions 

de septembre du Fonds Honétaire International, sur la néces

sité de rendre plus faciles les mouvements des capitaux est 

prématuré. 

Il est plus difficile, à l'heure actuelle, d'obtenir les 

CI.~édits que les sociétés américaines ont si aisément obtenus 

à l'étranger, moyennant garantie de la société m~re; il sera 
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plus difficile,encore. dans les années à venir, d'obtenir ces 

crédits face aux sociétés multinationales européennes en pleine 

ascension. 

Quant au domaine de la technologie, la coopération euro

péenne a fait des progrès grâce à une plus grande.collabora

tion parmi les entreprises et la collaboration entre gouverne

ments. D'ailleurs, bon nombre de licences et brevets de toutes 

sortes, que les Américains avaient accordés- aux entreprises 

européennes, ne sont plus en vigueur. Tant que ces licences 

étaient valables, les Européens avait appris les procédés tech

nologiques, et bon nombre d'anciens détenteurs de lieences sont 

devenus concurrents ou tout au moins fabricants indépendants; 

et l'expiration de la protection du brevet le leur p8rmet. Les 

industriels européens ont du reste souvent amélioré le produit 

en question en l'adaptant au marché européen. 

Comme il n'y aura pas de monnaie européenne dans un ave-

nir rapproché, le dollar restera pour le commerce une monnaie 

clé, mais sa position aftaiblie lui enl~ve le caract~re privi

légié d 1 une rnon.naie de réserve à laquelle on impute une va.lcur 

excessive. Le remplacement du dollar par les D.T.S. comme mon-

naie de réserve aura aussi d'autres cons~quences, surtout sur 

la notion de confiance. Il va aussi forcer les Am~ricains à 

favoriser les exportations hors de leur territoire. 

Ainsi, les g~ants industriels am~ricains vont devenir.de plus 

en plus des concurrents commerçants et de moins en moins des 

concurrents actionnaires. 

Les géants européens montants de leur c5t~ vont devenir 

de plus en plus des concurrents actionnaires aux Etats-Unis 

et auront de moins en moins besoin d 1 &tre des concurrents com

merçants. 

Il est pa~fois très difficile de faire la distinction en

tre les investisse1nents directs et les acquisitions de titres 

en bourse. Le montant exact des investissements euxopéens sous 

forme de placements n'est pas connu. 

Cependant ces placements ont été considérables, de temps en 

temps, ~16ment impor·tant mais jamais primo!dial dans les chan

gements de la cote des valeurs à New York. 
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Aussi longtemps que dure l'~tat d'incertitude actuel, 

nourri de l'appr~hension d'une d~pr~ciation additionnelle du 

dollar, ce risque mon~taire va s'ajouter aux autres r·isques 

courus par les Europ~ens qui font des placements en Am~rique. 

Dès que les monnaies seront r~alignées, mettant fin au 

flottement actuel, et que le r~alignement sera accompagn~ d'un 

libre mouvement des capitaux et de l'am~lioration de la con

joncture nationale aux Etats-Unis, il y a de bonnes chances 

pour que les placements europ~ens en titres arn~ricains devien-

nent un facteur de haute importance. Mais il est certain que 

ces placements ne peuvent être considérés comme un défi parce 

qu'il est impossible pour l'industrie europ~enne d'acqu~rir le 

contrôle d 1 un secteur essentiel de !:économie américaine sur. 

le plan du management. 

Selon toutes les indications, les investissements ' . amer1-

caj_ns ~l'étranger iront décroissant, surtout en Europe occi-

dentale. Les banques américaines vont continuer à utiliser 

leur réseau de succursales d'outre-mer et leurs participations 

multinationales dans le but de rendre service à leurs clients 

américains d'nutre-mer. Pourtant, les banques américaines sont 

des nouvelles - venues sur la scène internationaJ.e. 

L'action du Japon constitue peut-itre le facteur le plus 

obscur dans le domaine des investissements internationaux, par

ce que les restrictions aux mouvements des capitaux se trouvent 

maintenues à une époque oiJ. la monnaie japonaise est dans une 

situation tr~s forte. Au cas o~ ces restr·ictions seraient le-

v&es, le Japon pourrait facilement installer des usines à l'é

tranger gr~ce à la technologie-prodigieuse née dans ce pays au 

cours des dernières années. 

Il est vrai que les restrictions au mouvement des capitaux 

ne sont pas le seul frein fj.UX investissements japonais à l'é

tranger; le managem~nt japonais s'expatrie avec difficulté dans 

les domaines autres que le domaine commercial. 

Le climat politique et social toutefois est en ~lein chan

gement. 
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Quand Ford a déclaré qu'il allait modifier ses plans et situer 

son usine en Allemagne plut8t qu'en Angleterre, suite aux 

problèmes soulevés par les syndicats ouvriers anglais, on 

a assisté à un des rares exemples d'une manifestation de soli-

darité syndicale internationale. Peut-être assisterons-nous 

à une évolution de la solidarité des syndicats ouvriers en 

Europe, surtout si la Grande Bretagne adhère au "larché commun. 

Ce qui, actuellement caractérise particulièrement les négocia

tions relatives aux salaires entre patronat et syndicats en 

Amérique, c'est la remarquable solidarité continentale qu'ont 

créée le géant syndicat de l'AFL/CIO et lessyndicats qui s'y 

sont affiliés. Il semble qu'en Europe les syndicats du Marché 

commun soient encore loirt d'agir de concert. 

Nous avons eu un Marché commun sans politique industrielle, 

et pourtant plusieurs sociétés privées ont traversé les fran-

tières en dépit,des obstacles. Quels sont ces obstacles ? Il 

n'existe pas d'harmonie dans la législation fiscale. La situa-

tian des ouvriers et les lois sur l'assistance et la sécurité 

sociales, les taux d'intérêt, les termes de crédit diffèrent 

d'un pays à l'autre à l'intérieur de la Communauté. Comme 

l'a si éloquemme~t déclaré le Professeur Kirschen au cours 

de ses conférences à la Columbia University, quand on aura 

levé ces obstacles, on aura créé les conditions de la crois

sance industrielle en Europe. 

La production industrielle internationale est devenue le 

lien essentiel entre les Etats-Unis at l'Europe occidentale. 

Les mouvements des facteurs de production ont pris une impor

tance inédite. 

La théorie Œraditionnelle du commercé international, qui 

a norina.le!IIent accept6 l'id~e classique de la sp~cialisation na

tionale, a implicitement exclu le libre mouvement à l'échelon 

international des facteurs de production. Mgme aujourd'hui, 

il n'existe pas de véritable liberté de mouvement des capitaux, 

de la technologie ou du Inanagentent, mais la libert~ de mouve

ment des soci~t~s europ~ennes est plus grande actuellement 

qu'elle ne l'a été durant les premières années de l'après-

guerre. Les Amér-icains pouvaient, à l'époque, se r~pandre dans 

le monde de leurs alliés et, dans une large.mesure, les aider 
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à reconstituer leur économie tout en construisant leurs pro-

pres centres de bénéfices, Les entreprises privées dans les 

pays d'Europe ne jouissaient pas de la liberté d'action exté

rieure et seulement d'une liberté restreinte au-delà de leurs 

fronti~res; leurs activités outremLr~ étaient liées par la tra

di ti or. aux territoires coloniaux dont la plupart sont devenus 

indépendants au cours des années 50 et 60. 

Les entreprises allemandes se trouvaient encore ligotées apr~s 

la guerre.· 

Aujourd 1 hui le monde a chang·é. Les Etats-Unis, à cause 

de leur balance des paiements, font bon accueil aux acheteurs 

étrangers de valeurs amériCaines. 

tissements étrangers directs. 

:Ils font appel aux inves-

Les trois géants allemands, Hoechst, Badische Anilin

und Soda Fabriken (BASF) et Bayer, ont opéré leur percée aux 

Etats-Unis avec de bons effets, et ont même amélioré leur po-

sition d'avant-guerre. L'union industrielle belge-allemande 

d'Agfa-Gevaer~ s'est acquis·une position internationale de 

premier- ordre. 

Enfiri, les gouvernements européens, dans une large mesure, 

ont encouragé les Américains à venir. Ils le fant encore dans 

bon nombre de cas, mais l'aide accordée par les Européens aux 

investissemf'!nts américains par l'entremise d'institutions gou

verneme:ntaJ_es et semi-go1.1ve:t:nementales, a changé de forme.. A 

l'heure actuelle, ce qu'on recherche dans tous les cas où les 

know=how et management américains entrent en scène, c'est une 

entreprise américaine comtne partenaire minor·itaire. La présen

ce américaine sera n1oins visible en Europe car elle devra n1ieux 

siadapter à l'évolution politique, 

Les gouvernements européens de leur côté ont aussi de plu.:::: 

en plus encouragé le mouvement _du ~no~-ho~ et des fonds venant 

d'autres pays du Marché commun, et ils ~giront probabletnent 

de même pour les Britanniques; certaines entreprises britanni

ques se sont .déjà installées dans le Marché Commun. 
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Conclusion. 

Nous ne prévoyons pas encore un recul de l'expansion amé

ricaine en Europe, mais son taux de croissance ne peut que ra

lentir. La réduction n'est consciente que parce que le Gou

vernement américain préfère réduire le mouvement des capitaux 

vers l'étranger, et que les gouvernements européens préfèrent 

minimiser les acquisitions d'industries clés par les Américains. 

Le revers de la médaille est que 10 ~b environ de la production 

globale en Amérique a des liens - d'une façon ou d'une autre 

avec l'étranger, et que ces liens n'ont provoqué de problème 

nulle part aux Etats-Unis. Comme la présence européenne en 

Amérique s'implante en sourdine, et qu'elle offre des avanta

ges pour la balance des paiements, il n'y a aucune raison pour 

que les nouveaux créanciers ne poursuivent pas ce qui est avan

tageux pour eux, c'est-à-dire la production industrielle au 

sein du grand marché américain. Cette tendance sera renforcée 

du fait que les Etats-Unis - du moins durant les quelques années 

à venir - deviendront de plus en plus protectionnistes et 

moins hospitaliers aux importations qu'aux marchandises fabri

quées sur place. La surtaxe de 10 % sera éliminée t6t ou tard 

mais le protectionnisme ne disparaîtra pas aussi aisément~ Il 

est pourtant peu probable que l'Amérique exclue du secteur in

dustriel les étrangers qui lui apportent des investissements. 

Peut--;'être suis7'"-~ie coupable d 1 avoir simp·lifié les choses à 

l'excès. 

Ainsi que Kindleberger l'a clairement démontré, les investis

sements inte:cnationaux sont plus qu'un mouvement des capitaux 

et m&me qu'un transfert de technologie. Il s'agit également 

d'une question de décisions. Il se peut que les décisions pri-

ses par les Américains priment les d~cisions prises par les 

Europ~ens, mgme quand les Am~ricains n'ont qu'une participa

tion minoritaire, en raison de l'appui que les grands parte

naires am~ricains sont à rn&me de mobiliser pour'.leurs succur

sales et sociétés associées. 

Trop d'analystes sont demeurés prisonniers de données qui 

ne sont plus valables. Déjà en 1966, il y avait 80 sociétés 
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ïtidustrielles amérïcaïnes et 21 sociétés européennes dont le 

chiffre de vente annuel dépassait 1 milliard de dollars. 

La différence, toutefois, entre les grandes sociétés américaines 

et les grandes sociétés européennes était énorme, En 1965, 

le plus grand fabricant européen d'automobiles, Volkswagen, 

avait un chiffre de vente de 2;5 millards de dollars, tandis 

que celui de la General Motors était plus de dix fois plus é

levé, et Ford pr~s de cinq fois, Des rapports du m&me ordre de 

grandeur se retrouvent dans d'autres secteurs industriels. Le 

seul moyen de modifier ces proportions est d'opérer des fusions 

et des acquisitions à l'intérieur du Harché commun et avec les 

sociétés britanniques. Quand l'ordre de grandeur de ces pro

portions au~a chang~, les soci~t~s europ~ennes seront moins 

éclipsées par les sociétés américaines. ~1as ces proportions ne 

changeront pas tr~s rapidement car les géants américains ne ces

seront de grandir. 

C'est un élément important à garder présent à l'esprit, quand 

on veut évaluer les forces relatives dans les rapports entre 

sociétés. Prenons le cas d'une succursale appartenant à deux 

partenaires; chacun des partenaires en détient 50%, mais l'un 

des deux est dix fois plus grand que l'autre; il est rare 

qu'une telle organisation soit gérée moitié/moitié, encore qu'il 

existe de nombreuses exceptions. 

Bref, nous en sommes à un stade o~ la présence américaine 

en Europe ne cessera probablement pas de croitre, mais oà le 

taux de cette croissance sera plus lent qu'auparavant; nous en 

sommes arrivés à une époque oà il est probable que les fusions 

et acquisitions intra-européennes continueront à édifier des 

entités européennes de plus en plus grandes; nous en sommes à 

un moment oà les barri~res qui empêchent les fusions entre en-

treprises européennes vont probablement tomber. Nous en sommes 

arrivés à un point où la présence européenne aux Etats-Unis ira 

croissant. La présence américaine en Europe sera moins pronon-

cée, elle sera moins visible, tandis que la présence européenne 

aux Etats-Unis se manifestera davantage, 

Il est permis d'espérer que toutes ces manifestations vont 

permettre une répartition plus efficace des facteurs de produc

tion et un climat politique plusffiin, des rapports mieux équi-
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européenne (qui n'existe pas à l'heure actuelle) tout en 4vi-

tant les apparences déplaisantes. 

On ne peut terminer cet ·expos~ sans noter les ~r·opos (~u 

Professeur Henri NEUNAN dans son étude sur "La création n'un 

march~ europ~en des capitaux''· Il faut créer sans retard, dit 

le professeur Neuman, un statut des sociétés de droit europ~en. 

Il sugg~re en outre, élément plus original, de créer une 

Société européenne d'investissement ou de développement qui 

aUrait ·pour but 

''a) de favori6er la 8r~Rtion, la r~organisation ou l'expan

sion des entreprises européennes 

b) de soutenir ou ~e susciter les projets industriels, 

commerciaux ou financiers, d'intérêt européen ; 

c) de stimuler le progr~s techniq11e et, singuli~rement, 

de promouvoir l'utilisation industrielle des résultats 

de la recherche scientifique 

d) d'appuyer ou de provoquer des initiatives communes 

dans les sect~urs de haute technologie ou de poin~e 

ainsi que dans les régions européennes à développer ou 

à convertir 

e) de faciliter les regroupements d'entreprises dans une 

optique ·communautaire ou plurinationale 11
• 

Les professeurs Kirschen, Neurnan, leurs coll~gues du 

D'ULBEA et d'autres éminents spécialistes préconisent depuis des 

~nn~es les 1nesures n6cessaires pour lever les restrictions 

aux 6changes financiers, J. 1 harmonisation de l~gislation fiscale 

et bancaire en Europe, et d'autres mesures destin~es à lever 

les obstac1es au l:î.bre mouvement des capitaux. 

Le r8le de l'organisme propos~ par le Professeur Neuman 

serait surto~t de stj_~uler la r~organisation des èntreprises 

de l'offre Ge cap~tanx à risque, en soutenant le marché des 

valeurs mobili~res. 

Il y a lieu de souligner la nécessité de mettre un terme 

à l'endettement excessif de~ entreprises européennes, endette

men~ qui dans le passé les a souvent forcées à prendre des as-

'sociés majoritaires venus de 1: extérieur. Cet endettement 

excessif est d1~ en partie à l'appui des gouvernements européens, 

qui, dans certains cas, a d&pass~ la limite· de la prudence. 
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L'entrée de la Grande Bretagne dans le Marché commun 

devrait normalement aboutir au renforcement de la structur? 

de certaines entreprises européennes et de certailles entropri-.. 

ses britanniquei. Toutefois, il serait simpliste de conclure 

gue les entreprises privéles européennes vont s 1 engager dans le. 

voie d'une internationalisation à l'échelle multinationale qui 

leur permettra d'~galer la surface - en mati~re ~conomique, 

financière et technologique- de,leurs concurrents, associés, 

partenaires, adversaires, protagonistes et antagonistes dans 

les grandes entrepriRes américaines. 

L'influencA américaine devrait logiquement ~tre complémen

taire et non pas dorninante en Europe. 

Soulignons en concluant que certaines thèses gui furent 

valables dans les deux décennies suivant la deuxième guerre 

mondiale, ne le sont plus actuellement. En fait, ceux d'entre 

vous q 1J.i ont lu le remarquable livre de Kindleberger, Am~2:_~~ 

~:_:~ines~Ab.'::~~· se rendent compte que lorsque l(indleberger 

parle de l'impulsion fiscale à l'investj_ssement américain à 

l'étranger, il parle surtout des avantages octroyés aux inves-

tisseurs américains dans les pays sous-évolués. Pour en reve-

nir ~la thèse principale du pr~sent expoé6, la pratique et la 

législation fiscales et monétaires actuelles des Etats-Unis 

ont plutôt tendance à défavoriser l'investissement dans les 

pays développés~ si l'on fait le bilan entre mesures favora

bles et d~favorables. 

Il exiot~ au contraire une politique d'encouragetnent tr~s po

sitiv<?. e~,., ce qui concerne les investissements dans les pays 

sou:~-évo.luÉ-s ~ 

C."3c"i ::1. 1 empêche pas les entreprises américaines de favori-
. ~ ~ .., ~ pay:-3 Ci0V8.;.oppcs en mati~re d'investissements dans le 

secteur i.ndustrj.el, tout en sauvegardant les investissements 

indispensables dans le secteur des ressources naturelles dans 

los pays sous-évol11~s. Le seul pays développé ouvrant de nou-

velles perspectives d'expansion aux géants américains et qui 

leur offrirait une alterna~ive à l 1 expansion dans le March~ 

corrnnun, le Canada et 1e Royaume-Uni, c'est le Japon qui, jus

qu'~ pr6sent~ ne ~ 1 est pas montr4 particuli~rement hospitalier 

aux investissements améTicains. 
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Au Mexique, au Br~sil et dans d'autres pays qui sont Aur 

le point de ddmarrer, les entreprises am~ricaines sont en trai1: 

de s'implanter. 

C'est dans les pays d~sign~s globalement sous le nom 

du Tiers-Monde qu'il existe un v~ritable d~fi ~tranger. Les 

.Européens sont fort capables de se d~fendre dans 1 1 industrie 

et dans le march~ des capitaux pourvu qu'ils fassent preuve, 

dans les domaines de l'harmonisation économique, financière, 

industrielle et dans les secteurs de l'~nergie, du transport 

et de l'agriculture, du mSme g~nie qu'ils ont montr~ dans l'u

nification douanière et commerciale. 
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These notes deal with : 

a) the financial aid given to individual private 
industries and 

2 .-

b) expenditure on technical and research services 
provided by DTI and financia1 aid to research 
carried out by private industry. 

2. They concentrate on the measures which are the 
financial responsibility of the Department of Tracte 

and Industry. (They exclude other important elemen-ts in 
the framework for indus'cry,. such as the tùriff, constraints 
on monopolies and mergers, and company Lùw). They exclude 
civil aerospace \vhich has recently been added to the 
Departmen·t' s res pons ibilities. 

3. The Government have announced decisions on sorne major 
aspects of policy in this fie1d, eg. on investment 

incentives, the winding up of the IRC and the reinforcement 
of programmes under the Local Employment Acts. But other 
aspects of policy affecting the size and methods of the 
various services now provided to help industry are still 
under review. The notes therefore describe services and 
forms of assistance as they have been and, in a number of 
cases, cannot indicate at this stage hmv far, and if so on 
what terms, particular services or forms of assistance will 
continue to be provided in future. 

4. The expenditure figures included in these notes do not 
include costs of the Department's headquarters and 

regional offices concerned with administering the 
expenditure. Most of the staff involved in this \vork also 
have other duties. In t1vo fields however this staff element 
is significant : about 1,000 staff are engaged in the 
administration of investment grants and about 1,300 are 
engaged in providing and administering export promotion 
services. 

5. The notes are set out in the following form : 

I - Aid to individual private industries 
II - Technical, research and other services provided by 

DTI and financial aid to research carried out by 
industry. 

III - Tables showing expenditure by the DTI on schemes for 
priva te :i.ndustry in general ; ie. inves·tment grants 
(uith a note also on the system of capital allowances 

n01v obtaining) and assistance under the Local 
Employment Acts. 
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I Aid to individual private industries 

Assistance to the Shipbuilding Industry 

6. The Shipbuilding Industry Board, set up following the 1966 
Report of the Shipbuilding Inquiry Committee, has had 

funds available to promote the regrouping and re-equipment 
of the industry, limited to € 20 millions for grants and 
€ 32 1/2 millions for loans and equity participation. The 
Board' s life w·ill end on December 31, 1971. 

7. In addition the former Ministry of Technology and the 
DTI have provided since 1969 € 8.5 millions by loan/ 

equity sL\bscription as support to companies in difficulties'. 

8. Other forms of assistance to the industry are : 

a. Shipbuilde:ës' relief, which is a rebate of the 
average incidence .of certain indirect taxes on 
shipbuilding costs, was introduced in September 
1966 following the Geddes Report. The rate of re
lief is at present two per cent of the contract 
value of a ship of 80 tons or more built in UK 
yards. 

b. Import duty relief : exemption from import duty is 
granted on any goods imported for the purpose of 
building, repairing, or refitting ships in a re
gistered shipbuilding yard. 

c. Credit Guarantees scheme : under Shipbuilding Acts 
the Secretary of State is empowered to give guaran
tees up to a ceiling of € 700 millions at any one 
time to facilitate the financing of orders for 
ships placed by UK owners 1.,ith UK shipbuilders. 
Against these guarantees the banks are willing to 
lend at the fixed export credit rate, currently 
7 per cent. No expenditure is incurred by the 
Secretary of state unless there is a default on 
repayment by a ship owner and the security for the 
loan is insufficient. 

9. It is proposed to enact legislation to raise the 
statutory limit on these guarantees to € 1000 

millions. 
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Assistance to the Computer Industry 

10. The major assistance to this industry is to Inter-
national Computers Holdings Ltd. under the com5>'Jcer'"· 

Merger Scheme 1968 made under the Industrial Expansion 
Act 1968. A total of E 13.5 millions has been made available 
as grants for research and development. The Governmen·t 
has also purchased for f- 3.5 millions a share (10.49 per 
cent) in the equity of the company. 

11. The industry has also had financial aid through the 
advanced computer technology project (included under 

industrial support contracts) and sorne support through the 
Government's purchasing policy. The Department has also 
promoted the use'of computers through advisory services 
such as the National computing Centre and the Computer 
Aided Design Centre; and through industrial support de
velopment contracts for particular novel applications. 

Assistance to the Aluminium Industry 

12. By the terms of the Aluminium Industry (Invergordon 
Project) Scheme, 1968,and the Aluminium Industry 

(Anglesey Project) Scheme 1968, bo'ch made under the 
Industrial Expansion Act, 1968, it has been agreed to 
make loans of up to E 30 millions to the British Aluminium 
co. Ltd and of up to f- 33 millions to Anglesey Aluminium 
Metal Ltd., to be applied by the companies towards the 
capital cost of the required electricity generating capa
city for their aluminium smelter projects. 

Assistance to Hotels ahd Tcurism 

13. Grants in aid are made under the Development of 
Tourism Act 1969 to the British Tourist Authority, 

The English Tourist Board, the Scottish Tourist Board and 
the l>7elsh Tourist Board, for the promotion of tourism. 
(Expenditure in Scotland and Wales is the responsibility 
of the respective Secretaries of State.) 

14. Under the Development of Tourism Act, 1969, hoteliers 
are eligible to receive grants for improvements and 

extensions to existing hotels in the United Kingdom. Loans 
may also be given. This is a once and for all measure 
designed to remove a threatened shortage of hotel accomo
dation which could impede tourism; and \'lOrk must have 
begun by 31 March 1971 to be eligible for financial sup
port. In addition, S 1 million is being made available 
under the Act in 1971-1972 to promote tourist projects 
in the development areas of England, Scotland and Wales. 
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Cotton and Allied Textiles 

15. Up to E 10 millions was made available through th0. 
IRC in loans to finance comprehensive schemes of 

modernisation and re-equipment of small and medium--sizeC! 
firms in this industry. Just over 2 2 millions has so far 
been committed. This scheme was intended to help the in
dustry get itself ready to face the competitive situation 
resulting from the replacement of the present cotton textile 
import quotas at the _end of 1971 by a tariff on imports 
from the common~r;ealth preference ë>.rea. 

Other industries 

16. Several othe-e indL1stries have received 2.id through 
general schemes of support to research and innovation 

of the kind discussed in Part III of these notes, including: 

Electronics: a micro-electronics support scheme which 
involved investment of E 5 millions in the 
three leading companies by the National 
Research Development Corpo~ation at the 
request of the ~1inister of Technology and 
tvith the assistance of a guarantee by the 
Hinistry. 

Instruments: 2.nd advanced industrial instrumentation project 
to assist the development of new instruments 
(up to E 750,000 over six years). 

!Jiachine Tools: the preproduction order support schemes 
(up to f 8 millions). 

Industrial Reorganisation Corporation (IRC) 

17. The Government have decided to wind up the IRC. Its 
investments, amounting to about !2. llO millions in 

the form of loë>.ns, loans convertible into equity and equity, 
will be transferred to the Government. These investments 
will be liquidated, in accordance tvith the terms of thé 
loan agreemen-ts, and in the case of equity, as opportunity 
offers. In addition the Government will take over the IRC's 
commitments amounting to about f 15 millions. These commit
ments lie principally towards companies in the heavy elec
trical plëmt, machine tools and cotton textile industries. 

II Technical and research services provided by DTI and 
financial aiè to :~esearch carried out by industry 

Industrial Research Establishments 

18. The three general industrial research establishments 
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(National Physical Laboratory, National Engineering 
Laboratory and Warren Spring Laboratory) provide a variety 
of research services to industry, including: measurement 
standards and metrology, basic design data (eg. on the 
properties of materials), new manufacturing techniques, 
and specifie tests, sometimes using major national capital 
facilities such as the ship tank at NPL. The extent of 
these programmes tends to be larger in relation to indus
tries which are fragmented or weak in research (general 
engineering, shipbuilding); or in novel fields (hovercraft). 

19. Where these services are of a general nature infor
mation has been disseminated freely without charge; 

at the other extreme, specifie services for an individual 
firm have been charged for in full. 

20. The other three establishments have more specifie 
functions. The Laboratory of the Government Chemist 

is mainly engaged in analysis and testing work for 
Government Departments under various statutes. The Safety 
in Mines Research Establishment assists the Secretary of 
State on his statutory responsibility for safety in mines 
and carries out the official tests of electrical apparatus 
for use in flammable atmospheres by all industries. The 
Torry Research Station undertakes reseë.r.ch with the abject 
of assisting the fishing and fish processing industry in 
all its activities from the time the fish is caught until 
it is sold to the consumer. 

Atomic Ene_rgy_All.thox_.i,!;y_(h_!ôA) InÇlustrial Research 
Programmes 

21. The AEA research establishments have carried out 
industrial research and development programmes ·on 

the wider applications of nuclear energy, and also outside 
the nuclear field. Sorne .of these are joint development 
programmes with industry (eg. desalination); in ethers the 
Authority have provided general services and supporting 
research to industry in particular fields {eg. non-destruc
tive testing and ceramics). 

22. The arrangements for charges have been similar to 
those for the Industrial Research Establishments, 

but in addition the Authority have undertaken joint deve
lopments with industry, looking for a return by \vay of a 
levy on the sales of a successful product. 

~dvisory and Information Services 

23. In addition to services operated by the research 
establishments of the Department and of the Atomic 

Energy ~~thority the Department has financed a nuffiber of 
general productivity and specialist advisory services to 
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industry. These are operated by the Department itself, by 
Universities and Technical Colleges, and organisations set 
up specially. They include the Industrial Liaison Centres, 
the University Industrial Units and the National Computing 
Centre. The services provided have included brief infor
mation and advise, consultancy, training and education 
courses. Generally, charges have been made. 

St~n~ards and Quality Assurances etc. 

24. The Department contributes a substantial part of the 
cost of the work done by the British Standards In

stitution in preparing British standards and acting as 
this country's spokesman in international standard bodies. 
The Department also assists in the preparation of standards 
by making available the results of its own research (and 
that of other Departments) and, in sorne cases, by placing 
special research and development contracts. 

25. In the quality assurance field, the Departtnent 
operates the British Approvals Service for Electrical 

Equipment in Flammable Atmospheres, \vhich tests and certi
ficates the safety of electrical equipment to be used in 
explosive atmospheres other than mines, and severa! ser
vices concerned with the accuracy of measurements and 
measuring deviees. Charges are made for these services. 
The Electrical Quality Assurance Directorate (nO\v part of 
the Ministry of Defence Procurement Executive) also 
provides the quality assurance backing for electronic 
components made in Britain under the BS 9000 scheme. These 
and other services contribute to exports by providing an 
assurance of the safety, accuracy and quality of British 
products. 

26. As a further measure of assistance to exports, the 
Department pays the net cost of the Technical Help 

to Exporters service, \·lhich provides information to in
dustry about other countries' technical regulations and 
similar requirements ,.,ith which our exporters have to 
comply. 

Financial support for Research and Development in Industry 

27. Under the Science and Technology Act 1965 the Secre-
tary of State is empowered to give financial support 

to scientific research and to further the practical appli
cation of the results of scientific research. This support 
has taken a variety of forms; including support for 
applied research and techniques work; co-operative schemes 
in ~espect of an area of technology (eg. the Advanced 
computer Technology Project); and support of development 
projects in individual companies. 
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28. Terms of support have varied '"ith the circumstances 
of the case. On research projects where the results 

are to be disseminated freely, the Department has contri
buted up to lOO per cent of the cost. On development 
projects aimed at a marketable product the Department has 
contributed a share (normally 50 per cent) of the cost. 
IVhere profit is made by the contracter as a direct result 
of Go·.~ernment support, the Department seeks a return to 
the taxpayer, by a levy on commercial sales and a share in 
royalties from licensing. 

Preproduction Order Support 

29. The purpose of this support was to accelerate the 
adoption of ne,., technologically advanced equipment 

by helping to bridge the gap between development of a new 
machine and its commercial acceptance. The Department buys 
a nuffiber of preproduction models of a machine developed 
by a British maker at cost priee with an allowance for 
development costs. The machines are placed on free loan 
\·1ith selected users 1·1ho evaluate them in service and 
report on performance to the maker and the Department. 
At the end of an agreed evaluation period the Department 
aims to sell the machines to users at a predetermined 
written dmm priee. If the user is umvilling to buy the 
machine the D~partment may rent the machine to him or 
\vi·thdraw it for dispos al in sorne ether way. Preproduction 
oràers have been used mainly for machine ·tools; but also 
(on a much smaller scale) for machinery for textiles, 
plastics, printing and fish processing machinery; 
mechanical handling and construction equipment, and 
scientific equipment; and scientific instruments. 

The National Research Development Corporation (NRDC) 

30. The NRDC is a statutory corporation whose functions 
are : to develop and exploit inventions resulting 

from publicly financed research; to develop and exploit 
other inventions \vhich in the opinion of the Corporation, 
are not being sufficiently developed or exploited; and 
to support research which is likely to lead to an inven
tion. The Corporation is funded by loans and interest 
relief grants from the Vote, and by its income from patents 
and investments. Terms of business vary -

a. On public sector inventions the NRDC has aimed 
to licence ethers to carry out exploitation, but 
it has paid the full cost of further development 
where it has considered that there are good pros
pects of recovering the investment. 
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b. On joint ventures with industry the NRDC has 
provided financial assistance to companies for 
developing new products, processus or techniques. 
Normally NRDC has contributed 50 per cent of the 
development cost on the basis that if the project 
is successful the Corporation 1.,rill recover its 
investment with profit. 

Industrial Research Associations 

31. The industrial research associations conduct co-
operative research for their industries. Most are 

in the DTI field, but responsibility for grants to ethers 
lies ~Ji th other Departments (eg. the Department of the 
Environment). Their total income is aboutE 15 million 
a year. They are supported by subscriptions from industry, 
by income from work done for individual companies under 
contract; and by Government grants related to their in
come for co-operative 1vork. Capital grants for equipment 
and buildings have also been given. 

Export Promotion Services 

32. The Department undertakes or contributes finan-
cially to1vards a variety of activities designed to 

promote UI< experts, including in particular the disse
mination of.basic commercial intelligence about overseas 
markets; the encouragement of British participation in 
trade fairs, British weeks, store promotion, and inward 
and out,vard missions. 

Industrial Dcsiqn 

33.. The DT! and its predecessor departments have since 
1944 givcn grants in aid to the Council for 

Industrial Design (to supplement their 0\·m revenue 
earnings) to enable the Council to promote improvements 
in the design of British products through educational 
promotional and ether services >vhich are offered to 
firms. 

Department of Trade and Ind~stry 

October 1971 
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tr~"nt&t~nt Gran ta to Priva te 1 ndustry 

tnvoat~nt nmnttJ wore 1ntrodtM:lOd tn tho lnduotrtl\l Devrilopmcn~ Act 196& an1 nro D3J!1blo 
a.ï rnDitr.~l OJPtmdlturo lncuTTOd on ncn r'lflnt nnt1 mnchtnory rm~ n,-;:) ~n cnufe.~tm'J, 

e!llp-ropc.,!rlna. onnntruotton. mtnrJml r!')\'Olopmont llnd onr•;.r:Cton, m!n~r.;:; nm:~aP 

r.~_;.~!t~ra tor r,!'lfi~'!'ftl tu1otnco~t purpo!H!tl nM on nhtpn 1m1 ho\ron:n1ft provlr.tnrJ for" u..;a 
1
·/ f'-::--~1:-~";h r:7i-,rn~ {F;xp~~:11turo a c,r:cot.n lt..,cd ln oU1cr tmJu:;tr-tal e:nd oc~r$-c!nl 
c.r:~tivtt:c:J (cg c:Ha~r:tmt~cm nnd tlCrv!co nct!vltlco) rheJ not qu"'J1HY for !H""J.!,, 
Tll!l IUlC:J of c;·;:_r;?, ClJ!Y\.dl\:-lY rtll tnr~ On"J: 

llnCt!ln:try nnd r·lnnt, prototypes ond mtntng r.or\<!J 

TAEI.f. 1 

( ror certain comput ers cnly) 

Rhtps and HoYer Vehtcles 

lt nao nnnounced ln the n1hlte Paper on Jnvestment tncentlves (C~d 4~16) tt~t tho 
Govorn:;::mt !l..c.d dacldod to replMe tnvestmont grants wtth tGJt oua.':3Jléo!l end 
ro~uctlona (aoe note b&lcrn) to help promoto tha condlttono ltkoly to attccla~e 
htehsr lnvostment and that tho Govemr.tent 1 tJ poltcy would be not to P<:J.Y 
lm-o!ltm':!nt ilfi:.!1tS ln respect of expendltUI"B tncurred orJ or ar ter Z7 Octoher 1970 
r~~~rt to t~a ertent ~~t the e%pendtture was tncurred under a contract 
Cl.t>Jr-~ct tnt~ GT) or bof ont 26 octobor 1970. Approprlate leglslnt1c:m 
l".:l.'l beon onacted. 

Eetl!l"Bte!l of oxpendtture tn 1971-72 wtth c:ompamble rtg<::-es tor tho prevloU!I _ 
two yenra nre as tollowa:-

GrMt!l to Prlvata Soctor 

r1~chtn-,f7 Pt Plant prototypes 
nn::t r11n1r<3 Work.s 

ntanctard ~e.te 

DO":~!l')p::;ent Ares ~t-e 

c~utera 

rH:.anœrrl n.ate 
novell')pment Area natt 

Rhlptt .\ Hovar Vohlolctt 

nr,n.nrt~rd Rate 

PtCOTtrlll of Grant 

t:et PU!llle Exporvlltunt 

1969=70 
( outturn) 

251,300 
196,500 

31 ,t,oo 
500 

70,600 
550,300 

6.500 

~.oro 

J.27D-71 ..12L~ 
( ro:rocaat outturn) ( ootllr.'lto) 

227,200 215,800 
217,!,00 234.;:QO 

36,000 45,700 
500 50:i 

60,']"00 78.700 
~~2,0:..J 5"/':~L-J 

6,ono 2 0('() 

536,0000 !iQ,CCO . 

~lfYI'F.1 Thla -total lncl\..'des provision ror addtt.lonal exper.dltUJ"Ct ln 197o-71 a.!! o. 
r>oult or the declslun c.nnouncod on 26 Fobnruy 1971 to eeeoloroto 
grnnt P!l:;r:ltmts. 

N\'1'11': IJ.l THE l!E'.I CAPITAL l!LOHANCE SY:m:M 

Tht rollowlng nm'enpltal auowanc .. were announoed ln ThO Wnlto Pepor on lnnstment Jncentlws (cr.:nd h516l:-

20~ 

'•) ttml:~W~ .. J:l:M• t'or~~~ ,~ui•IIJ!Il ùu l'fl'lloh eafiltal erpondltun la IMliJ"T6d tm nr arter 27 Oot•Jt,er·. I'J(cJ tt h t•f'OI•Ub6•1 Ln lntrntt1w.a" rtr.!ll )'atu· 
lllfJWQuttt al the rt~t .• t1f f.IJ a~•r- ""nt qtll~lfmm tfii,P nf m-lt-lfi!J"'"''mm AB~H!"'t t~f {?j r,l')r atm. uit t,:., tCt1cw.tn!f t.~tt1_n~<~l .. r t~:-:~ o~t"~mut~n,~. 

( h) JDS•Tjd!nto M'MS, for oopltal oxpeMitunt on pl•nt .nd ..,alllnarz lnciii'Hd en or arwr 27 octOber, 1970 tho nllOI'I!\nooo nre to hn no ror non-ooolstod a""•· 
l'or Jll!!•••.trlal bUJldln,u ln the lnttnnodlato areas seo (el hal.,., 

(cl DoVIit\OJl!!llnt sreao snd speclaJ dovelop:::ant sreas, capital expendltore on or !!!ter 27 Octob$r 1970 on nen Immobile plant and mach! nery ror use ror Industriel 
ptii'l>OSOI 11101 on mlnlng OJOt1c8 ln devalopmsnt areaa ls co quaury rer freo dspreeta~lœ. Ot!!!!r e!!pltsl O"'>>rullturo on plant and rr8chlnery ln development areas ls 
to reeolva th9 ratt• of allemane• ln (a) ab<lft - soe o01m1181lt on position of service lndwtrtc3 ln pam ' bolmr, Industrl!ll bulldln~!! ln ctevelopmont and lntermedlate 
arœo src to eontln1!11 co nc~!ve wlthout tla:a llmlt tM Initial all"""""o of 40 p•r ecn\ 11111all at prooent ep;>lles to capital oxpondlture on auch buildings If 
lncurrod bcf070 6 April, 19~ 

2 11>8 neceoi!Sl'7 loglslstlon ror the capital all.,.,..,ee 811110\lrlCod ln CD!ld, li516 ou lncltll!..."<< ln the FI!I!.IIC~ Bill 1971, lt was Blso nnnouneod ln Cnmd 4516 tllllt thil 
rate or Corporation rex 110uld bo reductd bY 2~ peroentap points (rrom 45 percent to 4211 ~r cent) to tnl<e arrect ror the rlnanelal ytlar 196<1. (A rurther reduction, 
to 4o pcr cent, to t.ake efroct ror tll!l Unanelal Ytlar 1970 was anr.ol.!!lCtd ln the 1971 BW13ot statemntl. 

1'01!11'1!11 Il~' TIIF. <ll'.H~ltl,: I!IUtfn'll!rJI 

' l'lAn~ nnd rmchtnAI'7 ln thl AtrTlat Industries ln t1enlopmli'lt Arau wnl l'lO'C ID \hl 18ln bt e!Ml!llfled aa tor 11111 tor lnc1uatrtal pnrpo111 and exptndltun on auch 
plant and msalllnery will oot, theretore, Qll1lllfy ror rreo dspreclatlon. lt 11 proposell ti!St eooh oxpondnure will attmct tM 98!110 all""""""' aa ln non-asslatod areaa, 
lt tho 60 per ctnt rlrst YIBr allawanot and tho wrltlng-dolm ana.anco or 25 percent on tilt reduclnc balance or the npendlture, 

•• 

' . 

_:_; 

1 
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TABLF. 2 

AttDtntstered bl the Deoortm!nt or Trade and Indt::Jtr;;' 

cr-ctnl DnvelOPhlf!ftt Arona O~op.llt!!\t Arees Intormed!ato Areos 

. 

For nmt or sale For rent or salt 

DT! ractor1es Certain n"" un:lortaklnga tolns (Cart&ln new un<l<itt.aklngs t>elng set up for the flrst tl,. 
set up tor tll9 nr-st tln::J qu..llfy ror an Initial rent rree perlod cr two ~ars) 
quallty ror an Initial rent 
rree perlod or 5 ~ars) 

LoSM Awtlable on t&vou:':.~l' te~ tor general purpose•, 
under section 4 or tlla Leeal E""lo..,-..ent flet 1960 NIL 

Removal Gra.nts A.,llable undo!" ecotlon 4 or tho 196o Act toomrds 
certain costa tne1.!1"'rod ln transterrlng on 
unde!"ta.Jrtng to n c!ovolop~r.t erea NIL 

·-
Operattoual orants A'fB.tlablo un1er aect!m 4 of 

tho 1960 Aet tor eertaln n<m / 

/ 
und~rtak!nga betng set up tor 

' the rlrst tl~o at. o. !"!'.t~ of / 
'a;t s year of t,ho el~f.':~~llrJ / 
r.ac8 and snlery costs or / 
tht pro3ect durtng tM r1rst 
3 years or optratton NIL. . NIL 

' ' 

Bu1lt1lng Grants 29;\'., or :3~ tor e~'!1!n n~ t~1~ftti~~~'J boteg a-,t a, tor 2'3:!, or ~'3:! tor certain 
the tlrst tin~ (to be tncrea!ed, sUbjeot to leg!slotlon, nei'l underta.klnr.s betng 
to ~5% cod 45% rcopoetlvoly) set up for ths rtrst tl~ 

-
tl otes 

{ 1) The denlopment a reas are a real lfhtre. ln tht oplnton of t.~ seereta.r7 at Ste. tl, apeclal !llllaaUJ""fta are neeessnry to enco1rra~e the r.roYlth end proper 
dbtrlbutton ot lnduatn. hnvtng t"''lgard to all the elrcœ:î~tances actual ~d·espcctct1, lnclOOtng thl &tate of tmployment and unemployment, POPUlation 
ChangOI and the Objtetlves of re,_lonal polle los. Wlthln thes~ o.~. the aMoi"-1 dft.Vftlopmllnt ONIM llftlnlY eomprl•o the older lndustrlal ~tntreo W!llch 
art undergotng structUJ'fll. change tnwlvtng heavy Md perstatent uner"...plotm'rlt. The in.te-~co:dtate ereas are areas where, tn the opinion of the Secreta.n 
of St.ate, apectal measut"'-as ara necessary to encourage thl gt'OI'th m:1d proper· dtatr1b1Jtton of tndu:Jtry hut nhere the economie problems are not so acute 
as to raqutrt the use or all the powers avanable ln the developmant. areaa. 

( 2) TJnder section 1( 1 l or the Loeal Elllllloymont Act 1960 ( ns u.:en~od) tM Secntan' or Sto.to\s IJO"Ot'S to glve assistance to lndustr:r are exerclsablo 
only for the purpost or provtdlng employmont tor ths benortt of tM developmont and tnterœdlate arens, ln exerelslng theso p<mers tha secretar:r or 
Stata 18 requ!red to nave regard to the relation betweon tho oxpondltur-. lnvol17Cd and the amployment llkoly to be provlded. nnd to any consoquentlal 
erroet on employment elsowhare ln tho desll!.nated o.re.u, ln,.èasos -re the aq>l~nt expocted to arise ls lnsufflclent to just!fy tho full a:nount or 
!lBs! stance aought b)' ay of grant or loan, smo.ller amount! rs11:1 bt oftored, 

1 'l All appl!oatlona for loans. """"wl srenta and oporetl~ srenta, and'-'~~ larser applications tor building grenrs. are referrod to the Local 
~-"'l''"Jmoht. a.-l l'"luau~lai A•hl•••l•.rttrUIULaS (J,.liar·at~)~ •n ludlplllallf\C CoueUitel nt huslnoos and l'•·ofets!jiOflt:ll .~11. rne ··t~u•,•tlhe iuwuaLI!!tatiB lhl 

''''"RPIOU ,, llt!IN!.U nf tmt1•ttllktnv.8 ln fltplet nr ..,,,.h llffhUnet •• 'tnll"'· ruuJ lfttormtnu tht .q!"llllflt", tot~ Ptul (\flllll!f,lm\11 nf lm:lflCl ""'' rtthff 

aoalotanca unrttr ooetlnn 4 or tho Looal EmPlo1Dtnt Act 1960, 

(41 Undar tht pol!CJ o.doptod ln 1968, aaslsto.nee 11 not P""'lded undtr the Local Empleyœont lets for projtcte ln tho sorvtee Industries, wlth tht 
oreoptlon of projoets W!lloh brlng at ltast 50 addltlor.."ll john lr.to tho doolgr.od IU'aâO. 

( 5l Estlllfttos of npondlturo ln 1971·72 wlth comperable t !sures for the pntTtOUJ UIO yoara are as follOii'S: 

1969-70 1970-71 1'J7l-72 
( outtum) ( ro~n outturnl 1 ost !mate) 

llTI rutorlto 
( npent.llture on br~~t AM hu1l1llnta) 15,'100 1~. 700 
LoMI IB,bOO 16,000 
Rom<n!ll grenu 1, 'lOO 1,000 
operatlarel crenta lOO 
Bulldllll! srenta 20,;KIO 77,700 
Total gro .. o:çandlture 57.~100. 61,000. 

Nat Pli> lia Ezpandl tura -=:ii@ ~ 

• lnaludtla realdlal npendlturo on plant and naahtner:r II"SJIU 111111er Ule Lœa1 Employment Aet 196~. 
' 

\ 

20. C)OO 

~·).OCIO 

1,500 
2,500 

27.700 
78,100. 

6o,ooo 

1 
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ATTITUDE DU SECTEUR PRIVE A L'EGARD DES IHVESTISSEJYIENTS 

ETRANGERS 

Préambule 

1. 

Je me dois, en ce début d'exposé, de formuler un certain ·nombre 

de réserves. 

En tant que représentant d'une société financière d'un pays dé

terminé de la communauté Europée;one, il serait présomptueux de ma 

part de croire pouvoir refléter d'une ma;üère tout à fait objective 

l'attitude générale du secteur privé pour les six pays de la Commu-

i:auté. 

Je puis vous parler des faits et des constatations au niveau de 

la Communauté, plus particulièrement évidemment, au niveau de la 

Belgique. De même, je puis vous faire part d'un certaü1 nombre de 

réflexions personnelles. 

Le fait d'avoir pu observer plus particulièrement le phénomène 

des investissements étrangers dans le cas de la Belgique n'est pas, 

au fond, une mauvaise chose en soi, la Belgique constituant une plaque 

tournante aux confins des civilisations du Nord et du Sud de l'Europe, 

pays traditionnellement ouvert vers l'extérieur et qui semble avoir, 

plus que tout autre pays européen probablement, compte tenu de sa 

structure industrielle relativement vieillie et de sa position géo

graphique particulièrement attrayante, des raisons valables de sou

haiter des investissements étrangers. 

Hon champ d'observation principal s'étant situé dans ce pays, 

j'essayerai néanmoins d'être objectif pour porter le problème au 

niveau de l'ensemble de la Communauté. 



2. 

Dans le même ordre d'idées, j'ssayerai de reÎléter l'opinion 

du secteur privé dans ses différentes composantes, c'est-à-dire non 

seulement du secteur financier, banques, compagnies d'assurances, in

vestisseurs institutionnels, etc ••• que je.connais moins mal, mais 

également du secteur industriel et de celui que l'on dénomme généra

lement tertiaire commercial. 

Je ne traiterai nullement des motifs d'investissemer.t dans le 

chef des groupes étrangers, en particulier des Etats-Unis; cet aspect 

du problème est abordé par ailleurs. Je vous dirai simplement, et ceci 

est bien s\lr une opinion persoi~nelle, que si j'avais été au cours des 

dernières années "secteur privé" étranger à la Com.'Uunauté et en par

ticulier américain, j'aurais certainement, moi aussi, réalisé des 

investissements considérables dans la Communauté, probablement à un 

rythme encore beaucoup plus rapide qu'il ne l'a été, en profitant des 

avantages offerts par l'Europe, de la surenchère entre les pays, mal

gré tout encore très divisés, de la compétition au niveau de chacune 

des régions de ces différents pays, tout comme j'y aurais vu des pos

sibilités de tirer parti de débouchés considérables et d'une main-

d' oeuvre compétente sur le plan technique e·t du travail, des faci

lités exceptionnelles de financement, compte tenu de l'abondance 

des liquidités sur les marchés, du coat relativement bas des facteurs 

de production, permettant des marges bénéficiaires intéressantes, des 

difficultés structurelles auxquelles se trouvaient - et se trouvent 

d'ailleurs encore - confrontés de très nombreux secteurs d'activité 

dans leur ensemble, et en tous cas de très nombreuses sociétés à 

taille moyenne, et, d'une manière générale, de l'accueil du secteur 

privé. 

Une dernière réserve : je parlerai d'investissements étrangers 

au sens large, étant entendu que, comme vous vous en doutez, il s'agit 

surtout d'investissements américains, encore que d'une manière assez 

générale, les investissements japonais actuels et surtout à venir 

posent les mêmes types de problèmes. 

D'une manière générale également, j'essayerai de m'abstenir de 

tout jugement politique. 



3. 

L'attitude du secteur privé à l'égard des investissements étrangers 

dans la Communauté. 

SECTEUR PRIVE 

Il y a quelques années, on aurait pu faire la .distinction dans 

ce secteur privé entre, d'une part, par exemple, les indust-riels· et, 

·d'autre part, disons, le secteur des professions libérales et de la 

distribution et le monde financier. La première catégorie supportait 

beaucoup m:icux que l'autre la concurrence des investissements étran-

gers. Aujourd'hui, je crois que nous pouvons -classer .tous ·-cé-s' sec-

te urs sur un pied d'égalité; tous sont concurrencés. par ·.des -inves

tissements extra-communautaires, qu'il s'agisse du pe_tit commerÇant 

face à-la·chaîne de super-marchés de telle grande société américaine, 

ou .de- 1·' avocat d'affaires concurrencé par les firmes spécialisées 

américaines,ou de la grande industrie chimique rivalisant·pour ses 

produits avec tel géant américain. Sous cet aspect, il y a,à notr.è 

avis, une at ti tude ccr,r:mne de 1 'en3emb1e du secteur privé·. 

I • LE PHENOMENE SON IMPORTANCE • 

J'ai lu récemment, en particulier dans_ la documentation euro

péenne 1970, qu'en 1968 déjà,on pouvait estimer à plus de 30 

milliards de $ la valeur réelle des actifs contrôlés ·par les 

seules entreprises américaines dans les paya du Marché Commun. 

Si ce chiffre, en soi, est impressionnant en valeur:absolue, il 

n'a toutefois sa véritable signification que si l'on sait, par 

ailleurs, que : 

- plus ·de 80 % des sociétés américaines importantes sont ins~ 

tallées en Europe; 

dans l'ensemble, les investissements américains seuls repré"'-· · · 

sentent en Europe 12 % des investissements totaux des entre

prises industrielles. Le pourcentage est une moyenne et bien 

que les investissements américains concernent la plupart des 

secteurs d'activité, ils sont assez fortement concentrés dans 
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les secteurs dits de pointe ou les secteurs à expansion rapide. 

On cite des chiffres de 20% dans la construction électrique, 

29% dans l'industrie automobile, plus de 50% dans les semi

conducteurs ·professionnels et plus de 80 % dans les calculateurs 

électroniques; 

le rythme cumulatif de progression de ces investissements étran

gers n'est pas loin d'approcher les 20.% annuels; 

- contrairement à ce que l'on aurait pu penser, il y a quelques 

années, ce rythme ne ralentit pas, il pourrait même s ·, accé-

lérer si, comme nous le croyons, les investissements japonais 

sui to notaDrJcmt aux Dosu:fos récentes prises par le 

Président NIXON pour protéger son économie, devaient à leur 

tour déferler sur la Communauté; 

- comme vous le savez, le financement de ces investissements, 

est pour la plupart réalisé au départ de 1 'épargne européenne; 

- ces investissements étrangers sont. plusieurs fois supérieurs aux 

investissements trans-nationaux à l'intérieur de la communauté; 

- ces investissements ne revêtent que très exceptionnellement un 

caractère de participation minoritaire, même les joint-ventures 

du type soiso% sont rares avec les Européens. Le plùs souvent 

il s'agit soit de filiales contrôlées à plus de 75 %, soit de 

bureaux ou succursales. L'importance des investissements directs 

par rapport à la totalité des investissements américains a cer

tainement plus que doublé au cours des 10 dernières années; la 

part de l'Europe dans ces investissements directs a elle aussi 

doublé, c'est-à-dire qu'elle a quadruplé par rapport à la tota

lité de l'investissement américain; 

- la rentabilité des capitaux investis par les Américains dans la 

Communauté est très souvent bien supérieure à la rentabilité des 

mêmes capitaux investis par les entreprises européennes, souffrant, 



. · 
s . 

du moins d'une manière générale et à quelques grandes exceptions 

près, d'un défaut fondamental de structure, soit du fait de leur 

taille, soit du fait de l'insuffisance de leur spécialisation; 

malgré une proportion élevée d'Européens présents dans ces so

ciétés étrangères installées dans la Communauté, le pouvoir 

final de décision se trouve en définitive toujours à l'étranger, 

hors d'atteinte des pays qui fournissent en fait la quasi-tota

lité du financement. 

Il y aurait une infinité d'autres choses à dire à ce sujet, 

notamment s1,1r les forces et faiblesses respectives des économies 

européennes et américàines, sur les phénomènes de structure re

lative entre les entreprises américaines ou japonaises par exem

ple et des sociétés ou entreprises de la Communauté, sur leur 

puissance de recherche, sur le "management gap"; vous connaissez 

d'ailleurs tous ces problèmes. J'arrêterai donc ici mon énuméra

tion pour constater, vous vous en doutez, qu'il existe un 

vrai problème et que ce problème, comme l'ont prévu les organi

sateurs de ce colloque, mérite qu'on s'y arrête. 

II. ATTITUDE DU SECTEUR PRIVE ? 

Il ne fait pas de doute que d'une manière générale, pour 

l'ensemble de la Communauté, cette attitude a été et semble res

ter positive, je dirais même très nettement positive, à des ni

veaux divers selon les pays, selon qu'il s'agit d'un type 

d'industries ou d •·un autre, de petites ou de grosses en

treprises, d'associés, de sous-traitants ou de concurrents. Et 

cependant, il existe en toile de fond une prise de constience 

du problème. On peut regretter que·la distinction n'ait·pas 

été suffisar.10ent établie entre les effets à court, à· raoyen et 

surtout à·long terne. 
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Essayons d'abord de déceler dans les faits l'attitude du 

secteur privé, Essayons ensui te de voir en quoi peut consister l.:J. 

prise de conscience, à l'analyse des avantages e'.:: des inconvénients 

liés à ces investissements étrangers et tentons enfin de tirer cer

taines conclusions. 

l. LES FAITS 

Vous avez tous connaissance de la multitude de plaquettes, 

ouvrages et prospectus diffusés ou publiés par le secteur privé 

européen aux fins d'attirer des investisseurs étrangers dans 

leurs pays respectifs. Sauf peut-être dans certains pays où 

les pouvoirs publics ont très nettement freiné les possibili

tés d'investissements étrangers, les banques, les sociétés 

:;'_i_nancières ou les firmes de courtage, ont pratiquement toutes 

diffusé ou publié au moins une brochure faisant l'éloge de 

leur pays, décrivant l'attrait pour l'investisseur étranger 

des facteurs sociaux, économiques et financiers, signalant les 

ava.ntages proposés par les pouvoirs publics, en un mot orches

trant réellement l'appel à l'investisseur, voire la surenchère. 

!·lême les bureaux d'avocats importants ont joué un rôle impor

tant en la matière. 

Songez par ailleurs aux très nombreux prospecteurs ou 

dènarcheurs circulant dans les pays susceptibles de procéder 

à des investissements. 

Ici il ne s' a.git plus uniquement d'intermédiaires-conseillers 

ou financiers des investisseurs, mais également d'industriels 

à la recherche de partenaires , 

ou de licences. 

de brevets 

Rappelez-vous les nombreuses "joint-ventures" réalisées 

et favorisées par de grandes sociétés financières entre des 

entreprises américaines et leurs propres filiales. Les exem

ples sont nombreux en Belgique comme ailleurs. 
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Souvenez-vous enfin des réactions et des déceptions causées 

par les interdictions opposées par tel gouvernement au rachat par des 

sociétés américaines d'entreprises nationales. 

Bien entendu, il ne s'est pas toujours agit d'un engouement. 

Le secteur privé s'est insurgé, à intervalles réguliers et plus ou 

moins fermement suivant les pays, contre l'afflux massif d'inves

tissements étrangers. A cet égard, et d'une manière générale, on 

peut dire que l'attitude du secteur public a reflété dans une cer

taine mesure les réactions du secteur privé. 

Si, en Italie, en Hollande et en Belgique, l'attitude des pou

voirs publics semble avoir été toujours orientée vers la recherche 

systématique d'investissements, en Allemag.1e, cette orientation, 

tout en étant relativement posi'cive au nom de ia libre concurrence, 

a été moins prononcée; en France, par contre, la politique en la 

matière a connu des fluctuations; de neutre ou négative qu'elle était, 

elle est devenue plus ouverte récemment. 

Certaines mesures plus ou moins sévères ont été prises pour 

freiner ou ·canaliser les investissements étrangers. En France, 

elles ont pris la forme. d'un comité des Inves·tissements étrangers 

auquel doivent être soumis les projets d'acquisition de la part 

"d'étrangers, que ce soit-en matière de création d'affaires ou d'achat 

de plus de 20 1o du capital d'une entreprise existante. 

En Belgique, la réglementation est beaucoup plus souple. Elle 

a été très longtemps inexistante mais elle a fait récemment l'objet 

d'une loi soumettant à l'approbation du ministre des Affaires éco

nomiques toute acquisition par une société étrangère de 30 1o d'une 

société belge au capital de lOO millions minimum. 

Parfois la protection des entreprises existant sur le terri-

toire national a pris des formes assez originales : 



cas des contrats de progrès signés en Belgique avec 

SIEHENS et PHILIPS. 

8. 

mais dans l'ensemble toutefois, malgré ces quelques mesures de 

protection, nous croyons pouvoir dire que l'attitude générale 

du secteur privé a été et semble rester positive. 

Ce fait nous semble d'ailleurs heureux dans le régime éco-

nomic.rue où nous vivons 1 qui est celui de la libre entreprise 

et de la libre concurrence. 

Le problème, à notre avis, n'est pas fondamentalement de 

savoir si une telle attitude d'ouverture est bonne ou mauvaise. 

Nous croyons qu'il est ailleurs : indépendamment du fait politique 

et dans un esprit de libre concurrence, le secteur privé de la 

Communauté ne doit-il pas s'organiser plus efficacement, se mieux 

adapter, accélérer sa reconversion structurelle et sectorielle 

pour traiter d'égal à égal avec les en trep:dses américaines et 

japonaises et ce finalement au profit du consommateur, du tra

vailleur et de l'actionnaire. Nous reviendrons sur ce point. 

2. ANALYSE DES AVANTAGES ET INCONVENIENTS LIES AUX HNESTISSEHENTS 

ETRANGERS •. 

LES AVANTAGES 

Ils sont bien connus mais il est bon de les rappeler, du 

moins les principaux 

- Stimulation de la concurrence 

Il ne fait pas de doute que les investissements étrangers ont eu 

pour effet d'animer les chefs d'entreprises européennes, de les 

pousser vers la recherche d'une meilleure productivité, d'un 

élargissement de la gamme des produits, et, d'une manière générale, 

d'une meilleure utilisation des facteurs de production face à 

la concurrence des entreprises étrangères installées dans la 

Communauté. 
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Solution partielle au problème de l'emploi : 

Les exemples sont nombreux où l'emploi dans certaines entre

prises a été préservé par l'arrivée de partenaires étrangers; 

plus frappants encore sont les exemples de. certaines régions 

entièrement rénovées par les investissements étrangers. La 

Belgique offre en la matière plusieurs précédents qui sont 

vraiment significatifs. 

- Diffusion du progrès 

Il ne fait pas de doute que les investissements étrangers et 

particulièrement américains se sont accompagnés d'importations 

de méthodes nouvelles dans le domaine de la gestion, de la pro

duction et de la vente; les esprits mais aussi les marchés s'en 

sont trouvés plus ouverts. 

- Ressources fiscales : 

La haute rentabilité des entreprises étrangères, du moins en 

général, a procuré des rentrées intéressantes au secteur public, 

rentrées dont l'ensemble de l'économie a finalement profité. 

- Animation des marchés financiers : 

Il ne fait pas de doute que, tant par l'originalité des métho

des que par les volumes de demande de capitaux, les investisse

ments étrangers ont contribué à développer et à animer les 

divers marchés financiers européens, voire à créer un vérita

ble marché eufopéen des émissions inexistant auparavant; En ce 

sens, les Américains ont appris aux Européens comment les res

sources financières de la Communauté pouvaient être mobilisées 

à grande échelle indépendamment des frontières nationales. 

D'une manière plus générale d'ailleurs, c'est même l'ensemble 

des possibilités économiques de la Communauté que les nméri

cains ont, dans certains cas, fait connaître aux Européens : 

con®ent tirer parti des marchés de cette Communauté, comment 
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s'organiser à tous points de vue pour mettre en place une struc

ture trans-nationale couvrant les six pays. 

Formation de personnel qualifié. 

carnets de commandes pour sous-contractants : 

Bien que nous ne connaissions pas encore en Europe un système 

de sous-traitante organisée, particulièrenent développé comme 

ilUX Etëtts-Unis, il est certëtin que l'arrivée ·d'inportëtntes 

entreprises américaines dans la communauté a permis à plusieurs 

petites entreprises de garnir leurs carnets ëtu départ des com

mandes de ces importantes sociétés. 

Il s'agit là d'une évolution des structures économiques qui, à 

notre avis, est relativement fondamentale et vers laquelle nous 

croyons qu'il serait intéressant que l'Europe s'oriente de plus 

en plus. 

Les exemples sont nombreux aux Etats-Unis d'entreprises de taille 

moyenne particulièrement florissantes travaillant pour plusieurs 

grands groupes et parvenant à diversifier leurs carnets à l'é

gard de ces clients d'une manière telle que jamais aucun d'eux 

ne représente plus de 20% de leur chiffre d'affaires global. 

Hous croyons à l'avantage de cette formule pour les petites et 

moyennes entreprises et nous sommes convaincus que l'in

vestissement étranger a permis une telle orientation. 

Nous avons eu dans le cadre de notre profession de très nom

breuses occasions d'être en rapport avec des représentants à 

différents niveaux de ces investisseurs dits étrangers. 

Dëtns l'ensemble, l'impression laissée, à l'occasion de ces con

trats, a toujours été favorable tant pour los négociëttours que_pour 

les responsables de la haute gestion ou du management journalier. 

Nous avons toutefois eu l'occasion aussi de constater qu'il 

existe auprès de nombreux représentants du secteur privé un 

véritable mythe de l'investisseur étranger à qui sont attribués 

des pouvoirs qu'il n'a pas. 
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Or, s'il y a eu beaucoup de réussites américaines en Europe, il 

y a eu également de nombreux.échecs. Beaucoup d'industriels eu-

ropéens, chefs d'entreprises moyennes surtout, s'imaginent encore 

que l'investisseur étranger détient la clé magique de la réussite 

et que son entrée comme partenaire suffit à résoudre tous les pro

blèmes. 

Le secteur privé nourrit donc des illusions, mais ce qui nous 

semble plus e;;nuyeux encore, c'est que dans certains cas, les 

pouvoir publics eux-mêmes n'ont pas conscience de ces limites et 

supposent aux investisseurs étrangers des dons qu'ils n'ont pas 

au point de favoriser parfois ces derniers au détriment de leurs 

propres entreprises nationales. 

Si donc les ir:vestissements étrar.gers offrent des avantages incon

testables, il est bon de garder présentes à l'esprit leurs limites 

en définissant mieux les véritables zones de force mais aussi les 

zones de faiblesse de l'entreprise américaine par. rapport aux entre

prises européennes. 

LES Il'!CONVE~!IENTS 

Vous les connaissez. Nous ne pouvons les citer tous dans le 

détail, mais r'ous croyons pouvoir classer les principaux de la 

manière suivante 

c'ous voyons des inconvénients qui tiennent : 

- aux i:;.éga1i tés de structure 

- aux inégalités de traitement 

·- aux insuffisances de l'organisation du marché européen 

au fait de la localisation à l'étranger des principales 
décisions. 

Ces divers inconvénients ont eu pour effet que le flux des 

investissements directs s'est sans aucun doute réalisé d'une 

manière écrasante dans le sens Etats-Unis vers Europe. 
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Nous parlons d'investissements directs par opposition aux pla

cements qui résultent d'achat de valeurs mobilières (actions, 

obligations) • 

Le flux est important dans les deux sens, mais comme l'ont déjà 

fait remarquer plusieurs auteurs,les 3/4 des investissements amé~ 

ricains en Europe ont pris la forme d'investissements directs 

tandis que les 2/3 des apports européens aux Etats-Unis le sont 

sous forme de placements de portefeuilles. 

- Inégalités de structure 

Incontestablement, la structure des sociétés européennes 

reste fortement handicapée par rapport à la structure amé

ricaine. Il suffit,à cet égard,de constater la différence 

de rentabilité des capitaux investis que nous estimons à 6 

ou 7 % entre les deux groupes de sociétés. 

La moyenne calculée au travers de plusieurs conjonctures de 

la rentabilité des capitaux investis est estimée à 14 % aux 

Etats-Unis (il s'agit de bénéfices nets après impôts rappor

tés aux fonds propres) • 

Nous estimons qu'en Europe, cette rentabilité doit être de 

l'ordre de 7 à 8 %, meilleure en Allemagne, mais moins bonne 

en France par exemple. 

Ces inégalités résultent,comme vous le savez,de divers facteurs 

tels l'étendue des marchés commerciaux propres au continent 

américain, l'importance de la recherche, le soutien des com

mandes publiques, le" management" et la formation, etc ••• 

- Inégalités de traitement 

Il est très regrettable de constater que les surenchères 

auxquelles se sont livrés les pays et ies régions de la 

communauté sont allées jusqu'à défavoriser les entreprises 

de la Communauté par rapport aux investisseurs étrangers. 

Le fait est d'autant plus ridicule qu'il a été prouvé que 
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dans la motivation d'investissement des étrangers le facteur 

encouragement n'a que très rarement été décisif. 
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On comprend assez mal que des inégalités de traitement aient été 

ainsi ajoutées aux inégalités de structure au détrime:"lt des entre

prises européennes. 

Insuffisance de l'organisation des marchés européens : 

Il ne fait pas de doute que les entreprises européennes restent 

particulièreme;·,t handicapées par la non-réalisatio;o définitive 

de la Communauté, qu'il s'agisse de l'absence d'un statut de la 

société européenne, qui oblige à des coastructions inefficaces, ou 

de l'absence d'un véritable marché européen des capitaux, ou 

encore d'une mauvaise coordination, voire d'une inefficacité des 

contrôles réglementaires. 

Les entreprises européennes sont souvent paralysées ou obligées 

de se défendre avec des moyens assez·peu efficients. 

Toutes ces failles, les Américains les connaissent et souvent 

peuvent les mettre à profit. Elles leur ont permis en tous cas 

de se financer, souvent presque intégralement, au départ de 

l'Europe. Au fond, ce problème n'aurait pas une trop grande 

importance si ces entreprises américaines relevaient finalement, 

au niveau de leurs centres de décisions, d'organismes de con

trôle réglementaire propres à la Communauté. 

JYlalheureusement, nous sommes dans le cas inverse. 

Dans l'ensemble, le résultat pratique est que d'une part, 

une véritable réciprocité équilibrée entre les deux blocs éco

nomiques n'a pu être réalisée, et que d'autre part, les véri

tables organes de contrôle et de décision sont restés situés 

hors des pays où se mobilisait l'épargne. 
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Il y a là une incompatibilité avec les nécessités d'une 

bonne coordination économique ou d'une planification industrielle, 

puisque les décisions d'investissement notamment, mais surtout de 

désinvestissement ce qui pourrait être catas·<:rophique dans cer

tains pays ou certaines régions sont prises par des directions 

situées à l'étranger et contrôlées par des institutions tota

lement indépendantes de la Communauté. 

CONCLUSIONS 

Il faut reconnaître les avantages incontestables des investisse

ments étrangers. 

Le secteur privé en a tiré profit et continue à en bénéficier. 

A court terme, les perspectives sont dans aucun doute positives. 

Il est urgent quand même de s'interroger sur le moyen et surtout 

sur le long terme. 

Le secteur privé a sans aucun doute conscience des inconvénients 

liés à ces investissements étrangers, et certainement, des incon

vénients à court terme, probablement aussi des dangers à long 

terme. Ces inconvénients et ces dangers doivent être palliés. 

Des mesures ont été demandées aux pouvoirs publics et ont été 

obtenues. D'autres doi ven'c encore 1 'être. 

Les pouvoirs publics ont une responsabilité au niveau de chaque 

Etat membre de la Communauté, mais aussi au niveau de la Communau

té dans son ensemble. Nous pensons aux inégalités de traitement 

et aux insuffisances de l'organisation du marché européen rappe

lées ci-avant. Hais est-ce suffisant ? 

Certainement pas. A notre avis, le secteur privé lui aussi a une 

très grande responsabilité. Il doit, lui, se préoccuper de toutes 

les inégalités de structure. 

Le secteur privé reste finalement une locomotive importante de 

l'économie et a doné sa part dans la solution au problème. 
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3 • QUELQUES REFLEXIONS 

Il apparaît sans aucun doute nécessaire de prendre 

d'urgence toutes les mesures permettant d'établir une égalité 

d'efficacité et de moyens d'action entre les entreprises 

américaines et les entreprises européennes. 

C'est à ce prix qu'une réciprocité sera possible dans les 

les flux d'investissement, ce qui,tout logiquement, devrait 

avoir pour effet de résoudre pratiquement la plupart des 

problèmes à terme. 

Le secteur public a ses responsabilités. Nous pensons 

en particulier à 

- la création d'un véritable marché financier 

- la création d'une monnaie européenne 

- l'uniformisation des réglementations 

-l'accélération de la société européenne 

l'amélioration de l'enseignement à certains niveaux 

- le retour à la fierté accusée du profit 

- en tout état de cause, la fin des surenchères et des inéga-

lités inutiles à l'égard des investissements nationaux et 

trans-nationaux européens. 

Nous .ajouterons l'abandon. du mythe américain. 

Le secteur privé a lui aussi ses devoirs. Nous pensons 

ici 

- à l'abandon du protectionnisme inutile 

-à l'ouverture accélérée à l'esprit international 

- à l'accélération des restructurations par spécialisation ou 

regroupement 

- aux efforts d'investissement absolument indispensables,mais 

oubliés,en hommes, en "marketing" et en recherches. 
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- Si en plus, par une méthode quelconque, 1 'Europe arrivait c, 

faire se déplacer vers elle, fût-ce partiellement, les 

centres de décision des sociétés américaines et étrangères e~ 

gé:<éral, alors à c:otre avis il n'y aurait plus de "problème 

des investissements étra;1gers " 

A cet égard, les Américains invoquec1t souvent le fait 

que finalement, la grac1de majorité des hommes gu' ils emploient 

dans leurs sociétés en Europesont de nationalité non américaine. 

Une statistique récente, établie au départ du répertoire 

de firmes américaines, fait apparaître qu'en Belgique, les res

ponsables des entreprises sont pour la grande majorité belges. 

Nous croyons que ce phénomène de présence nombreuse de respon

sables nationaux doit se retrouver dans les autres pays de la 

communauté. 

Il n'en reste pas moins toutefois que le véritable pou

voir de décision, malgré la nationalité des responsables locaux, 

reste situé à l'étranger. 

La période que nous vivons actuellemeüt, à la suite des 

récen·tes mesures du Président Nixon, peut faire comprendre les 

da;c.gers potentiels de l.a situation créée. 

Au fonds, l'Amérique peut très bien survivre en autarcie, 

se replier sur elie-même et décider unilatéralement d' abandon;;er 

ses entreprises à l'étranger ou, à tout le moins, en restreindre 

l'importance. 

Nous croyons heureusement que dans la philosophie ac

tuelle, ce risque n'est pas à craindre, mais dans une optique 

à long terme, il est toujours prudent d'envisager toutes les 

hypothèses. 

Bruxelles, le 30 août 1971. 
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LA POLITIQUE DES INVESTISSEMENTS DANS LE 

CADRE DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 

, "LES PROBLEHES INSTITUTIONNELS" 

Si toute politique économique est, selon TINBERGEN, le 

maniement délibéré et cohérent d'un certain nombre de moyens pour 

atteindre certaines fins économiques,_une politique d'investisse

me>1ts - qu'elle soit "natioriaie" ou "commui1autaire" - suppose à la 

fois la définition d'objectifs et celle de moyens propres à en as

surer l'aboutissement. Les moyens -dans ce contexte- apparaisse"t 

essentiellement comme des instruments orientés dans leur finalité; 

ce qui, en outre, les caractérise, est la ·grande variété -des formes 

qu'ils peuvent prendre puisque la gamme s'étend théoriquement de 

1' ins'cauration ou de la continuité d' u;, enviro;ù.ement dom'é à des 

contraintes spécifiques portant sur des points d'application parfai

tement localisés (1). Les moyens prennent leur source au niveau des 

"autorités" habilitées à prendre les décisions dans le domaine con

sidéré qui s'étend - comme il vient d'être mentionné - de la défini

tion d'un climat général à la fixation d'actions particulières. 

(l) Comme le rappelle avec humour TINBERGEH, les moyens qui entrent 
dans la définition d'une politique économique sont extrêmement 
variés puisqu'ils concernent aussi bien "la variation d'un droit 
de douane sur l'importation de poissons ayant moins de 5 cm. de 
long que la nationalisation de l'industrie sidérurgique"; (J. 
TINBERGEN, Techniques 111.odernes de la Politique êconomiaue, 
DUNOD, 1961, page 4). 
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Le rapport précédent concernait la base juridique de 

certaines catégories d'investissement et l'examen d'objectifs commu

nautaires dans ce domaine; le rapport qui suit traitera des options 

politiques. Entre ces deux pôles se situe l'étude des questions 

institutionnelles. 

Pour poser et surtout délimiter le problème, il convient 

de faire quelques remarques préliminaires. E<; premier lieu, s'il est 

vrai que le thème général du colloque est "la politique des investis

sements'', le centre d'intérêt- qui pourrait d'ailleurs être diffé

rent - tourne en fait autour des questions de politique industrielle 

au sens large. En fait, les problèmes de concertation des investisse

ments dans la communauté débordent le domaine des seuls investisse

ments industriels : on peut très bien concevoir la mise en oeuvre 

d'une concertation dans d'autres domaines, par exemple pour· l'ins

tallation selon des cri"cères communautaires d'infrastructures uni

versitaires ou hospitalières; mais ceci pose la question préalable 

de .l'intensité du processus d'intégration et des options politiques 

qui le sous-tendent. Toujours est-il que nous nous en tiendrons ici 

aux questions de politique industrielle, évidemment sous l'angle des 

investissements. 

Deuxième remarque vréliminaire : nous suivrons - pour 

délimiter le sujet- la terminologie de TINBERGEN (2). Si l'on 

(2) Celui-ci distingue plusieurs catégories d'éléments dans le schéma 
opérationnel des politiques économiques. D'abord au niveau des 
données, JLa distinction est faite entre les phénomènes économiques 
(cŒ·csidérés comme des "variables" en principe mesurables), les 
"données" proprement dites qui sont dans le fond des éléments 
extra-économiques considérés comme tels et les "autres données" 
dont la caractéristique est d'être n01·• (ou pra-tiquement pas) mo
difiables à volonté à court ou moyen terme (l'évolution démogra.:. 
phique, par exemple); TINBERGEN distingue ensuite les "fondements" 
qui entrent dans le domaine des systèmes de valeur, les "struc
tures" qui concernent le détail de 1' organisation économique aya.nt 
des caractéristiques de spécifité en partie qualitative et doté 
d'une certaine fixité, et ies moyens preprement dits ou "varia-

-bles instrumentales" .de caractère nettement quantitatif et qui 
sont susceptibles de modifications fréquentes. 



:';' 

3 • 

applique le schéma de TINBERGEN à la politique des investissements 

dans la Communauté, on voit qu'il serait théoriquement possible de 

considérer le sujet sous son aspect le plus large, ce qui conduirait 

à examiner aussi bien les "fondements" et l'ensemble des "structures" 

que les "variables-instruments". Ce serait aller trop loin dans l'a

proche du sujet tel qu'il est abordé ici. Nous adopterons une vision 

plus limitée en nous attachant essemtiellement aux deux dernières 

catégories ci té es, admettant par conséquent com1ne étant hors du champ 

d'investigation toute une série de "données" de même que les moyens 

touchant aux "fondements". Dans une vue dynamique des phénomènes corn-
"' munautaires, cette restriction est importante, mais dans un examen 

réaliste des communautés telles qu'elles vivent aujourd'hui, il 

s'agit d'une constatation de fait. 

La dernière remarque concerne l'approche qui est suivie 

et le plan qui est adopté. La première partie peut être considérée 

comme une réflexion assez générale sur les rapports de compétence 

entre autorités nationales et autorités communautaires. Le thème 

central qui est abordé est celui de l'étendue et la forme institu

tionnelle des déplacements ou tranferts de compétence entre ces deux 

catégories de "pouvoir"; la deuxième partie est une analyse un peu 

plus précise du processus de déplacement institutionnel dans quelques 

domaines choisis sélectivement, et en particulier, en ce qui concerne 

la politique des interventions financières communautaires de type ban

caire (c'est-à-dire de la Banque Européenne d'Investissement). La li

mitation de l'analyse aux domaines choisis -qui sont loin d'être 

les seuls et ne sont pas nécessairement considérés ici comme priori

taires, mais comme simplement importants - permet d'être à la fois 

plus précis et plus concret. 
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I 

REPARTITION ET DEPLACEMENT DES CONPETENCES 

1.- Il paraît souhaitable - en dépit de l'empiètement possible, 

voire de la possibilité de divergences - de délimiter d'abord 

les poli tiques d' inves'dssement; il faudra s'interroger ensui

te sur la manière dont le schéma descriptif des compétences se 

trouve altéré par le phénomène d'intégration. 

2.- La décision d'investissement est l'une des plus importantes qui 

soit dans la vie économiaue et l'on peut même faire du degré de . ' 
décentralisation de cette décision l'un des guides les plus per

tinents pour définir les systèmes économiques. l'lais, il n'est 

pas tellement facile de former des regroupements qui soient si

gnificatifs dans la masse immense et hétérogène de ces décisions 

d'investissements. Si l'on s'attache aux problèmes de compétence 

- c'est-à-dire à l'attribut de pouvoir décider dans les bornes 

d'une certaine responsabilité - il faut bien s'entendre sur des 

critères appropriés de différenciation. 

Nous considérons en première approximation que la politique des 

investissements est l'ensemble des initiatives et des contraintes 

publiques affectant la décision d'investissement dans ses diffé

rents éléments constitutifs : initiative, consistance matérielle, 

localisation, nature juridique, mise en oeuvre des moyens, le 

processus s'achevant avec la mise en exploitation (3). 

(3) On pourrait évidemment concevoir des définitions diffé

rentes, plus ou moins extensives; intégrant, par exemple, 

lo fonctionno:~:ent de l' invest'isscracnt rr.ême apr0s son 

achèvement matériel. 
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Dès lors, comment définir la politique d'investissement en termes 

de compétence ? Nous voyons pour notre part deux premiers critères 

de différenciation : la finalité des objectifs et la nature (et 

forme) des contraintes. 

Nous distinguerons selon le premier critère, trois grandes classes 

de "poli tique". Nous définissons d'abord une poli tique d'investis

sement au niveau le plus général : celui de la finalité macro

économique. Il s'agit en premier lieu de la pL:tce et· du rôle des 

investissements dans les priorités de politique économique, c'est

à-dire la place des investissements dans l'affectation des res

sources, le choix des taux et types d'accumulation et de crois

sance, etc ••• ; il s'agit ensuite du rôle des investissements dans 

le maintien des équilibres conjoncturels et à moyen terme; il 

s'agit enfin de la contribution que les investissements sont appe

lés à apporter à"l'encadrement qualitatif" de l'activité économique 

et sociale. Une deuxième classe de politique d'investissement est 

de nature sectorielle : il s'agit ici d'une politique qui vise les 

structures des branches, leur importance relative, leur morphologie, 

leurs problèmes spécifiques. Enfin, la troisième classe est dif

férenciée par la nature des objectifs qui sont de nature micro

économique et par conséquent spécifiques à l'entreprise (publique 

ou privée) en tant qu'entité de base du système de production. 

Au niveau des critères instrumentaux, les politiques d'investisse

ment pourront être différenciées en fonction des points d'applica

tion des interventions publiques. Il faut bien voir que les ini

tiatives et les contraintes que les autorités sont habilitées à 

exercer dans le domaine des investissements peuvent se situer à des 

stades très différents de la décision et de la mise en oeuvre de 

l'investissement. Elles peuvent aussi bien se situer au stade pré

liminaire de cette décision (au stade de la recherche, par exemple) 

qu'à des stades plus ava:1cés, comme celui du rassemblement des 

moyens physiques ou financiers. La nature de la contrainte est 

elle-même très variable, soit qu'il s'agisse d'une action physique, 



6. 

d'une injonction de type réglementaire, d'une assistance ou d'une 

déterrence ••• ou même d'une simple neutralité. Un critère élémen-

taire consiste à'faire la distinction de ce point de vue entre les 

pouvoirs de contrainte proprement dite et les attributs de "per

suasion" lesquels à leur tour peuvent être de nature active (une 

obligation de consultation non assortie d'un pouvoir de décision, 

par exemple), ou simplement passive (une mission d'études, par 

exemple). 

Cette classification à partir des objectifs et des instruments per

met de mieux définir la répartition des compétences. En effet, le 

problème est de déterminer la zone d'influence qui est octroyée 

aux autorités dans le processus de formation de l'investissement 

à ses différents niveaux. Une telle analyse peut d'abord être 

entreprise sur un plan national et il est clair qüe la situation 

des différents pays est assez hétérogène à cet égard. (Le rapport 

orécédent a bien mis en relief - oour les investissements finan-• . 
ciers - la spécifité de ces situations du point de vue juridique, 

d'où découle d'ailleurs l'impératif de concertation communautaire). 

En ce qui concerne les Communautés européennes, le problème majeur 

du point de vue institutionnel est celui de savoir comment la po

litique et le processus d'intégration vont transformer ces schémas 

de répartition des compétences nationales relatifs aux politiques 

d'investissement, ce qui revient à inventorier et analyser les dé

placements de compétence entre autorités nationales et autorités 

communautaires. A ce stade, il est d'ailleurs important de sou

ligner l'ambiguïté, et peut-être même l'instabilité, du système 

de pouvoir communautaire tel qu'il se présente - en droit positif -

mljourd 'hui et que l'on peut décrire comme étant un dosage mouvant 

d'éléments supranationaux (la commission, en particulier, ou en

core la Cour de Justice); d'éléments nationaux opérant cependant 

dans un contexte communautaire (le Conseil) et d'éléments dont on 

peut, peut~être dire, qu'ils sont intermédiaires entre ces deux 

pôles (par exemple, le Comité des Représentants Permanents). 
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Peut-on distinguer des grandes lignes de répartition des compé

tences dans le dispositif institutionnel actuel ? 

3. Une manière de présenter ce problème est de dresser un tableau à 

double entrée dans lequel on croisera les classes de politique 

d'investissement distinguées selon le cri'"tre de différenciation 

relatif aux objectifs et les domaines attribués aux différents 

organes (partiellement ou entièrement) communautaires. On obtien

dra aussi dans les "cases" de ce tableau le contenu et la nature · 

des compétences envisagée essentiellement sous l'angle du domaine 

et de l'intensité des moyens. 

Un tel tableau pourra être plus ou moins détaillé et plus ou moins 

approfondi : cela dépendra de la finesse de l'analyse recherchée. 

On pourrait à la limite dresser une liste exhaustive des classes 

de politique d'investissement et une autre liste également exhaus

tive des instruments effectivement en usage, subdivisés d'une ma

nière qualitative telle que : nature, intensité, forme, efficacité 

directe ou indirecte, évolution, etc •.• Le p: ésent rapport ne fait 

qu'introduire l'analyse et n'est par conséquent que purement illus

tratif. 



8. 

TABLEAU I 

Un des traits dominants du t'ableau est son hétérogénéité 

le contenu des compétences communautaires se révèle d'une part très 

variable selon les classes d'objectifs et d'autre part, relativement 

démultiplié par le nombre d'organes de type très divers ••• en par

ticulier en ce qui concerne les Comités et les groupes de travail 

communautaires. Ceci coïncide avec l'observation que les compéten

ces communautaires relèvent souvent d'un pouvoir de "persuasion 

sim]!lc" à l'exception de quelques domaines bien délimités comme 

la politique agricole commune, par exemple. Une autre remarque 

est qu'une différence fondamentale de conception existe entre les 

traités "fonctionnels" du type CECA-Euratom e'c le t-raité de Rome 

sur la Communauté économique européenne. 

Une telle présentation méthodologique conduit à poser 

plusieurs questions concrètes importantes. L'édifice communautaire 

actuel est-il construit sur une simple substitution des compétences 

ou sur des créations nouvelles de compétence ? Le système est-il 

normalement stable ou dynamique ? Quel he en: est- 1' efficucité ? 

Conduit-il à une centralisation ou à une décentralisation des 

compétences ? etc, •• Telles sont quelques-unes des questions 

institutionnelles qu'il. faudrait analyser en profondeur, Nous 

allons tenter d'esquisser une telle analyse, non pas du point de 

vue général, mais en nous limitant à quelques aspects sélectifs 

empruntés en particulier au domaine financier de la Communauté. 

II 

Dans cette seconde partie, nous entendons nous placer 

sur un terrain beaucoup plus précis et concret : nous allons 

rechercher les dispositions institutionnelles existantes dans 

un certain nombre de domaines sélectifs et nous tenterons de 
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décrire la compétence communautaire en termes de types d'inter

vention. Allant du plus au moins contraignant, on peut en effet 

distinguer trois 11 niveaux 11 d 1 interventions communautaires q:u 1 on 

dénommera respectivement I, II et III (4). Le niveau I comprendra 

les actions sous lesquelles la Communauté a une responsabilité 

de mise en oeuvre totale ou partielle; le niveau II correspondra 

aux actions de "coordination-promotion"; le niveau III sera défini 

par les actions ayant le caractère "d'études". Il est à noter que 

cette classification pourrait très bien se présenter autrement 

elle n'est utilisée que comme un outil d'analyse et non comme 

une valeur formelle. D'un point de vue fonctionnel, on pourrait 

envisager une classification du type séquentiel : conception, 

décision, programmation (y compris les moyens), exécution, con

trôle. On pourrait envisager encore une classification plus 

Il organique .. , et d'autres encor,:;. 

1. Bien que l'énumération puisse être insuffisante par 

omission, il convient d'inventorier rapidement les sphères affec

tées par le processus d'intégration,que ce soit d'ailleurs par 

rattachement à une disposition des traités ou par suite de déci

sions relevant d'un accord des pays membres ou résultant de l'a

boutissement-:: du processus même d'intégration (5). Nous avons 

retenu la classification suivante (rappelons que nous nous plaçons 

toujours dans ce travail du seul point de vue de la politique des 

inves·~issements, ce qui bien entendu circonscrit singulièremen-t 

le chctmp d'investigation) 

(4) Les dénominations A, B et C continueront à se référer aux 
classes d'objectifs (Cf. Tableau I). 

(5) Ceci pourrait encore servir de base à une classification 
intéressante, en particulier si l'on s'attachait à distinguer 
en profondeur les deux dernières sous-catégories; on rencon
trerait alors la notion potentiellemen-t féconde de "déplace
ment institutionnel délibéré" et de "déplacement subi". 
Ceci pourrait aboutir à une vue dynamique du processus 
d'intégration. 
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- sphères d'activité à caractéristiques très générales : politiques 
d'équilibre conjoncturel, politique de program
mation à moyen terme, "poli 1:ique industrielle"; 

sphères à caractéristiques "sectorielles" marquées 

- soit de type ''vertical'' : branches c~-CECA 
(énergie charbcnniùre, sidérurgie); 
ex-Euratom (énergie nucléaire); 
poli tique agricole ccrmuuno; 

- soit de type "horü:ontal" : "politique régionale", 
Banque européenne d' invcst:issci.-_1cnt, 
Fonds Social Européen, politique de la 
recherche scientifique et technique. 

On notera d'abord que la terminologie même de ce classement 

n'est pas exempte de conventions plus ou moins arbitraires dont deux 

- pour ainsi dire - sautent aux yeux : la définition de "secteur" 

(qui recouvre aussi bien des entités de branches économiques que des 

découpages géographiques) et la différence de classement entre "poli

tique industrielle" d'une part, et "politique régionale" et Fonds 

social et politique de la recherche d'autre part. La raison de cette 

différenciation apparaîtra plus loin. Toujours est-il que nous 

n'analyserons réellement -et encore assez superficiellement -que 

les "sphères horizontales", en privilégiant dans cette catégorie la 

Banque européenne d'investissement. c'est d'ailleurs à partir de 

cette institution que nous élèverons un peu le débat. 

2. Nous passerons très rapidement sur les "sphères" autres 

que celles qui viennent d'être mentionnées. Les sphères d'activi

té à caractéristiques générales appartiennent à la catégorie A du 

Tableau. On notera donc que les investissements sont appréhendés 

ici à un niveau très agrégé et comme une masse dont le jeu doit 

être, selon le cas, "compensateur" (en termes conjoncturels) et 

"dynamique" (en termes de programmation à moyen terme). 

de l'action communautaire est manifestement de type III. 

La nature 

Pour 
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déboucher vers le stade II, un renforcement institutionnel serait 

de toute évidence nécessaire; et ceci ne pourrait résulter que de 

la conjonction de deux données essentielles : d'une part, un rap

prochement des philosophies économiques relatives à l'intensité 

souhaitée de la planification (qui devrait alors être un peu plus 

qu'indicative) et d'autre part une volonté politique de coordina

tion impliquant une concertation non pas verbale mais·réelle dans 

certains domaines. On notera que des facteurs peuvent pousser 

dans cette direction si le "milieu" devenait favorable : édifica.-

ti on de l'Union ::1onétaire, acquisition des ressources propres de 

la Communauté, mise en oeuvre plus systématique elu FEOGA-Orienta

tion et de la Politique régionale (6). 

A côté de ces questions centrales du processus d'intégra

tion, il faut noter des sortes de "percées" tactiques· de la part 

des Communautés sur des points spécifiques relatifs aux investisse

ments: Direction du Conseil. tendant à organiser des enquêtes 

annuelles coordonnées sur les investissements dans l'industrie (7) 

(une telle mesure se rapprochant du stade II), actions et études 

en matière d'investissements étrangers (8); études sectorielles 

~ans le cadre de la ''politique industrielle''. Pour ne prendre 

que ce dernier cas, il est clair que la Communauté s'efforce, par 

de telles initiatives (comme celle concernant l'étude sur la 

branche textile laquelle débouche sur des propositions d'actions 

ponctuelles) de forcer la charnière qui sépare les compétences du 

niveau III où elles se can·tonnent généralement aujourd'hui, de 

(6) 

(7) 
(8) 

Cf. 3ème Programme de politique à moyen terme (JCCE l/3/1971); 
Proposition de Rijglemeni: de la Commission du Conseil du 
3/6/71; Rfsolu·ti :m du Conseil des rünist,:·es (à propos de 
l'Union économique et monétaire) (Ibid. 22/3/1971). 
,JOCE 13/8/1964. 
Cf. le rapport précédent. 



celles des niveaux II et I où la corrunission voudrait se voir 

attribuer des attributions d'influence plus directe. 
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3. En ce qui concerne les "sphères verticales" la situation 

est tout autre·: dans ces deux domaines, il y a eu incontesta

blement des déplacements institutionnels importants en. matière de 

politique d'investissements, mais le sujet est trop dense· pour être 

abordé ici. Il suffit pour préciser les idées de se référer aux 

articles 54 - 55 et 56 du ·l:rai té de Paris en matière d'aides fi

nancières aux investissements; à la possibilité donnée à l'ex

CECA (9) d'obtenir la communication des investissements en matière 

charbonnière et sidérurgique avec avis motivés correspondants 

tendant - dans la terminologie de la CECA ''soit à appuyer les 

projets, soit à en suggérer des aménagements"; à la construction 

par la CECA de programmes indicatifs ou objectifs généraux; aux 

nombreuses études et réunions sur des sujets professionnels. En 

matière nucléaire, la création de compétences corrununautaires appa

raissait dans le traité : création du CCR, corrununication des in

vestissements, aides diverses à des recherches et programmes, ré

férence à un statut "d'entreprise commune", etc .•• 

s~·un plan pratique, on sait que les deux traités n'ont 

pas permis la construction dynamique d'une politique énergétique 

européenne et que le traité de l'Euratom n'a pas abouti à une poli

tique nucléaire positive. 

Il semblerait donc soit que la création de compétence était 

insuffisante ou mal adaptée, soit qu'elle était suffisante et adap

tée, mais que sa mise en oeuvre se soit heurtée à des obstacles 

politiques supérieurs. Une analyse fondamentale, objective et 

lucide de ces échecs - et de leurs mécanismes - aiderait à mieux 

(9) Décision 22-66 du 16/ll/1966, JOCE du 29/11/1966 • 
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comprendre les difficultés réelles des processus d'intégration 

fonctionnelle. 

13 • 

De même que plus haut, il a été fait référence aux "percées" 

tactiques, signalons dans le domaine considéré la proposition 

récente de la corrunission au conseil au sujet de la "communication 

des projets d'investissement d'intérêt communautaire dans les sec-

teurs du pétrole, du gaz naturel et de l'électricité" (10) • 

4. La politique agricole commune est évidemment le domaine 

où la Communauté a obtenu à son profit le déplacement de compé

tence le plus significatif. En matière de politique d'investisse

ment; les manifestations en sont nombreuses : nous signalerons 

simplement ici l'action du FEOGA-Orientation 1 les mesures tendant 

à influencer directement la base matérielle de la production (in

demnités d'abattage, etc •• ) celles tendant à mieux répartir la 

force de travail (indemnités de départ, par exemple), les études 

et plans d'orientation. Dans certains cas 1 il s'agit d'action 

C:.irecte de t;,rpe;/I, dans d'autres, de type II ou III. On peut, 

semble-c-il, v~lablexmfht penser que l'action communautaire a mo

difié la structure des investis.sements agricoles dans l'Europe 

des Six. 

5. Nous n'analyserons pas le problème du transfert de com

pétence en ce qui concerne le Fonds social européen car en fait, 

l'impact sur les politiques d'investissement peut être considéré 

c~mme très faible (11), ni en ce qui concerne la politique régio

nale dont l'activité a été surtout de type III (12) 

(10) ,JOCE, 29/1/1970. 

(11) La réforme du FSE (devenu le FSE rénové) (Cf.JOCE, 4/2/1971) 
peut faire nuancer ce jugement. 

(12) Ici également les évolutions en cours sont importantes et 
devraien·t conduire à des conclusions différentes. 
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6. Il est possible maintenant d'être un peu plus précis 

sur quelques secteurs choisis sélectivement : nous avons à cet 

égard choisi les trois secteurs suivants : transports 1 recher

che scientifique et technique 1 financement des investissements 

par la Banque européenne. 

6. (a) ~~!~!:~g~~-~~~-!:::~:2~E~::!:~ 
Aucun transfert de compétence en matière d'in-

vestissements n'était prévu dans le traité, de ce fait, aucun 

"déplacemen-t" important des pouvoirs de décision ne s'est opéré 

dans les relations entre Etats membres et Communauté. 

Il s'agit donc d'un exemple en quelque sorte négatif. L'effort 

de déplacement des compétences - vu des communautés - a essen

tiellement consisté à s'imposer graduellement comme l' "inter

médiaire naturel" pour mieux coordonner les programmes de liaisons 

d' in·cérêt communautaire. Un aboutissement formel de cet effort 

a pris naissance avec une décision de 1966 (13) relative à "une 

procédure de consultation en matière d'infrastructures de trans

port". Mais cette attribution n'a pas donné de résultats très 

concrets. La Commission reconnaît cet état de choses et "envi

sage de soumettre au Conseil une proposition susceptible de 

pallier les insuffisances de cette procédure" (14) • 

On signalera encore des efforts de type III : enquête sur le 

coût comparé des infrastructures, "études approfondies sur les 

principaux axes" (15) 1 études diverses sur les différents aspects 

d'une politique communautaire des transports. 

(13) 8/2/1966. 

(14) Cf. Réponse de la Commission à la question écrite 158/71 
(Califice) . 

(15) Réponse de la Commission à la question écrite 42/68 
(JO 15/6/68) • 
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6. (bl ~~~~~~~~~-~~~~~!~~~s~~-~!_!~~~~~g~~ 
Il est possible d'être ici très bref car un docu-

ment récent (16) expose assez nettement les problèmes dans ce do

maine. On notera qu'au départ le problème des compétences s' 

était inscrit dans le cadre des traités CECA (article 55) et 

Euratom (articles 5 à 7; 45 et 46); ensuite, il s'est élargi 

avec une recommandation du Conseil de juillet 1963 qui, avec 

l'instauration de la programmation à moyen.terme et la création 

de groupes de hauts fonctionnaires spécialisés (groupe Maréchal) , 

a don::é naissance à un effort de formulation d'objectifs et de 

rapprochement communautaires dans ce domaine. Ce sont au stade 

actuel des actions de type III qui se trouvent lancées - avec une 

intensité mitigée - au travers d'un foison<lement d'organes tech

niques do:1t les initiales vont du " PREST" au "groupe des ques

tions Atomiques" et au" COST ". Sur le plan des actions con

crètes d'investissement le sta.de III n'a débouché ni sur le stade 

II ni, à fortiori, sur le stade I (si l'on fait exception des 

investissements communautaires CECA et Euratom dans leurs do-

maines respectifs) • 

Sur le plan des évolutions souhaitées, la Commission dans 

sa note du 17/6/1970. vise nettement plus haut : elle souhaite, 

en effet, la création de deux organes nouveaux (regroupant et 

renforçant les précédents) le C E R D (Cen·tre européen de 

recherche et de développement) qui aurait une actioE de type II 

et l'A E R D Agence européenne de recherche et de développe-

ment) qui aurait une action de type I. 

(16) Note de la Commission au Conseil concernant une action 
communautaire d'ensemble en matière de recherche et de 
développement sciel<tifique et technologique. A:1nexe au 
Bulletin des c.E. (l-1971). 



16. 

7. Le cas de la Banque européenne est intéressant car il 

s'agit d'un organisme ayant à sa disposition des moyens financiers 

appliqués au domaine des investissements et agissant dans une optique 

communautaire. Nous supposons connues les dispositions régissant 

la Banque - créée par le traité de Rome - qui se trouvent à la 

fois dans le traité proprement dit (en particulier, l'article 130) 

et dans les statuts (qui figurent en annexe de ce traité). En 

outre, la Banque a été l'objet de plusieurs décisim;s au niveau 

de son Conseil des Gouverneurs (qui, pour la Banque, représente 

en quelque sorte l'équivalent du Conseil pour les Communautés) qui 

ont précisé certains points de compétence et notamment élargi son 

domaine géographique d'intervention. 

Du point de vue institutionnel, plusieurs daractéristi

ques paraissent dignes d'intérêt : 

- il faut d'abord remarquer que l'établissement de la Banque n'a 

pas amputé les compétences dont disposaient les Etats membres : 

il s'agissait d'une création nouvelle de compétence qui était 

juxtaposée aux compétences existantes et non d'une substitution 

quelconque. A une réalité institutionnelle nouvelle (le "fait 

communautaire") correspond une création institutionnelle nou

velle. Remarquons d'ailleurs que dans la Communauté, ceci a 

constitué le cas général dès qu'il s'est agi d'organes dispo-· 

sant de ressources financières : CECA, Fonds Social, Fonds de 

Développement Européen et même FEOGA (seul le cas d'Euratom prê

terait à discussion sur ce point) . 

- une deuxième caractéristique est le caractère relativement décen

tralisé de l'institution qui découle de son degré d'autonomie. 

Il est vrai qu'il s'agit là d'une caractéristique liée en grande 

partie à deux phénomènes dmYt le premier est fonctionnel (be

soin d'assurer l'indépendance technique de la Banque eu égard 

à sa dépendance partielle des marchés de capitaux auprès des-
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quels elle est appelée à emprunter) et dont le second est "his

torique" (tenant au fait que la conception qui a prévalu à Bessin'~ 

a été celle d'une banque et non d'un "Fonds" corrune le FSE et le 

FED directement attachés à la corrunission). 

une troisième caractéristique - découlant en pa;~·tie de la précé

dente - est la complexité des mécanismes de coordination. Il a 

en effet fallu prévoir à la fois des relations "Bal,que - Etats 

membres" et des relations, il est vrai organiquement plus lâches, 

"Banque- Corrunission ". L'analyse de cette double relation mé

riterait. d'être approfondie car elle a une grande importance 

dès qu'on s'interroge sur la nature des critères d'efficacité 

à appliquer aux diverses institutions. 

il faut noter encore - ce qui constitue de nouveau un prolonge

ment de la question précédente - le dosage (qui apparaît dans la 

politique de la Banque) entre les objectifs spécifiquement fonc

tionnels de la Banque et l'impératif d'intégration aux politiques 

corrununautaires résultant de l'appartenance de la Banque au sys

tème communautaire créé par les traités. 

enfin, il faut faire état d'une cinquième caractéristique insti

tutionnelle qui est l' élargissemen'c graduel des ac'ci vi tés de la 

Banque. Cet élargissement est non seulement géographique mais 

nettemen-:: fonctionnel (imbrication plus grande de la Banque dans 

les domaines de la politique régionale et de la politique indus

trielle) . 

Cette analyse de la Banque ouvre la voie à un débat plus 

général sur les problèmes institutionnels relatifs à la politique 

des investissements dans la Communauté. Plusieurs aspects se 

dégagent. 



18. 

l 0 .En_premier lieu, la création et l'expérience de la 

Banque montrent le mélange de construction logique et d'empirisme 

dans l'édification graduelle des Communautés. Il en est néces

sai:cement: résulté une certaine complexification et une certaine 

lourdeur institutionnelle. 

2°. En second lieu, la Banque, en particulier, mais ceci 

semble avoir une portée plus générale, est un exemple concret de 

la manière dont les créateurs- et les gestionnaires- de l'Eu

rope des Six se sont efforcés -et s'efforcent -de conduire 

leurs politiques. Un équilibre des influences a été recherché 

qui a consisté à ne prévoir qu'exceptionnellement des substi

tutions abruptes de compétence et à préférer à ce déplacement 

délicat, des simples "additions" de compétence. Le danger d'un 

tel sys·tème - qui n'a pas eu que des partisans parmi les plus 

ambitieux fondateurs de l'Europe - est qu'à ne pas vouloir déplacer 

tont de suite le centre de gravité des décisions vers les 

organes communautaires, le risque était couru (et s'est en fait 

assez ne·ctement concrétisé) de voir s'enliser les problèmes dans 

des comba~:s de procédure et dans la recherche de compromis la

borieux. Peut-être eût-il été plus ambitieux - mais était-ce 

plus réaliste ? -de profiter de l'effet de surprise et du dyna

misme inhérent aux premières années ? Le débat tournerait faci

lement à la philosophie. Et peut-être dans le fond n'est-ce pas -

ou plus - la meilleure façon d'aborder dans un esprit construc

tif les difficultés existantes. 

3°. En effet, il existe une issue qui consiste à voir 

dans le jeu institutionnel de la Communauté des éléments de 

dynamique fonctionnelle. Peu ey peu, sous la pression des en

chaînements logiques et en raison de leur propre volonté de 

développement, les organismes communautaires peuvent espérer 

gagner parfois tactiquement, parfois stratégiquement, des zones 
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nouvelles d'influence. Le vrai problème est de savoir si ce 

processus lourd et lent, mais logique et puis~ant, sera capa-
1 

ble de résister à l'usure des enthousiasmes et des préjugés 
' favorables d'une part et surtout, d'autre part, à la rencontre 

possible avec des accidents majeurs de parcours provoqués par 

l'apparition de fissures nées d'intérêts poli~iques ou écono-

miques divergents entre les partenaires (17).; 
' 1 

1 

Une réflexion appropriée sur les dépl'acements insti-

tutionnels qui d~passerai t le stade de la desbrip·tion mais 

atteindrait la réalité des options et des inc~dences, serait 

une occasion dce dresser un bilan, de provoquer des formulations 

rajemües et de repenser constructi vement cer1tains problèmes. 

Mais il faudrait dans cet exercice diriger lels efforts pour que 

puisse être renforcé "le processus de dynamique fonctionnelle" 

en lui assurant tout à la fois olus de cohérence, plus de vi-
• 1 

gueur et surtout plus de force de persuasion fau:;>rès des pouvoirs 

publics et des peuples concernés. 


